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ANNEXES
AU

BULLETIN DES DELIBERATIONS DE GRAND CONSEIL

DU

CANTON DE BERNE.
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Texte adopté par le Grand Conseil en première lecture

Novembre 1917.

*1 — 3

Amendements de la commission
du 18 janvier 1918.

CODE
de

procédure civile
bernois.

Le Grand Conseil du canton de Berne,

Voulant adapter la procédure civile aux exigences
actuelles, la rendre notamment plus simple, plus rapide
et moins formaliste,

décrète :

PARTIE GÉNÉRALE.

TITRE PREMIER.

Des tribunaux.

Article premier. Les tribunaux civils connaissent Matière de la procède

toutes les contestations de droit privé dans lesquelles dure civile-

l'intervention de l'Etat est requise.
Ils doivent examiner d'office si la contestation qui

leur est soumise peut faire l'objet d'un procès civil.
S'il n'y a pas matière à procès civil ou si l'une des

parties décline la compétence des tribunaux civils, le juge
saisi de l'affaire transmet le dossier avec sa décision
motivée sur la question de compétence à la Cour suprême,

pour examen et renvoi au Conseil-exécutif ou au
Tribunal administratif (art. 15 de la loi du 31 octobre 1909

sur la justice administrative).

Art. 2. La compétence du président du tribunal Compétence à raison

à raison de la matière comprend les cas suivants: de Ia raatlfere:

1° il dirige les tentatives de conciliation; a• ^u^s.i<^ent de

2° il juge en dernier ressort toutes les contestations '

dont l'objet n'atteint pas la valeur de 400 fr.;
3° il juge en dernier ressort lorsque l'objet du litige

n'atteint pas la valeur de 800 fr., et sous réserve d'appel
dans les autres cas, les contestations énumérées ci-après
concernant la poursuite pour dettes et la faillite :
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Amendements.

a) les contestations relatives à la participation, à une
saisie, des créances du conjoint, des enfants, des
pupilles, des personnes placées sous la curatelle du
débiteur et du créancier d'un contrat d'entretien
viager (art. 111 de la loi sur la poursuite pour dettes
et la faillite ; art. 334 du code civil suisse ; art. 529
du code des obligations);

b) les actions en matière de collocation (art. 148 et
250 de la loi sur la poursuite pour dettes et la
faillite) ;

e) les actions en contestation du cas de séquestre
(art. 279 de la loi sur la poursuite pour dettes et
la faillite);

d) les actions en réintégration d'objets soumis au droit
de rétention enlevés clandestinement ou avec
violence (art. 284 de la loi sur la poursuite pour dettes
et la faillite et art. 274 du code des obligations);

e) les actions intentées par des tiers qui prétendent à
un droit de propriété ou de gage sur des objets
saisis ou compris dans la masse d'une faillite,
selon art. 107 et 242 de la loi sur la poursuite pour
dettes et la faillite, et les actions des créanciers
poursuivants ou de l'administration de la faillite
contre des tiers dans les cas prévus par les art.
109 et 204 de la même loi;

f) les actions tendantes à l'annulation des actes dont
il est question aux art. 214 et 286 à 288 de la
loi sur la poursuite pour dettes et la faillite;

g) l'action du porteur d'un effet de change contre le
débiteur inscrit au registre du commerce dont
l'opposition a été déclarée recevable (art. 186 de
la loi sur la poursuite pour dettes et la faillite);

4° il juge, en dernier ressort ou sous réserve d'appel,
les contestations qui lui ressortissent au termes de l'art.
3 de la loi du 28 mai 1911 sur l'introduction du Code
civil suisse;

5° il statue sur toutes les affaires qui doivent être
traitées d'après la procédure sommaire ;

6° il dirige la procédure préliminaire conformément

aux art. 5 et suivants de l'ordonnance du Conseil
fédéral du 14 novembre 1911 sur la procédure en
matière de garantie dans le commerce du bétail;

7° il juge souverainement ou sous réserve d'appel
toutes les affaires contentieuses ou non contentieuses
dont la loi n'attribue pas expressément la connaissance
à une autre juridiction.

Il y a ici un amendement qui ne concerne

pas le texte français.

d'après la procédure sommaire, sauf le
cas spécifié en l'art. 327, paragr. 1 ;

7° il traite souverainement.
ou non contentieuses dont la connaissance

n'est pas attribuée expressément à une autre
juridiction.

b. du tribunal de dis- Art. 3. Le tribunal de district juge en dernier
restrict; sort toutes les contestations dont la valeur est d'au

moins 400 fr., mais n'atteint pas 800 fr., à moins qu'elles
ne ressortissent au président du tribunal.

Il statue en outre, sous réserve d'appel, sur les cas
énumérés en l'art. 4 de la loi introductive du code civil
suisse du 28 mai 1911 et sur les actions dérivant de rupture

de fiançailles (art. 92 à 95 du code civil suisse.)

c. des conseils de Art. 4. Les conseils de prud'hommes jugent sou-
prud'hommes ; verainement les contestations d'une valeur moindre de

400 francs qui surgissent entre maîtres ou patrons et
leurs ouvriers, employés et apprentis ou des personnes
ayant conclu en leur propre nom un contrat d'apprentissage

pour un tiers, en raison de contrats d'apprentissage,
de louage de service ou de louage d'ouvrage ainsi
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Amendements.
que de la responsabilité civile. Sont exceptées les contestations

entre les ouvriers agricoles et les domestiques,
d'une part, et leurs maîtres ou patrons, d'autre part.

Font règle au surplus les dispositions des art. 54 à
64 de la loi du 31 janvier 1909 sur l'organisation
judiciaire.

patrons, d'autre part. Si les deux parties
y consentent, le conseil de prud'hommes peut
toutefois vider également ces contestations,
ainsi que celles d'une valeur de 400 à 800 fr.

Art. 5. Le tribunal de commerce connaît comme
esule juridiction|[cantonale de toutes les contestations
commerciales dérivant du droit des obligations et du
droit des choses mobilières dans le sens des art. 72 et
73 de la loi sur l'organisation judiciaire, ainsi que des
contestations en matière de concurrence déloyale, lorsque
la valeur du litige est d'au moins 800 francs.

d. du tribunal de
commerce ;

Il juge en outre toutes les contestations de droit
privé * découlant des lois fédérales ou des traités
internationaux sur les brevets d'invention, les dessins et
modèles industriels, les marques de fabrique et de
commerce, les indications de provenance et les mentions de

récompenses industrielles.

Art. 6. Le tribunal des assurances (loi sur le e. du tribunal des

tribunal cantonal des assurances du 10 septembre 1916)
connaît comme juridiction cantonale unique des contestations

spécifiées à l'art. 120 de la loi fédérale du 13 juin
1911 sur l'assurance en cas de maladie et d'accident.

assurances ;

comme seule juridiction cantonale :

a) lorsque la valeur litigieuse est d'au
moins 800 fr., de toutes les contestations
commerciales au sens des art. 72 et 73 de la loi
sur l'organisation judiciaire qui dérivent du
droit des choses mobilières et du droit des

obligations, excepté celles en matière de
transactions immobilières, ainsi que des contestations

en matière de concurrence déloyale;
b) quelle que soit la valeur litigieuse, de

toutes les contestations de droit civil découlant

des lois fédérales ou

mentions de récompenses industrielles.

Art. 7. La Cour d'appel connaît, comme juridiction/', de la Cour d'ap

d'appel, de toutes les affaires qui lui sont déférées par fiel >

voie de ^recours,| lorsque la valeur de l'objet litigieux
n'est [pas J susceptible d'estimation ou atteint au moins
800Jfr., ou qu'une disposition spéciale de la loi lui en
attribue la connaissance comme juridiction supérieure.

La Cour d'appel connaît comme juridiction unique
de toutesjjes contestations d'intérêt matériel susceptibles
de recours au Tribunal fédéral, à moins qu'elles ne
rassortissent, à une ^autre juridiction.

Elle statue sur les prises à parties dirigées contre
les tribunaux,^ fonctionnaires de l'ordre judiciaire et

employés soumis à sa : surveillance et sur les demandes
en nullité. La demande en nullité d'un arrêt d'une des

chambres de la Cour suprême est jugée par la Cour
d'appel en séance plénière.

Art. 8. Le juge instructeur dirige l'échange des mé- g. du juge instruc-

moire8 et la procédure préparatoire. Il statue sur l'obli- teur-

gation de fournir sûreté pour les frais du procès (art. 70).
Le président du tribunal est juge instructeur pour

les affaires portées devant lui et devant le tribunal
de district; pour les affaires portées devant la Cour
d'appel comme juridiction unique, c'est le président de

cette Cour, soit le membre d'icelle qu'il désigne, qui
est juge instructeur.

Art. 9. La composition des tribunaux est réglée Personnel judiciaire :

par la loi du 31 janvier 1909 sur l'organisation judi-a. juges et greffiers;

ciaire ; à peine de nullité des opérations, ils doivent
être assistés d'un greffier ayant qualité légale (art. 16,

40 et 53 de ladite loi).
Annexes au Bulletin du Grand Conseil. 1918.

par voie de recours conformément aux
art. 335 et 336 du présent code.

Elle connaît comme juridiction unique...



6 — Jis 1

Amendements.
b. service des au- Le service des audiences du tribunal est fait par

dien< ' •

nal.
diences du tribu- jeg agen^s spécifiés dans la loi concernant l'organisation

judiciaire (art. 16, 2e par., et art. 45 de cette loi).

Incapacité des fonc- Art. 10. Un fonctionnaire de l'ordre judiciaire est Art. 10. Un fonctionnaire de l'ordre judi-
tionnaires de l'ordre incapable de prendre part à l'instruction et au juge- ciaire ne peut prendre part

>udiciaire" ment d'un procès:
1° si l'une des qualités légales pour exercer lui

manque ;
2° s'il n'a pas les qualités nécessaires au raisonnement

et au libre arbitre;
3° s'il est privé de la vue ou de l'ouïe;
4° s'il a un intérêt direct à l'issue du procès.

Récusation de ces Art. 11. Un fonctionnaire de l'ordre judiciaire peut
fonctionnaires. d'autre part être récusé :

1° s'il est conjoint, fiancé, parent en ligne directe,
ou en ligne collatérale jusqu'au quatrième degré
inclusivement, ou bien allié en ligne directe, ou en ligne
collatérale jusqu'au troisième degré inclusivement, père
adoptif ou fils adoptif d'une des parties en cause ;

2° s'il a figuré au procès pour une des parties en
qualité de tuteur, de curateur, de défenseur ou de fondé
de pouvoirs; s'il a jugé le procès dans l'exercice d'une
autre juridiction; s'il a paru comme témoin ou comme
expert ou s'il a donné des conseils dans la cause ;

3° si l'un de ses parents ou alliés en ligne directe,
ou en ligne collatérale au second degré, a figuré au
procès comme défenseur ou mandataire;

4° si lui-même ou l'un de ses parents ou alliés en
ligne directe est en procès civil ou pénal avec l'une des

parties en cause ou l'a été moins d'une année auparavant

;

5° s'il existe des faits de nature à le faire apparaître
comme prévenu en faveur de l'une des parties et à
faire naître la méfiance sur son impartialité.

Déport. Art. 12. Le fonctionnaire de l'ordre judiciaire qui
a connaissance d'une cause de récusation en sa personne
est tenu de la déclarer à l'autorité qui doit en connaître
(art. 14). Cette autorité statue d'office sur le déport.

Si la décision y relative écarte celui-ci, il est
loisible aux parties de faire valoir quand même leur droit
de récusation.

Procédure de récu- Art. 13. Le plaideur qui veut proposer la récusation
sation. d'un fonctionnaire de l'ordre judiciaire en remettra la

demande à l'autorité qui doit en connaître, en règle générale

assez tôt pour qu'un suppléant puisse être appelé
s'il y a lieu. La demande doit être motivée et les faits
qui l'étayent être certifiés.

Le requérant peut être condamné aux frais qui
résulteraient de sa négligence.

Jugement de la
demande de récu¬

sation.

Art. 14. Il est statué sur une demande de récusation

du président de tribunal siégeant seul, par son
suppléant.

S'il s'agit de la récusation du président ou de
membres ou du greffier d'un tribunal, la demande
sera jugée par le tribunal même, après que les
intéressés se seront retirés et auront été remplacés par
des suppléants.

S'il s'agit de la récusation de tous les membres ou
de la majorité des membres d'un tribunal de district,



la Cour d'appel statue et, si elle déclare la récusation
fondée, renvoie le jugement de l'affaire au tribunal d'un
district voisin.

La Cour d'appel statue sur la récusation de tous
les membres ou de la majorité des membres du tribunal
des assurances; si elle déclare la récusation fondée,
elle compose ce tribunal en choisissant les juges parmi
les membres de la Cour suprême ou leurs suppléants.

Enfin, s'il s'agit de la récusation de tous les membres
ou de la majorité des membres de la Cour d'appel, il
est statué sur la demande par un tribunal extraordinaire
nommé par le Grand Conseil parmi les présidents des
tribunaux de district. Si la récusation est déclarée fondée,
ce même tribunal connaît aussi du fond.

La récusation d'autres fonctionnaires de l'ordre
judiciaire est prononcée par le président du tribunal auprès
duquel ils exercent.

Art. 15. Les fonctionnaires de l'ordre judiciaire Responsabilité des

sont responsables du dommage qu'ils causent aux parties fonctionnaires de
* o i i nvdrp înnipinirp

ou à des tiers par leur dol ou leur négligence.

L'action en réparation du dommage sera intentée
conformément aux dispositions de la loi sur la responsabilité

des fonctionnaires du 19 mai 1851.

Art. 16. Les autorités judiciaires du canton se Concours réciproque,

doivent concours réciproque.
Elles ont aussi l'obligation d'exécuter les commissions

rogatoires que leur donne un tribunal suisse. S'il s'élève
des doutes sur l'admissibilité de l'acte de procédure
demandé, l'affaire doit être soumise à la décision de la
Cour d'appel.

Art. 17. Les commissions rogatoires d'autorités ju- Commissions roga-
diciaires étrangères seront soumises à la Cour d'appel, toires de tnbunaux

les intéressés entendus, à moins qu'un traité
international n'en prescrive l'exécution directe ou que la

personne intéressée ne se soumette volontairement à la
demande.

En exécutant la commission rogatoire, le juge doit
observer la procédure civile bernoise, à moins que la
Cour d'appel ne lui permette expressément d'appliquer
une procédure étrangère. La Cour d'appel juge en toute
liberté sur ce point. Cependant des moyens coercitifs
inconnus en droit bernois ne pourront être employés
pour obtenir l'exécution d'actes de procédure.

Art. 18. Lorsqu'à la demande d'un tribunal hors
du canton des personnes ont des titres à produire, elles
ne peuvent être astreintes qu'à les déposer au
tribunal de leur domicile pendant un délai à fixer
judiciairement.

Art. 19. Le juge ou le tribunal punissent diseipli-
nairement d'une réprimande, d'une amende de cent
francs au plus, ou d'un emprisonnement de quarante-
huit heures au plus, quiconque, oralement ou par écrit,
manque au respect qui leur est dû.

La comparution tardive des parties ou de leurs
avocats sera punie par le juge ou le tribunal d'une
amende de 1 à 20 fr., à moins d'excuse plausible.

étrangers.

Obligation de
produire.

Irrespect.
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TITRE II.

Du for.

Domicile. Abt. 20. L'action peut être portée devant le juge
du domicile du défendeur, à moins qu'elle ne ressortisse
exclusivement à une autre juridiction.

Succursales. Art. 21. Les actions résultant d'affaires conclues

pour le compte d'une succursale peuvent être intentées
à l'endroit où se trouve celle-ci.

Consorts. Art. 22. Dans le cas de l'art. 36, l'action dirigée
contre des consorts doit être portée devant le juge du
ressort où la plupart des défendeurs ont leur domicile.
Si le nombre des défendeurs est le même dans deux
ou plusieurs ressorts, le demandeur peut opter entre
ceux-ci.

Etat. Art. 23. A moins qu'il n'existe une juridiction
spéciale, les actions contre l'Etat seront portées devant
le juge du ressort dans lequel a eu lieu l'acte ou la
contravention dont elles découlent, ou devant le juge du
domicile du demandeur et, si celui-ci habite hors du
canton, devant celui de la capitale.

Résidence. Art. 24. Les personnes qui n'ont pas domicile fixe
en Suisse peuvent être assignées devant la juridiction
de leur résidence.

Situation des biens Art. 25. Les actions d'intérêt matériel dirigées
et séquestre. contre des personnes n'ayant pas de domicile en Suisse

mais possédant des biens dans le canton de Berne, peuvent
être portées devant le juge du ressort où les biens sont
situés.

L'action en reconnaissance de la créance pour
laquelle un séquestre a été pratiqué peut être intentée
au lieu de l'exécution du séquestre.

Délit. Art. 26. Les actions dérivant d'actes illicites in¬
tentées contre des personnes qui n'ont pas de domicile
en Suisse peuvent être portées devant le juge du lieu
où l'acte a été commis.

Prorogation de juri- Art. 27. Les contestations portant sur l'exécution
diction: de contrats pourront être portées devant une juri-

a. par convention ex- diction spéciale en vertu d'une convention expresse et
presse, écrite des parties. Toutes actions en constat, en exécu¬

tion, en résiliation ou en dommages-intérêts relatives
au contrat peuvent être portées devant cette juridiction.

Le tribunal élu peut décliner sa compétence lorsque
ni l'une ni l'autre des parties n'ont leur domicile ou
une succursale dans le canton de Berne au moment de
l'introduction de la demande.

b. par acceptation ta- Art. 28. Si le défendeur laisse l'action s'engager
devant un tribunal incompétent à raison du lieu, sans
en décliner la compétence, ce tribunal devient compétent

pour juger la cause.
Le tribunal peut toutefois refuser d'office de se saisir

de l'affaire.
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Aet. 29. Toutes les actions réelles immobilières, pé- Situation des biens,

titoires ou possessoires, doivent être portées exclusivement

devant la juridiction du lieu de la situation des
biens. S'il s'agit d'une action en reconnaissance d'un
droit de gage immobilier combinée avec une action en
paiement ou en reconnaissance de la créance garantie
par gage, elle peut aussi être portée devant la juridiction

du domicile du débiteur.

Si les immeubles sont situés dans plusieurs ressorts
judiciaires, le demandeur peut opter entre ceux-ci.

En matière mobilière toutes ces actions peuvent être
portées devant le juge du domicile du défendeur ou
devant celui du lieu de la situation de la chose.

Aet. 30. Toutes les actions relatives à des succès- Succession,

sions, à des partages de successions et à la nullité d'un
testament ou d'un pacte successoral doivent être portées

exclusivement devant le juge du domicile du
défunt.

Les actions en délivrance de legs intentées par les
légataires contre les héritiers peuvent être portées devant
cette juridiction.

Aet. 31. Les actions en fixation d'état civil peuvent Lieu d'origine,
être introduites devant le juge du lieu d'origine de la
personne dont il s'agit.

Aet. 32. Outre les actions spécialement énumérées Lieu de la poursuite,
dans la loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la
faillite, peuvent être portées devant la juridiction du
lieu de la poursuite:

1° les actions relatives à la participation du conjoint,
des enfants, des pupilles et des personnes placées sous
la curatelle du débiteur (art. 111 de la loi sur la poursuite

et art. 334 du code civil suisse), ainsi que du
créancier d'un contrat d'entretien viager (art. 529 du
code des obligations) ;

2° les actions en revendication spécifiées dans les

art.- 107, 109 et 242 de la loi fédérale sur la poursuite
pour dettes et la faillite;

3° les actions relatives à l'admissibilité de nouvelles
poursuites intentées en vertu d'un acte de défaut de
biens (art. 265 de la loi fédérale sur la poursuite pour
dettes et la faillite);

4° les actions en réintégration d'objets soumis au
droit de rétention (art. 284 de la loi fédérale sur la
poursuite pour dettes et la faillite);

5° les actions révocatoires (art. 285 et suivants de
la loi sur la poursuite pour dettes et la faillite).

Aet. 33. Le tribunal saisi de l'action est aussi com- Beconvention.

pétent pour connaître de la demande reconventionnelle.
Il demeure compétent même si l'action principale s'éteint

pour un motif quelconque.

Aet. 34. Les dispositions du présent titre sont
inapplicables lorsque la Constitution fédérale, les lois
fédérales ou les traités internationaux en disposent
autrement.

Annexes au Bulletin du Grand Conseil. 1918. 9
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TITRE HI.
Amendments.

Des parties.

Droit d'ester en Art. 35. Toute personne capable à teneur du droit Il y a ici un amendement ne concernant
justice. civil peut agir seule dans la poursuite et la défense pas le texte français.

de ses droits en justice.
Les personnes partiellement privées de l'exercice

des droits civils peuvent ester en justice quant aux
droits strictement personnels et aux actes juridiques pour
lesquels elles sont capables à teneur du droit civil.

Consorts : Art. 36. Plusieurs personnes entre lesquelles il existe
a. communauté de une communauté de droit ou d'obligation relativement

droit; à l'objet litigieux ou qui, par un acte commun, ont sti¬

pulé des droits ou contracté des engagements, peuvent
ester en justice conjointement en qualité de consorts,
soit en demandant, soit en défendant.

b. identité de cause. Art. 37. Il en est de même lorsque la demande vise
des faits juridiques reposant sur une cause matériellement

identique et pouvant être constatés sans
difficultés par un seul et même jugement, pourvu que le
juge saisi soit compétent à l'égard de chacun des
défendeurs.

Les contestations prévues aux art. 107 et 109, 111,
148, 242, 250 et 285 et suivants de la loi fédérale sur
la poursuite pour dettes et la faillite peuvent notamment
être vidées dans une seule et même instance, lorsque
la réclamation soulevée par ou contre plusieurs
personnes peut, sans difficulté, faire l'objet d'un seul et
même jugement.

Disjonction des Art. 38. Le juge instructeur peut, d'office ou à la
actions. requête des parties, ordonner la disjonction des actions,

si leur poursuite commune était de nature à créer des
difficultés. difficultés.

Le tribunal peut en faire de même aux
débats.

Droits et obligations Art. 39. Les consorts sont tenus de procéder en
des consorts. commun. Si l'un d'eux a des moyens particuliers d'at¬

taque ou de défense, il peut, avec l'autorisation du juge
instructeur, les produire dans un mémoire séparé, mais
la contestation n'en sera pas moins jugée par un seul
et même jugement.

Si l'un des consorts est défaillant, il est censé être
représenté par les autres, à moins qu'il ne s'agisse de

moyens d'attaque, de défense ou de recours particuliers.
Les consorts indiqueront à la partie adverse un

domicile commun de signification dans le ressort judiciaire
où la cause est pendante (art. 109).

Mutation de parties : Art. 40. Un changement de partie est toujours ad-
a. par succession ; missible lorsqu'il a lieu héréditairement ; le procès est

alors suspendu jusqu'au moment où les héritiers ne
peuvent plus répudier la succession.

b. dans les autres Art. 41. Quand de toute autre manière un tiers
cae- succède aux droits ou obligations d'une des parties,

la partie adverse n'est tenue d'accepter la mutation,



même dans le cas où celle-ci est avérée, que s'il lui est
fourni sûreté pour l'exécution du jugement en principal
et accessoires.

Art. 42. Les parties et leurs avocats s'abstiendront Devoirs des parties,
de procéder de mauvaise foi, de déguiser sciemment la
vérité, de la nier de propos délibéré et de traîner à
dessein la procédure en longueur. Il leur est pareillement

interdit de blesser leur adversaire ou des tiers
par des allusions déplacées.

Le juge peut infliger une réprimande au contrevenant

ou le condamner à une amende de cent francs au
plus ou à quarante-huit heures d'emprisonnement au plus.
En cas de récidive les peines d'amende et d'emprisonnement

peuvent être doublées.

Art. 43. Les injures proférées dans le cours des Injures,
débats seront aussitôt réprimées par le juge (art. 42).

Le juge repoussera les mémoires qui en contiendraient.

La poursuite pénale demeure réservée.

TITRE IV.

De l'intervention et de la dénonciation de litige.

Art. 44. Celui qui a un intérêt juridique à ce qu'un Intervention,

procès pendant entre des tiers soit jugé en faveur de
l'une des parties peut assister celle-ci en qualité
d'intervenant.

Art. 45. L'intervenant peut s'immiscer dans le procès Déclaration,

en tout état de cause, en signifiant au tribunal et aux
parties une déclaration indiquant:

1° le motif de son intervention et
2° celle des parties aux côtés de laquelle il entend

intervenir.

Art. 46. L'intervenant est autorisé à produire des Droits de l'inter-

moyens d'attaque et de défense pour assister la partie venant,

principale et à procéder à tous actes de procédure. Ses

actes produisent effet à l'égard de la partie principale
pour autant qu'ils ne sont pas en contradiction avec
ceux de cette dernière.

Dès le moment de son intervention, l'intervenant
reçoit communication de toutes les ordonnances du juge
se rapportant au procès.

Art. 47. Lorsqu'un jugement produit aussi direc- Assimilation à l'un

tement ses effets sur les rapports juridiques existant entre c'es oonsorts-

l'adversaire de la partie principale et l'intervenant, ce
dernier se trouve dans la même situation qu'un des
consorts (art. 39).

Art. 48. Celui qui a l'intention d'exercer un recours Dénonciation de

contre un tiers ou qui craint l'action d'un tiers, en cas
de condamnation, peut lui dénoncer le litige en lui en
indiquant provisoirement les causes.
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Droit du tiers: Abt. 49. Par la dénonciation de litige, le tiers appelé
a. en général; en cause acquiert le droit de prendre part au procès

soit en fournissant simplement au dénonçant des moyens
d'attaque ou de défense, soit en l'assistant en qualité
d'intervenant (art. 44 à 46), soit en poursuivant le procès

en qualité de représentant du dénonçant avec
l'autorisation de ce dernier. Dans tous les cas, le dénonçant
reste partie au procès, à moins que du consentement
des deux parties, le tiers appelé ne prenne la place du
dénonçant en qualité de partie.

b. lorsque le dénon- Art. 50. Lorsque le dénonçant ne veut pas soutenir
çant veut acquies- je proc£s ou a l'intention de demander un arbitrage,
mettre" compro" il doit faire fixer par le juge un délai dans lequel le

tiers devra déclarer s'il accepte la décision du dénonçant
ou s'il veut continuer le procès à ses propres risques et
frais. Si le tiers reprend le procès, il doit, sur demande
et dans un délai à déterminer par le juge, fournir
préalablement sûreté au dénonçant pour le garantir du
préjudice que pourrait lui causer la poursuite du procès.

Exceptions de l'inter- Art. 51. L'intervenant ne pourra opposer à la
parvenant contre la par- principale que le procès a été mal jugé dans l'état

tie principale. f r A ,r ti ir r ou la cause a ete présentée au juge. 11 pourra lui
opposer la manière défectueuse dont elle aurait dirigé le
procès dans la mesure où il établira que, vu l'état de
la cause au moment où il est intervenu ou en raison
de déclarations et d'actes de la partie principale, il a
été empêché de faire valoir des moyens d'attaque ou
de défense ou que la partie principale n'a pas fait
valoir, intentionnellement ou par négligence grave, des

moyens d'attaque ou de défense à lui inconnus.

TITRE V.

De la défense des Intérêts publics.

Introduction d'office Art. 52. Lorsque la loi prévoit l'introduction d'office
de l'instance. l'instance dans l'intérêt public, l'autorité ayant qualité

pour agir peut, avec l'autorisation du Conseil-exécutif, se
faire représenter par le ministère public.

Les magistrats du ministère public sont tenus d'office
de la représenter.

IntervMtion de Art. 53. L'Etat peut intervenir par l'organe du
ministère public dans tous les cas où il le juge à propos
dans l'intérêt public.

Son intervention lui confère la faculté de faire valoir
des moyens d'attaque et défense et de procéder à tous
actes de procédure. Il peut en outre saisir le tribunal
des conclusions particulières qu'il juge utiles.

Dès le moment de l'intervention, il sera donné
connaissance au ministère public de toutes les ordonnances
du juge se rapportant au procès et un double des
mémoires des parties lui sera signifié.

Notification d'un Art. 54. Dans les contestations portant sur des
'demande ^ questions d'état, ainsi que dans les cas d'opposition à

mariage, d'actions en divorce, en séparation de corps
et en nullité de mariage (art. 253, 256, 260, 262, 269,
305, 306, 323, 111, 137 et suivants, 121, 123 et suivants,



128 du code civil suisse), un double de la demande sera
signifié au ministère public, c'est-à-dire au procureur
d'arrondissement.

Art. 55. Dans les cas énumérés à l'art. 54, le tri- Intervention par
bunal peut ordonner la participation du ministère public suite d'ordonnance

à l'instance. r du tnbunal.

Art. 56. La commune d'origine qui, pour sauve- Intervention de la

garder ses intérêts, intervient dans un procès en vertu commune d'origine,
de dispositions du droit civil (art. 261 et 312 du code
civil suisse) jouit des facultés déterminées dans les
art. 52 et 53.

TITRE VI.

Des frais et dépens.

Art. 57. Chaque partie acquittera les frais causés Frais,

par la poursuite ou la défense de ses droits; ceux qui
résultent de mesures réclamées par les deux parties seront
supportés conjointement.

Chaque partie fera l'avance des frais qu'elle doit
supporter. Le tribunal déterminera laquelle des parties
doit faire l'avance des frais que causeront les mesures
prises d'office par lui.

Lorsqu'il sera perçu un émolument global pour
l'ensemble des opérations du tribunal, les deux parties
en feront l'avance.

Art. 58. La partie qui succombe sera, en règle Condamnation aux

générale, condamnée au remboursement intégral des dé- dépens,

pens de son adversaire. en SénéraL

Si la partie gagnante avait réclamé plus qu'elle n'obtient

ou si elle a augmenté les frais par des longueurs
inutiles ou si le jugement au fond est en quelque point
favorable à l'adversaire, il y a lieu, suivant les

circonstances, de compenser les frais en totalité ou en
partie.

Le tribunal peut exceptionnellement, en toute liberté
d'appréciation, compenser les dépens en totalité ou en
partie, lorsque, suivant les circonstances du cas, il ne
paraît pas équitable de les mettre à la charge de la
partie succombante.

Il jouit notamment de cette faculté dans les contestations

entre époux, entre parents et alliés de la ligne
ascendante ou descendante, entre frères et sœurs
germains, consanguins ou utérins et leurs conjoints, ainsi
que dans les contestations dérivant du droit de succession

ou du droit de famille.

Art. 59. Le plaideur qui n'obtient à peu de chose *• caB 4e rejet de

près que ce que lui avait offert la partie adverse dans arrangementpro-

l'intention de terminer amiablement le différend, peut
être condamné à tous les dépens.

Art. 60. Lorsque la demande n'a pas été provoquée c- lorsque la demande

par l'attitude du défendeur et que celui-ci en reconnaît n est pas contest e.

immédiatement le bien-fondé, le demandeur doit en

supporter les frais.
Annexes au Bulletin du Grand Conseil. 1918.
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Consorts. Art. 61. En règle générale, les consorts supportent
solidairement les dépens. En revanche le juge est
autorisé à répartir ceux-ci entre eux par tête ou
proportionnellement à leur participation au procès, lorsqu'ils
ne sont pas tenus solidairement de la dette principale,
objet du litige.

Intervenant. Art. 62. L'intervenant peut également être con¬
damné aux frais de l'adversaire ; le juge apprécie librement

si et dans quelle mesure cela doit être.

Action ou inter- Art. 63. Lorsque l'Etat est demandeur ou intervient
vention de l'Etat. au pr0cès pour la sauvegarde de l'intérêt public, il ne

peut être condamné aux frais envers les parties que
s'il en a causé par des actes de procédure inutiles ou
si les circonstances du cas le justifient.

Taxe des dépens. Art. 64. Les dépens adjugés seront ordinairement
liquidés dans le jugement; celui-ci indiquera combien ils
comportent d'émoluments judiciaires, de débours, d'honoraires

d'avocat et de vacations des parties.
La taxe des dépens peut aussi, lorsque la loi n'en

dispose pas autrement (art. 298 ci-après), être signifiée
aux parties seulement avec la notification écrite du
jugement ou, à défaut, par ordonnance spéciale.

Les parties ont le droit de demander la liquidation
immédiate des frais.

Etat de frais. Art. 65. Les parties produiront, avant le jugement,
un état détaillé des dépens qu'elles réclament, indiquant
séparément les émoluments judiciaires, leurs débours avec
pièces à l'appui, les honoraires d'avocat et leurs vacations.

Vacations des parties Art. 66. Le juge fixera les vacations des parties
et honoraires d'avo- et les honoraires d'avocat, dans les limites du tarif, en

" appréciant librement les pertes de temps, la nature du
travail fourni et la valeur ou l'importance du litige.

Inadmissibilité de Art. 67. Il ne peut être appelé séparément d'une
l'appel. taxe de dépens contenue dans un jugement. En re¬

vanche, s'il a été appelé quant au fond l'appel porte
également sur elle.

Taxe après désiste- Art. 68. Le plaideur qui, par suite de désistement
ment ou trans- ou de transaction, a des frais à réclamer à son adver-

1 " saire en remettra l'état, avec les pièces justificatives,
au juge instructeur à fin de taxe. Ce dernier taxera
sans débat contradictoire et communiquera son ordonnance

aux parties.
Les art. 64, 65 et 66 sont applicables par analogie.

Appel. Art. 69. Si le fond était susceptible d'appel et si le mon¬
tant primitif des frais réclamés est d'au moins 800 fr.,
l'ordonnance d'un président de tribunal peut être frappée
d'appel. La Cour d'appel taxera sans débat
contradictoire et communiquera sa décision aux parties.

Sûreté pour les Art. 70. Le demandeur est tenu, à la demande de
dépens. la partie adverse, de lui fournir sûreté pour les dépens

dans les cas ci-après:
1° lorsqu'il n'a pas de domicile en Suisse;
2° lorsque son insolvabilité est établie par une

déclaration de faillite prononcée contre lui, par un acte
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de défaut de biens ou un acte équivalent, à moins de

prouver que sa faillite a été révoquée ou que ses créanciers

ont été désintéressés. ont été désintéressés;
3° lorsqu'il intente une des actions

prévues aux art. 83, paragr. 2, 86 et 187 de la
loi sur la poursuite pour dette et la faillite.

Une demande de sûreté ne peut être formulée dans
les contestations relatives à des collocations ou à des

séquestres.
Lorsque le défendeur répond ^ l'action sans exiger

de sûreté, il est censé y avoir renoncé, à moins que le
fait qui motive la demande de sûreté ne se soit produit
au cours de l'instance.

Art. 71. Le juge instructeur fixe dans chaque cas Montant de la

particulier la sûreté à fournir. Si, au cours du procès, sûreté,

la sûreté fournie se montre insuffisante pour couvrir les

frais, il peut ordonner de la parfaire.

Art. 72. La demande en sera faite par requête Demande!'

écrite, sommairement motivée, devant le juge
instructeur.

Art. 73. Si le demandeur, après avoir été entendu, Mode de procéder:
ne conteste pas son obligation de fournir une sûreté, a) lorsqu'il n'y a pas
le juge en fixe le montant et communique par écrit sa contestation ;

décision aux parties.

Art. 74. Si l'obligation est contestée, le juge pro-ty en cas de contes-

nonce, après avoir entendu le demandeur oralement tation.

ou par écrit, et s'il l'admet, il fixe en même temps le

montant à fournir.
Sa décision n'est pas susceptible d'appel.

Art. 75. La sûreté doit être déposée en espèces, Délai pour fournir,
au greffe, dans les vingt jours de la communication de
la décision.

Art. 76. L'omission de fournir sûreté entraîne le Omission de fournir,
renvoi de la demande et condamnation aux frais.

Le juge instructeur statue souverainement sur ce
point, sans entendre à nouveau les parties.

Lorsque la sûreté est fournie postérieurement et que
les frais faits jusque-là sont payés, le demandeur peut
exiger la reprise de l'instance.

Art. 77. Quiconque, par un certificat du conseil Assistance judiciaire,
municipal de son domicile, établit n'avoir pas assez de Conditions,

ressources pour pouvoir subvenir aux frais d'un procès
sans se priver du nécessaire lui et sa famille, peut
demander d'être mis au bénéfice de l'assistance
judiciaire. Au certificat d'indigence sera joint un état
aussi exact que possible de l'avoir et du revenu du
requérant.

Le tribunal apprécie librement les certificats d'indigence

délivrés hors du canton.
Les certificats d'indigence sont exempts de tous

droits de timbre et d'émolument.

Art. 78. La demande est présentée au président Forme de la demande

du tribunal verbalement ou par écrit, avec le certificat et décision,

d'indigence. Le président du tribunal entend de même
la partie adverse verbalement ou par écrit, si elle
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habite le canton, et, après avoir examiné provisoirement

la question litigieuse, rend sa décision. Dans
les cas susceptibles d'appel ou de recours au Tribunal
fédéral, la décision est transmise avec les pièces à la
Cour d'appel pour confirmation ou infirmation.

La demande n'arrête pas le cours du procès ;

néanmoins le juge ou le tribunal peut en ordonner la
suspension, jusqu'à ce qu'il ait été statué définitivement
sur la demande.

Gratuité. Art. 79. La demande d'admission à l'assistance
judiciaire est exempte du timbre.

Elle est vidée provisoirement sans frais de timbre
ni émoluments. Si elle est écartée, les frais de timbre
et émoluments seront cependant payés après coup.

Dans les affaires Art. 80. Dans les affaires qui ressortissent au
préressortissant au pré- sident de tribunal la demande Sera présentée à l'au-
sident de tribiinfli. j * < i j ' l ^ i j jdience même fixee pour les débats; le demandeur qui

produit un certificat d'indigence peut cependant être
dispensé provisoirement des frais de citation.

Effets de ^assistance Art. 81. Le plaideur admis au bénéfice de l'assis-
judiciaire. tance judiciaire est libéré des émoluments judiciaires,

du timbre et de l'obligation de fournir sûreté pour les
dépens. Les indemnités de témoins et les frais
d'expertise qui tomberaient à sa charge, sont payés par
le fisc.

Le juge qui statue en dernier ressort sur la demande
d'admission à l'assistance judiciaire donne au requérant
un défenseur choisi parmi les avocats patentés, si c'est parmi les avocats qui exercent, si
nécessaire pour la conduite du procès.

Le plaideur admis au bénéfice de l'assistance
judiciaire n'est pas dispensé de rembourser les frais de son
adversaire, lorsqu'il a succombé et a été condamné
aux dépens. Il est également tenu d'acquitter les frais
de timbre, les émoluments judiciaires et les honoraires
de son défenseur, d'après les tarifs, ainsi que de
rembourser les indemnités de témoins et les frais d'expertise
payés par le fisc, s'il revient plus tard à meilleure
fortune.

Recouvrement et dis- Art. 82. Lorsque le plaideur mis au bénéfice de
traction des dépens l'assistance judiciaire obtient gain de cause, les dépens
quand l'assisté ob- adjugés seront recouvrés par l'avocat commis à sa

détint gam decause.feJs(fou spécialement d^gné à cet effet) leque, en
rendra compte aux intéressés.

TITRE VII.

Des mandataires on défenseurs des parties.

Droit d'agir pour Art. 83. Tout plaideur a la faculté de poursuivre
un tiers en justice. luj.mgme gon procès ou de se faire représenter en jus¬

tice par un mandataire, réserve faite des cas où il est
tenu de comparaître en personne ou peut se faire
représenter par un membre de sa famille (art. 296).



La capacité d'agir pour un tiers en justice en qualité
de mandataire ou de défenseur est régie par les

lois particulières sur le ministère des avocats.

J* I - il
Amendements.

Art. 84. L'avocat doit se légitimer dès son premier Procuration,

acte judiciaire par une procuration écrite.
Les procurations délivrées hors de Suisse doivent

être légalisées par l'autorité compétente.
La procuration reste durant le procès à la garde Il y a ici un amendement ne concernant

du tribunal. pas le texte français.

Art. 85. Pour transiger, compromettre, renoncer ou Procuration spéciale,

se désister le mandat doit être exprès.

Art. 86. Les avocats autorisés à exercer dans le Pouvoirs présumés,

canton de Berne sont censés être munis des pouvoirs sont provisoirement réputés munis des
nécessaires lorsqu'ils ont en inain des pièces relatives au pouvoirs...
procès.

Le tribunal fixera un délai convenable dans lequel
l'avocat produira une procuration en règle. Au besoin,
ce délai peut être prolongé.

Art. 87. D'office ou à la requête d'une des parties, Nullité des actes

le tribunal prononce la nullité des actes qui ont été faits faits sa?s Procu"
ration,

sans pouvoirs par un avocat.
Les frais de la procédure sont mis à la charge de

l'avocat.

Art. 88. Le plaideur qui veut révoquer une pro- Révocation de man-

curation doit en aviser le tribunal et le signifier à son dat-

adversaire.
L'avocat qui veut résigner son mandat doit en aviser

le tribunal et la partie adverse.

TITRE VIII.

Des règles générales de la procédure.

Art. 89. Le juge et les tribunaux agissent d'office, Devoir du juge,

à moins qu'ils ne soient liés à la réquisition des parties.
Pour établir dans leur intégrité et leur vérité les faits sur
lesquels reposent les droits et prétentions des parties, ils
peuvent d'office et en tout état de cause entendre celles-ci
et faire administrer les preuves qui leur paraissent né- Il y a ici un amendement ne concernant
cessaires.

v
• pas le texte français.

Art. 90. La Cour d'appel a la faculté de casser Cassation d'office,

d'office toute instance dans laquelle les règles de la
procédure ont été violées au point qu'une juste solution
de l'affaire en est devenue impossible ou considérablement

plus difficile. Elle peut de même anuuler un jugement

ou une ordonnance d'une autorité judiciaire
inférieure lorsque celle-ci n'était évidemment pas compétente
à raison de la matière.

S'il y a faute grave ou dol, les frais seront mis à

la charge des fonctionnaires, des parties ou des avocats
en faute.

Annexes au Bulletin du Grand Conseil. 1918.
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Publicité des débats. Art. 91. Les débats judiciaires, jusqu'à la pronon¬
ciation du jugement inclusivement, sont publics.

Dans l'intérêt des bonnes mœurs, le tribunal peut
cependant ordonner le huis clos.

Production à temps Art. 92. Les parties sont tenues de produire simul-
des moyens d'attaque tan^ment tous leurs moyens d'attaque et de défense. Il

et de défense. j i ui j ileur est cependant permis de les compléter ou de les
rectifier jusqu'aux plaidoiries inclusivement (art. 188), ...jusqu'aux plaidoiries inclusivement (art.
sauf la disposition de l'art. 189 ci-après. 188 et 189).

Supprimer le passage : « sauf la disposition

de l'art. 189 ci-après. »

Quand, du fait du complètement ou de la
rectification, les débats doivent être ajournés, la partie
intéressée est condamnée aux frais de l'audience si elle
est en faute.

Production posté- Art. 93. Après les plaidoiries et jusqu'à la pronon-
neure. eiation du jugement définitif, de nouveaux moyens d'at¬

taque ou de défense ne seront pris en considération que
si les parties justifient n'avoir pu les produire plus tôt
ou si le tribunal les retient d'office en vertu de l'art. 89.

Dans tous les cas la partie adverse sera mise en
mesure de les contredire.

Modification de la Art. 94. Une fois l'instance introduite, les conclu-
demande. sions de la demande ou de la reconvention ne peuvent

être modifiées, sans le consentement de la partie
adverse, que pour demander, sur la base des mêmes faits, pour demander, en vertu de la même
plus ou autre chose, en rapport avec la demande ori- cause, plus ou
ginaire.

En outre le tribunal peut permettre une modification
de la demande s'il n'en résulte pas une complication ou
un retard notables pour les débats.

Lorsque la modification entraîne un changement de

juridiction, l'affaire est renvoyée d'office au juge
compétent.

Les demandes et reconventions peuvent être
restreintes en tout état de cause.

Erreurs d'écriture Art. 95. Les erreurs d'écriture et de calcul commises
et de calcul.

par jeg parties peuvent toujours être rectifiées.

Suspension. Art. 96. Le juge peut suspendre un procès lorsque
sa solution dépend du jugement d'un autre litige ou
en peut être notablement influencée ou encore lorsque
l'autre procès comporte la solution de la même question
de droit.

TITRE IX.

Des assignations et des délais. et des significations.
Des assignations et Art. 97. Il est donné aux parties soit des assigna-

des délais en général. ^jons p0ur comparaître devant le juge (audience) soit
des délais pour procéder aux actes judiciaires.

Art. 98. Tout délai commence à courir dès la signi- Il y a ici un amendement ne concernant
fication de l'acte par lequel il a été fixé, ou dès sa pas le texte français.
communication ou encore dès l'instant expressément prévu

par la loi.

Computation des
délais.



Les dispositions du code fédéral des obligations font
règle pour la computation des délais.

Art. 99. En ce qui concerne les pièces envoyées Computation du

par la poste, le délai est réputé observé quand la pièce en cas d'envoi
1 1

•
1 r. par la poste,

a été consignée a un bureau de poste suisse encore le
dernier jour du délai avant six heures du soir.

Art. 100. Toute citation doit contenir: Citations.

1° les noms, le domicile et la désignation exacte des eur conten

parties ;

2° l'indication de son objet;
3° l'indication du lieu et des jour et heure de la

comparution ;

4° la date ainsi que la signature de l'autorité dont
elle émane.

Art. 101. Toutes les citations sont décernées d'office Le juge les décerne

par le juge. Les significations qui émanent des parties d'offû» autorise
i •

' • Ai i • les significations,doivent être soumises au juge pour etre autorisées

par lui.

Art. 102. La signification des actes judiciaires aux Notification postale,

parties se fait généralement par la voie de la poste,
de la manière prévue par les règlements d'icelle. Le
juge peut aussi faire les simples communications aux
parties par lettre chargée.

Art. 103. Quand il n'est pas possible ou que, pour Autres formes de

une cause quelconque, il ne paraît pas utile de faire signification,

la signification par la voie de la poste, elle a lieu par
ministère d'huissier (agent de poursuites).

La signification peut aussi valablement se faire d'une
autre manière, pourvu que le destinataire accuse réception

de l'acte par écrit.

Art. 104. A moins que la loi n'en dispose autre- Délai d'assignation,

ment, la signification des citations doit se faire au
moins 48 heures avant le moment fixé pour la
comparution.

Art. 105. L'huissier fait toute signification de 7 heures Formes de la signifi-
du matin à 8 heures du soir, au domicile ou à la rési- cation Par huissier,

dence de la personne qui en est l'objet. S'il ne trouve
pas celle-ci, il remet le double de l'acte à quelqu'un
de la famille ou de la maison. S'il n'y a personne dans
la maison et si l'huissier, malgré toutes ses peines,
n'arrive pas à notifier, l'acte est remis au secrétaire
communal ou à l'autorité de police locale pour en
faire la signification. Ledit ou ladite dressera alors
procès-verbal de la signification et renverra l'original
de l'acte à l'autorité qui l'a décerné ou visé. S'ils ne
trouvent pas le destinataire, ils le certifieront.

Art. 106. Les significations s'adressant à des auto- Signification à des

rités, à des corporations ou à des sociétés sont faites au'°rj^LtL5odeS
.i .-ia i i corporations,
a leur president ou en son absence a un autre préposé.
Celles qui s'adressent à l'Etat sont faites au préfet du
district où le procès est engagé.
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Amendements.
Procès-verbal de Art. 107. L'huissier dressera procès-verbal de la

l'huissier. signification sur l'original de l'acte. Le procès-verbal
indiquera avec précision quand, où. et à qui la signification

a été faite, ainsi que la réponse qui peut avoir été
donnée. Il a le caractère d'un acte authentique.

Signification au Art. 108. Durant le procès, la signification peut
mandataire. ^tre faite à l'avocat occupant, si une procuration écrite

ne contenant aucune réserve a été produite au
tribunal.

Domicile élu. Art. 109. Les actes judiciaires peuvent être signifiés
au plaideur dans tout lieu volontairement ou
obligatoirement élu par lui à cet effet. S'il n'a désigné
personne à qui les actes peuvent être remis, ceux-ci
seront déposés à son intention au greffe du tribunal du
district.

Si le greffier du tribunal connaît le domicile du
plaideur ou de son avocat, il leur transmettra l'acte.

Preuve de la signi- Art. 110. Fait preuve d'une signification effectuée

par la voie de la poste, la déclaration de remise
apposée sur le double renvoyé à l'expéditeur (art. 100
de l'ordonnance d'exécution de la loi fédérale sur les

postes, du 15 novembre 1910), d'une signification
effectuée par ministère d'huissier, le procès-verbal de
l'huissier, d'une signification effectuée par le secrétaire
municipal ou l'autorité de police locale, le procès-verbal
de celui-ci ou de celle-ci.

Art. 111. Une citation ou autre signification ne peut
être faite par voie édictale que dans les cas prévus par par voie publique
la loi, et exceptionnellement lorsque la résidence ou
le nom du destinataire est inconnu ou que le juge de
son domicile refuse d'autoriser la notification.

Leur forme. Art. 112. Les citations ou autres significations par par voie publique
voie édictale doivent être insérées dans la Feuille
officielle et, lorsque le juge le trouve nécessaire, être en
outre publiées dans les journaux par lesquels il estime
qu'elles parviendront le plus sûrement à la connaissance
de l'intéressé.

Le délai qu'elles Art. 113. Les jours de comparution et les termes
doivent comporter, des délais seront fixés par voie édictale à un mois par voie publique

de distance au moins du jour de la publication dans
la Feuille officielle, sauf les cas où la loi en dispose
autrement.

Fixation par le juge Art. 114. Le juge fixe les jour et heure de com-
d^coui'aratk^et Paru^on ^es délais et les communique aux parties,

des délais.11 * ^ 'es Parties sont présentes, la communication leur en
est faite verbalement.

Durée des délais. Art. 115. En regle générale, les délais seront de délais seront de trois semaines. Quand
quatorze jours. Quand il y a des raisons spéciales, il
est loisible au juge d'aller au delà, jusqu'à soixante
jours; en revanche, lorsqu'il y a péril en la demeure
ou lorsque l'affaire exige une célérité particulière, il
peut les fixer à vingt-quatre heures seulement.

Citations et autres
significations par

voie édictale.
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Amendements.
Abt. 116. Le juge peut, à la requête de l'une ou Prorogation

des deux parties, proroger les assignations et délais qu'il des aSj|^gious et

a fixés, mais seulement s'il y a pour cela raison légi- "

time établie. Il ne lui est permis qu'exceptionnellement
et après avoir entendu la partie adverse de proroger
plus de deux fois le même délai ou la même assignation,

Les frais de la prorogation sont supportés par celle
des parties qui en a fait la demande ou par les deux
parties, si elles l'ont requise toutes les deux.

Toutes prorogations par convention des parties sont
nulles.

fait la demande, soit par les deux parties

si elles l'ont requise toutes deux.

Abt. 117. Les dimanches et jours de fête, ni le Dimanches et jouis
juge, ni le greffier, ni l'huissier ne peuvent exercer de

en matière civile, sauf pour permettre et exécuter des
défenses et des mesures conservatoires dans les cas
d'urgente nécessité.

exécuter des défenses ou des mesures
conservatoires et autoriser des séquestres dans
les cas

Abt. 118. Les tribunaux vaquent:
1° les semaines de Noël et du Nouvel-An, la semaine

avant Pâques et celle avant la Pentecôte;
2° du 1er août au 30 septembre.

Vacances judiciaires.

2° du 15 juillet au 15 septembre.

Abt. 119. Pendant les vacances judiciaires, les
audiences du juge et du tribunal sont suspendues pour
toutes les causes qui s'instruisent d'après la procédure
ordinaire et dans lesquelles il n'y a pas péril en la
demeure. Les actes judiciaires qui n'ont pas lieu devant
le juge ou le tribunal, tels que les significations de
pièces de procédure, les opérations d'huissier, les

diligences d'appel, etc., peuvent être faits en tout temps.
Les causes spécifiées sous n° 3 de l'art. 2 et au

2e par. de l'art. 3 peuvent, si le tribunal le juge à

propos, être traitées pendant les vacances.

Effets d'icelles.

Supprimer: «les diligences d'appel».

vacances.

Aet. 120. Le délai fixé par le juge ou par la loi Délai ou audience

qui expire un dimanche ou un jour de fête se pro- tombant un di-

longe jusqu'au jour utile suivant. Si le délai fixé par ma("je ou
"dansées

6

le juge pour la production d'une pièce de procédure
expire pendant les vacances judiciaires, il s'étendra
jusqu'au premier jour utile après celles-ci.

Si une audience fixée tombe un jour où elle ne
peut avoir lieu en vertu des dispositions qui précèdent,
l'assignation sera réputée non avenue, à moins que les

parties ne l'aient acceptée toutes deux; le juge fixera
alors d'office une nouvelle audience et en avisera les

parties.

Une audience ne peut être fixée que du
consentement des deux parties à un jour où
elle ne saurait régulièrement avoir lieu selon
les dispositions qui précèdent. Autrement,
l'assignation sera réputée non avenue et le

juge fixera d'office

TITRE X.

De la forme des actes et débats judiciaires.

Abt. 121. Devant les autorités judiciaires inférieures,
les parties plaideront en langue allemande dans les
districts allemands du canton et en langue française dans

ceux de la partie française.
Dans les contestations dont connaît la Cour d'appel

en vertu du deuxième paragraphe de l'art. 7, les débats
se font en la langue employée dans le district compétent

Annexes au Bulletin du Grand Conseil. 1918.
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à raison du lieu. Devant la Cour d'appel comme
juridiction de recours, les parties peuvent se servir de l'une
ou de l'autre des deux langues nationales.

Le juge d'un district allemand peut admettre toute
partie à procéder en français lorsque lui-même et le
greffier comprennent cette langue et que la partie
adverse ne fait pas opposition.

Il est loisible au juge d'un district français d'en
faire de même inversement, et la Cour d'appel jouit
aussi de pareille faculté à l'égard de l'une et l'autre
langue.

Traduction des pièces Art. 122. A la demande du tribunal, les pièces
rédigées dans une servant de moyen de preuve rédigées dans une langue

angue trang re. £trang^re devront être traduites. Il peut ordonner qu'il
soit fait appel pour la traduction à un expert.

Exemption du Art. 123. Sont exempts du timbre:
timbre. j0 jeg doubles des mémoires destinés aux parties;

2° les pièces affranchies par la loi, de même que les
imprimés, les dessins et photographies employés
comme moyens de preuve.

Dans le cours du procès, il peut toujours être satisfait

à l'obligation de timbrer les mémoires des parties,
sans acquitter le droit de timbre extraordinaire, et le
juge doit ordonner d'office l'exécution de cette
obligation.

Pour les mémoires de plusieurs feuillets écrits d'un
côté seulement, le droit de timbre est réduit à la moitié.

Doubles. Art. 124. Les ordonnances écrites et les citations
du juge ainsi que les mémoires des parties seront faits
en autant de doubles qu'il y a de personnes devant
en recevoir signification. L'original revient au juge ou
à la partie dont il émane. En outre, un double de
tout mémoire doit être remis au juge (double du
tribunal).

Signature des Art. 125. Tout mémoire sera revêtu de la signa-
mémoires. ture de la partie dont il émane ou de son avocat, et

muni d'une suscription indiquant la nature de la pièce
et les poms des parties.

Plumitif: Art. 126. Il est dressé procès-verbal des débats
a) rédaction ; judiciaires séance tenante et en présence des parties

(plumitif).
Du consentement des parties, le procès-verbal peut

être dressé sténographiquement par le greffier ou par
un sténographe assermenté. Le sténogramme tient lieu
de plumitif.

b)forme extérieure; Art. 127. Le plumitif mentionnera en préambule
l'autorité qui siège et, si c'est un tribunal, le nom de
tous les membres présents, le temps et le lieu de
l'audience, les noms des parties et de leurs représentants;
il sera signé par le greffier ou par le suppléant qui
aura tenu la plume à l'audience.

e. contenu;
[ Art. 128. Y seront consignées, textuellement, les
conclusions des parties et les ordonnances rendues par
ile tribunal, et, dans leur substance, les dépositions des



témoins et les déclarations des experts de même que
le résultat de l'interrogatoire des parties; il indiquera
au surplus la marche de l'instance et énoncera le jugement.

Akt. 129. Pour tous les procès susceptibles d'être d. procès suscep-
déférés par voie d'appel à une juridiction supérieure, td}les d'appel;

on y consignera en outre, sous la surveillance du juge,
tous les allégués essentiels qui ne se trouvent pas dans
les mémoires des parties.

Les parties ne seront pas admises à dicter au greffier;

elles peuvent toutefois exiger que certaines de
leurs déclarations soient consignées littéralement au
plumitif.

Art. 130. Le débat terminé, le greffier, sur leure. approbation;
demande, présentera le plumitif aux intéressés pour
approbation, de quoi il sera fait mention avec les

remarques qu'ils pourraient formuler.

Art. 131. Le plumitif judiciaire peut être attaqué/, force probante,
de la même façon que les autres actes authentiques (art. 232).

Les erreurs d'écriture évidentes peuvent être
corrigées en tout temps.

Art. 132. Des expéditions du plumitif seront dé- Copies pour les

livrées aux parties sur leur demande et contre paiement parties,

des émoluments prévus au tarif.
Elles pourront de même se faire délivrer, à leurs

frais, des copies des titres, mémoires et autres pièces
du procès déposés au greffe.

Art. 133. Le greffier forme pour chaque procès un Dossier officiel,
dossier contenant:

1° les mémoires des parties (doubles du tribunal) ;

2° les pièces servant de moyen de preuve ou copies
d'icelles qu'ont produites les parties ou des tiers;

3° toutes les ordonnances, décisions et communications
du tribunal;

4° les procès-verbaux d'audience, rangés dans l'ordre
chronologique. Des expéditions seront jointes aux
procès-verbaux difficilement lisibles, et des
transcriptions aux sténogrammes, le tout sans frais;

5° l'expédition du jugement, avec ses motifs juridiques.
Le règlement de la Cour suprême

concernant les attributions et les devoirs des

greffiers des tribunaux (art. 40 de la loi sur
l'organisation judiciaire) statuera les prescriptions

de détail nécessaires et pourra autoriser
des exceptions.

Art. 134. Les parties et leurs avocats ont la faculté Faculté de compulser
de compulser le dossier. le dossier officiel.

Art. 135. Le procès terminé, le greffier restituera Restitution des

aux parties ou aux tiers à qui elles appartiennent les Pièces aux parties,

pièces produites comme moyen de preuve et s'en fera
donner reçu au dossier ou par un récépissé qui y sera
versé.

Pendant le procès, la remise des pièces ne pourra
avoir lieu qu'avec l'autorisation du juge ou du
tribunal.

Ai 1 - 28

Amendements.

Art. 136. Le greffier du tribunal qui a rendu le Déclaration de force La force exécutoire d'un jugement est

jugement est autorisé à en certifier la force exécutoire. exécutoire. certifiée par le greffier du tribunal qui a statué.
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TITRE XL

De la valeur litigieuse.

Indication de la Akt. 137. Lorsque l'objet litigieux est appréciable
valeur litigieuse en aro.ent sa valeur se détermine, sous réserve des

par lô demandeur, j. • • ,• jj idispositions ci-après, selon 1 indication du demandeur.

Détermination de Abt. 138. La valeur litigieuse se détermine d'après
la valeur. je prjncipal de la demande, sans addition des intérêts

ni des frais.
Pour les revenus et prestations périodiques, la valeur

est le capital présumable. Si leur durée est incertaine
ou illimitée, ils se capitalisent à raison de vingt fois
leur montant annuel.

Pour les actions réelles immobilières, pétitoires ou
possessoires, l'estimation cadastrale fait règle.

Pour une servitude foncière, la valeur est celle
qu'elle a pour le fonds dominant, et, si la dépréciation
qu'elle fait subir au fonds servant est plus considérable,
le montant de cette dépréciation.

Lorsque le litige a pour objet un droit de gage, sa
valeur est celle de la créance garantie, ou la valeur
du gage, si celle-ci est moins élevée.

Valeur litigieuse en Art. 139. Lorsqu'un ou plusieurs demandeurs font
cas de cumul de valoir plusieurs réclamations dans un même procès, il

demandes. egt fajt un total de leur valeur, à moins qu'elles ne
s'excluent réciproquement. La valeur de la demande et
celle de la reconvention ne peuvent être totalisées.

Effet de la recon- Art. 140. Lorsque la valeur de la demande reconvention

quant à la ventionnelle dépasse le taux de la compétence du tri-
compétence. bunal saisi de la demande principale, les parties sont

renvoyées d'office à la juridiction compétente, devant
qui l'instance devra être introduite à nouveau.

Lorsque la demande est pécuniaire et que le
défendeur au principal et demandeur en reconvention en
reconnaît le bien-fondé, il n'y a lieu à renvoi que si
la différence entre la somme de la demande principale
et celle de la reconvention excède la compétence du
juge saisi.

Valeur à considérer Art. 141. Pour la recevabilité de l'appel, la valeur
pour la recevabilité à considérer est celle qui résulte des conclusions et

de 1 appel. déclarations des parties sur lesquelles repose le juge¬
ment de première instance.

Examen de la com- Art. 142. Le juge examine au début de l'instance
pétence à raison de s'il est compétent à raison de la matière, d'office ou à

la matière. ja reqUête des parties ; il peut à cet égard prendre
l'avis d'experts, quand besoin est.

Si la compétence à raison de la matière a été
reconnue sans conteste par la partie adverse et s'il s'agit
d'une action d'intérêt matériel, elle ne peut être
déclinée non plus par la juridiction du second degré que
s'il ressort indubitablement des pièces que le taux d'appel
n'est pas atteint.
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Amendements.
Akt. 143. La compétence à raison de la matière Diminution de la

des juridictions de première instance ne change pas du valeur litigieuse,

fait qu'en cours d'instance la valeur litigieuse vient à
baisser par déclaration des parties ou de toute autre
manière.

PARTIE SPECIALE.

Première Section.

De la procédure ordinaire.

TITRE PREMIER.

De la conciliation.

Art. 144. Dans la procédure ordinaire, l'introduction Nécessité de la tende

la demande doit être précédée d'une tentative de con- tative de conciliation,

ciliation devant le président du tribunal compétent à
raison du lieu pour statuer sur l'affaire principale, sauf
s'il est à craindre qu'un droit ne s'éteigne par l'expiration

d'un délai de prescription ou de péremption ou
d'un délai légalement fixé.

Art. 145. Sont dispensées du préliminaire de con- Exceptions,
ciliation :

a) les affaires énumérées à l'art. 2, n° 3;
b) celles qui relèvent de la compétence en dernier

ressort du président de tribunal;
c) celles dans lesquelles le défendeur n'a pas de

domicile connu et n'a point de représentant;
d) celles qui concernent des intérêts matériels, lorsque

les parties renoncent conventionnellement à la
conciliation.

La tentative de conciliation n'est plus nécessaire
lorsque, malgré l'absence de celle-ci, le juge instructeur
a ordonné la signification de la demande.

Art. 146. A la requête du demandeur, le président Audience de con-

du tribunal fixe l'audience de conciliation, la porte ciliation.

à la connaissance du demandeur et assigne le défendeur

par une citation d'office qui énonce exactement l'objet
de la demande.

Art. 147. Les parties doivent comparaître en per- Comparution pereon- Il y a ici un amendement ne concernant
sonne à l'audience de conciliation, lorsque toutes deux nelle <*es Parties- pas le texte français.
habitent le district ou lorsque le juge l'ordonne.

Annexes au Bulletin du Grand Conseil. 1918.
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Amendements.

Procédure. Art. 148. Le président de tribunal essaie de con¬
cilier les parties; il peut exiger la présentation des
titres qu'elles ont en mains. Il peut aussi procéder à
une inspection.

Acquiescement. Art. 149. Si, lors de la conciliation, le défendeur
ne conteste pas la réclamation formulée contre lui et si
le demandeur ne peut établir qu'auparavant le défendeur
a contesté cette réclamation, le demandeur sera
condamné aux frais de la procédure.

Défaut du de- Art. 150. Lorsque le demandeur fait défaut, il doit
mandeur. être condamné aux frais et une nouvelle audience doit

être fixée. S'il fait défaut une seconde fois, la procédure
est périmée et le demandeur doit être condamné aux frais.

Défaut du défendeur. Art. 151. Si c'est le défendeur qui fait défaut, le
demandeur est autorisé à introduire l'instance, à moins
qu'il ne requière un second essai de conciliation.

A cette seconde audience, le juge décide si le
défendeur doit être condamné aux frais de la première
audience parce que son défaut n'était pas justifié.

Art. 152. S'il intervient une transaction, ou si le
défendeur acquiesce aux conclusions de la demande, il
en est dressé procès-verbal signé par les parties ainsi que
par le juge. En ce cas, la transaction et l'acquiescement
équivalent à un jugement passé en force de chose jugée.

Si l'une des parties ne sait pas écrire, la signature
est remplacée par une marque certifiée par le juge.

Art. 153. Le demandeur est autorisé à introduire
l'instance lorsque la tentative de conciliation a échoué.

Déclarations des Art. 154. Aucune des parties ne peut se prévaloir
parties. dans le cours du procès de ce qui a été dit ou proposé

à une audience de conciliation restée infructueuse. Lorsque,

sur la proposition de l'une des parties, des offres
d'arrangement sont insérées au procès-vei'bal, les
dispositions de l'art. 59 sont applicables.

Transaction et
acquiscement.

Insuccès de la
conciliation.-

Délai pour introduire Art. 155. Si l'instance n'est pas introduite dans le 11 y a ici des amendements ne concernant
la demande. délai de 6 mois, l'autorisation de l'introduire est réputée pas le texte français.

non avenue. Le demandeur devra payer au défendeur
les frais fixés par le juge et une nouvelle tentative de
conciliation ne lui sera accordée que s'il prouve avoir
payé ces frais.

TITRE II.

De l'échange des mémoires.

De la demande. Art. 156. La demande doit être produite par écrit L'instance doit être introduite par remise
au juge ou au tribunal compétent. d'une demande écrite au juge ou au tribunal

compétent.
Toutefois, les causes qui relèvent de la compétence

en dernier ressort du président de tribunal sont débattues
sans échange préalable de mémoires (art. 294 et suivants).
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Amendements.
Art. 157. La demande contiendra: Son contenu. Il y a ici un amendement ne concernant

1° Les noms, le domicile et la désignation exacte des Pas Ie texte français.
parties ;

2° les conclusions du demandeur;
3° l'évaluation de l'objet du litige, quand cela est né¬

cessaire pour déterminer la compétence à raison
de la matière;

4° l'exposé succinct et clair des faits propres à justifier
la demande en la forme et au fond;

5° l'énonciation exacte, pour chacun des faits, des
différents moyens de preuve dont le demandeur veut
se servir;

6° la date ainsi que la signature de la personne qui
a rédigé la pièce.

Art. 158. Les pièces à l'appui qui se trouvent ès Production des

mains du demandeur seront jointes au mémoire, soit en titres,

original, soit en copie vidimée. Les noms et domiciles
des témoins seront indiqués exactement, ainsi que ceux
des tiers détenant pareille pièce.

Art. 159. Lorsque plusieurs personnes agissent en Cumul de demandes,

qualité de consorts, elles peuvent figurer dans la même
demande comme demanderesses ou défenderesses. Dans
la même demande, on peut faire valoir plusieurs
réclamations, lorsque celles-ci, d'après leur nature, peuvent
être poursuivies selon la même procédure.

Art. 160. Le juge donne acte du dépôt de la Litispendance. Il y a ici un amendement ne concernant
demande par un récépissé daté qu'il appose sur le pas le texte français.
mémoire ; ce dépôt détermine la litispendance et a

pour effet:
1° d'interrompre la prescription acquisitive et extinctive ;

2° de déterminer le for de la demande reconvention¬
nelle ;

3° de permettre au défendeur de soulever l'exception
de litispendance.

Art. 161. Après avoir examiné sommairement si les Signification au

règles relatives à la tentative de conciliation ont été défendeur,

observées, si le mémoire est dressé dans les formes
prescrites par les art. 157 et 158 et si l'avocat a justifié
de sa qualité (art. 84), le juge instructeur ordonne la
signification de la demande au défendeur.

Cette signification rend la réclamation productive
d'intérêts à 5 °/o, si elle ne l'est déjà.

Elle rend en outre le défendeur passible de
dommages-intérêts à raison de toute modification essentielle
ou d'aliénation de l'objet litigieux au préjudice du
demandeur. Cette responsabilité peut être jugée en même

temps que l'affaire principale. Le demandeur peut en
outre empêcher par une mesure provisoire (art. 326)
toute modification essentielle ou aliénation de l'objet
litigieux.

Art. 162. Avant d'ordonner la signification de la Vices de la demande,

demande au défendeur, le juge instructeur peut faire
remarquer au demandeur qu'à son avis le tribunal saisi
n'est pas compétent ou que la demande présente des

vices de forme d'une autre nature (art. 192). Il doit,
le cas échéant, inviter le demandeur à faire disparaître
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Amendements.

ces vices. Le demandeur est libre de satisfaire à cette
injonction, de retirer sa demande ou d'en exiger la
signification malgré les vices qu'elle renferme.

Litispendance Art. 163. Lorsque par suite d'un déclinatoire d'in-
rétroactive. compétence à raison du lieu ou de la matière ou par

suite d'une erreur réparable une demande est retirée ou
écartée par le tribunal et que dans le délai de dix jours
à partir du retrait ou du renvoi l'instance est réintroduite

auprès du tribunal bernois compétent, la litispendance

est censée avoir commencé dès le dépôt de la
première demande.

Si le renvoi est prononcé par la Cour d'appel, cette
dernière désigne en même temps et d'une manière
obligatoire le tribunal bernois compétent, quand l'état
de la cause le permet.

Absence de défense Art. 164. Si le président du tribunal estime qu'une
écrite. défense écrite est inutile ou impossible à obtenir, il

ouvre l'instruction préparatoire ou assigne immédiatement

les parties pour les débats. La défense est alors
fournie oralement.

Délai pour fournir la Art. 165. Dans tous les autres cas, le juge instruc-
défense. teur, en ordonnant la signification de la demande au

défendeur, fixe un délai à ce dernier pour produire sa
défense (art. 98, 115).

La requête à fin de sûretés pour frais de procès
interrompt le cours du délai; la procédure y relative
terminée (art. 72 et suivants), le juge fixe un nouveau
délai pour fournir la défense, à moins que la demande
ne soit renvoyée en raison de l'omission de fournir les
sûretés.

Contenu de la dé- Art. 166. Le défendeur produira sa défense au juge
tenue. instructeur dans le délai qui lui est imparti. Cette défense

contiendra :

1° toutes les exceptions tendantes à faire déclarer la de¬
mande irrecevable (art. 192), avec un exposé
succinct des motifs et les conclusions (par exemple, les
déclinatoires d'incompétence à raison du lieu et
de la matière, les exceptions basées sur le défaut
de qualité du demandeur ou de son avocat, etc.);

2° les conclusions 'sur le fond ;
3° les contredits et l'exposé des faits justifiant les con¬

clusions ;

4° les moyens de preuve et les exceptions que le dé- 4° pour chaque fait, les moyens de
fendeur entend opposer aux moyens de preuve du preuve
demandeur ;

5° le cas échéant, la reconvention;
6° la date ainsi que la signature de la personne qui

a rédigé le mémoire.

Production des titres Art. 167. Les dispositions de l'art. 158 sont appli-
par le défendeur, cables par analogie à la défense.

Limitation de la dé- Art. 168. Lorsque, dans le cas de l'art. 162, le
defense à des questions mandeur exige la signification de la demande, le jugepr« instructeur peut permettre au défendeur de borner sa

a) d office. défense aux vices de forme de la demande. S'il estime
qu'une instruction préparatoire (art. 175 et suivants) est
nécessaire, il peut la restreindre à ces vices et le renvoi
au tribunal a lieu conformément à l'art. 182.



Abt. 169. Pendant le cours du délai qui lui est im- à) à la demande du

parti pour fournir sa défense, le défendeur peut rendre défendeur,

par écrit le juge instructeur attentif à des vices de forme
de la demande. Si le juge instructeur estime que les
exceptions invoquées sont concluantes, il procède
conformément aux dispositions de l'art. 168.

Art. 170. La reconvention est une réclamation que Reconvention,
le défendeur oppose au demandeur. Celle-ci doit être
exigible et, à moins qu'il ne s'agisse de compensation,
être en rapport avec l'objet de la demande.

Art. 171. Pour prévenir la confusion ou lorsqu'il Disjonction de la dele

juge opportun, le juge instructeur a la faculté de mande et de la re

renvoyer la demande reconventionnelle à une instruction convention,

spéciale. Il fixé un délai au défendeur pour faire valoir
sa reconvention conformément à la loi.

Mais alors, dans les cas de compensation, le demandeur

ne peut, avant le jugement définitif sur la
reconvention, exiger la somme à lui due que sous déduction
du montant de la demande reconventionnelle, ou en
donnant des sûretés de toute autre manière pour
l'exécution des condamnations qui pourraient être prononcées
contre lui.

Art. 172. Lorsque le défendeur a produit une de- Réponse à la demande
mande reconventionnelle, le juge peut faire signifier la reconventionnelle,

défense au demandeur et fixer un délai à ce dernier
pour contredireTcette demande. Les dispositions des
art. 166 et 167 sont applicables à cette réponse à la
demande reconventionnelle; toutefois, le demandeur ne
peut intenter à son tour une reconvention et ne peut
exiger du défendeur des sûretés pour les frais de procès.

Art. 173. En règle générale, un échange supplé- Autres mémoires,

mentaire de mémoires ne peut avoir lieu.

Art. 174. L'existence ou l'inexistence d'un fait juri- Action en constat,

dique peut faire l'objet d'une action ou d'une
reconvention pourvu que celui qui l'intente ait un intérêt à

ce que le constat soit immédiat.

TITRE III.

De l'instruction préparatoire.

Art. 175. Le juge instructeur examine les pièces Fixation des débats,

produites et, s'il trouve la cause suffisamment préparée,
fixe audience pour les débats et assigne les parties,
l'assignation devant avoir lieu huit jours d'avance.

Art. 176. Si le juge instructeur estime que les Instruction prépara-

mémoires n'ont pas suffisamment préparé l'affaire pour toire-

la juger le jour des débats, il cite les parties à

comparaître devant lui p ur la discuter librement avec elles.

Il accomplit son office (art. 89) comme il convient; il
élucide notamment les faits contestés en interpellant
personnellement les parties et en les engageant à

apporter les compléments nécessaires à leurs allégations.
Annexes au Bulletin du Grand Conseil. 1918.
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En règle générale, l'instruction préparatoire doit

avoir lieu en une seule audience.
Si le défendeur n'a pas produit de mémoire, il n'y

a pas d'instruction préparatoire.

Défaut d'une partie. Art. 177. Lorsqu'une des parties fait défaut à l'au¬
dience préparatoire le juge instructeur discute l'affaire
avec la partie comparante. Le renvoi au tribunal a lieu
d'après le résultat de cette audience.

Défaut des deux Art. 178. Si les deux parties font défaut, le juge
parties. fixe audience pour les débats.

Administration de Art. 179. En instruction préparatoire, le juge ins-
preuves en instruction tructeur peut exiger la représentation des titres, procéder

pr para ire. ^ des auditions de témoins par voie de commissions ro-
gatoires et à une inspection, entendre des experts ou leur
demander un rapport.

Audience des débats. Art. 180. Lorsque le juge estime que la cause est
suffisamment éclaircie, il fixe l'audience des débats.

Citation des témoins. Art. 181. Sont citées pour les débats, les personnes
dont le témoignage est invoqué par les parties à l'appui
de faits pertinents et concluants et celles dont l'assignation

d'office paraît nécessaire. Au surplus, toutes les
mesures doivent être prises pour permettre la prononciation

du jugement le jour même des débats.

Restriction de la Art. 182. Dans le but d'abréger la procédure, le
pro ure. juge instructeur peut ordonner que les débats se borne¬

ront au jugement de certaines exceptions quant à la
forme ou quant au fond.

Fixation de la valeur Art. 183. Lorsque la valeur de l'objet du litige est
i igieuse. contestée ou douteuse et que la compétence du tribunal

en dépend, le juge instructeur la fait fixer par experts
ou de toute autre façon.

Avances à fournir Art. 184. Il fixe les avances que les parties ont à
par les parties, fournir pour la mise à exécution de ses ordonnances.

Mise en circulation Art. 185. En règle générale, le dossier doit cir-
du dossier. culer parmi les membres du tribunal avant les débats

ou être déposé au greffe.

Procédure devant le Art. 186. Il n'y a pas d'instruction préparatoire
président de tribunal dans les cas où le président de tribunal juge sous ré-
jugeantroiM réserve serve d'appel. Le président rend pour l'audience des

débats toutes les ordonnances qui lui paraissent nécessaires

afin d'accélérer la marche du procès. Il peut
aussi restreindr a la procédure à des vices de forme
de la demande, par application analogique des art. 168
et 169.



TITRE IV.

Des débats.

Art. 187. Après avoir constaté la présence des par-Ouverture des débats,

ties, le président du tribunal ouvre les débats, en
faisant un exposé sommaire de l'objet du litige et en
donnant connaissance des mesures qu'il a prises, à moins
que le dossier n'ait été mis en circulation ou déposé
au greffe.

Dans les cas où le président du tribunal juge sous
réserve d'appel, il ouvre les débats en donnant connaissance

aux parties des ordonnances qu'il a rendues.

Art. 188. Les parties prennent et développent leurs Plaidoiries,
conclusions. Il leur est loisible de compléter et de
rectifier leurs faits et moyens selon l'art. 92 et sous réserve
des dispositions de l'art. 93, paragr. 2.

Art. 189. Si une partie a fait défaut à l'audience Complètement des

préparatoire, ou si le défendeur n'a pas produit de ré- faits et moyens d'une

ponse dans le délai fixé, de nouveaux faits et moyens Part|e ayant fait dé-
r ' faut en instruction
ne seront recevables que dans les conditions prévues préparatoire.
en l'art. 93.

Art. 190. Si les débats n'ont été ordonnes que pour Débat des questions
statuer sur des questions préjudicielles, les plaidoiries préjudicielles,

seront limitées à ces questions et la partie qui les a
soulevées obtiendra la parole la première.

Art. 191. Le tribunal est tenu d'examiner d'office Examen des condi-
toutes les conditions de recevabilité du procès, à l'ex-tions de recevabilité,

ception des sûretés pour dépens. Il peut inviter les
parties à ne plaider d'abord qu'une question de forme
qui lui paraît déterminante, quand même le juge instructeur

ne l'a pas ordonné aux termes de l'art, 182 et
même si les parties ne le requièrent pas.

Art. 192. Les fins de non-recevoir comprennent Fins de non-recevoir.
toutes les exceptions qu'une partie peut soulever contre
la recevabilité de la demande, de la modification de
celle-ci ou de l'intervention, contre la compétence du
tribunal à raison de la matière ou du lieu, contre la
procédure, contre la qualité d'une partie ou les pouvoirs
de son représentant et celles qu'elle peut tirer de la
litispendance ou de la chose jugée.

Art. 193. Le tribunal ordonne les preuves sur les Ordonnance de preu-
faits dont la constatation est nécessaire pour juger les ves quant aux fins de

i •„ non-recevoir.tins de non-recevoir.

Art. 194. Lorsque le tribunal estime qu'une con-Jugement des fins de

dition de recevabilité manque, il renvoie la demande ou non-recevoir.

la reconvention, sans en examiner le mérite. Le jugement

qui déclare la reconvention non recevable peut
aussi être joint au principal.

Art. 195. Si le tribunal trouve que les conditions Débats sur le fond

de recevabilité sont remplies, il entre en matière sur le de la réclamation,

fond de la réclamation.
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Amendements.
Lorsqu'un échange de mémoires sur le fond n'a pas

eu lieu, en raison de la restriction de la défense à des

questions préjudicielles, le tribunal renvoie l'affaire au
juge instructeur, quand un échange de mémoires paraît
nécessaire, sinon il ordonne que les parties lui présenteront

leur demande et leur défense oralement.

Jugement partiel. Art. 196. Le tribunal peut décider en tout état de Note marginale : Restriction des débats,
cause qu'une ou plusieurs questions du litige seront d'abord
débattues et jugées, pourvu qu'elles terminent l'instance ;

il peut prendre cette décision quand même le juge instructeur

n'a pas rendu d'ordonnance aux termes de l'art. 182.

Ordonnance de preu- Art. 197. Si le tribunal juge nécessaire une admi-
ves quant au fond. nistratioii de preuves, il décide quels sont les faits à

prouver, par quelle partie et par quels moyens ils
doivent l'être. Il n'est lié ni aux offres de preuve des

parties, ni aux ordonnances rendues par le juge dans
l'instruction préparatoire.

Lorsque l'administration de preuves ne lui
paraît pas nécessaire, le tribunal passe
immédiatement au jugement (art. 201).

Avances à faire par Art. 198. Le tribunal fixe les avances dues par les
les parties. parties pour l'exécution de ses ordonnances et le délai

dans lequel elles doivent être fournies à peine de
déchéance.

Administration des Art. 199. En règle générale, l'administration des
preuves. preuves a lieu devant le tribunal. Elle est ajournée à

une nouvelle audience, s'il ne peut y être procédé
séance tenante.

Il est loisible au tribunal de commettre le juge
instructeur ou quelqu'un de ses membres, pour recueillir
les preuves qu'il juge à propos.

Plaidoiries finales. Art. 200. L'administration des preuves terminée,
les parties ont le droit de prendre la parole à deux
reprises pour plaider leur cause.

Jugement principal. Art 201. Là-dessus ou immédiatement après que au jugement,les parties ont pris et développe leurs conclusions (art. T, r J °
iQof j J • • » *• J > .ux 11 11 est Pas bé •

188) quand une administration de preuves na pas été r
trouvée nécessaire, le tribunal passe au jugement. Il
n'est pas lié par les ordonnances de preuves qu'il peut
avoir rendues et peut toujours les compléter.

Objet du jugement. Art. 202. Le jugement du tribunal porte sur les
conclusions prises par les parties dans les débats. Le
tribunal ne peut adjuger plus que ce qui est demandé
ni autre chose, à moins d'y être autorisé par des
dispositions légales particulières.

Le tribunal ne peut baser son jugement que sur des sur des faits allégués par les parties dans
faits allégués par les parties dans leurs mémoires ou leurs mémoires ou établis au cours des débats,
au cours des débats et qu'il a lui-même établis.

Litige devenu sans Art. 203. Si, pendant son cours, un procès devient
objet. gans 0bjet ou perd son intérêt juridique, le tribunal

déclare l'affaire liquidée et, après avoir entendu les



parties, mais sans autre débat, statue sur les dépens et
en détermine le montant.

Si le fond était susceptible d'appel et si le montant
primitif des frais réclamés est d'au moins 800 fr., l'ordonnance

rendue quant aux frais peut être frappée d'appel.
La Cour d'appel statuera sans débat contradictoire et
communiquera sa décision aux parties.

Art. 204. Le président détermine l'ordre de la dis- Délibérations du tri-
cussion et invite les membres du tribunal à faire et ,Prononc|a"

développer leurs propositions ; la discussion générale est lon u Jugemen •

ensuite ouverte. Si les juges ne demandent plus la
parole, le président passe à la votation ; en cas d'égalité
des voix, il départage. Le jugement qui résulte de cette
votation est prononcé sur-le-champ par le président.

Art. 205. Les parties peuvent renoncer aux débats Renonciation aux dé-

du litige devant le tribunal ; lorsque l'une et l'autre ^ats.

y ont renoncé, il n'est pas nécessaire de les citer pour
les débats. Le jugement peut alors être rendu hors la
présence des parties et communiqué à celles-ci en
expédition.

TITRE V.

Des jugements par défaut.

Art. 206. Lorsqu'une des parties fait défaut à l'au- Défaut d'une partie,
dience des débats, l'adversaire peut requérir la continuation

de la procédure conformément aux dispositions du
itre précédent, mais non contradictoirement.

Art. 207. Le tribunal doit examiner les faits allé-Faits allégués par la
gués antérieurement par la partie ayant fait défaut et partie ayant fait

peut ordonner une administration de preuves s'il le juge aut'

à propos.

Art. 208. Le tribunal apprécie librement si les faits Faits allégués par la
allégués par la partie comparante sont avérés. Il n'ordonne partie comparante,

la preuve de ces faits que s'il a des raisons de douter
de leur exactitude.

Art. 209. Lorsque le juge instructeur a restreint Restrictions des conies

débats dans les limites de l'art. 182, la procédure séquences du défaut,

non contradictoire n'est poursuivie que relativement à
l'objet qui avait été assigné aux débats.

Art. 210. Si les débats ne sont pas terminés à la Prorogation des

dépremière audience, la partie défaillante peut participer bats,

aux audiences subséquentes, mais elle ne peut produire
de nouveaux faits et moyens que si elle justifie n'avoir
pu les produire plus tôt.

Art. 211. Le résultat de l'audience doit être com- Communication du

muniqué d'office à la partie défaillante. résultat de l'audience

Lorsque, dans un des cas énoncés à l'art. 54, l'Etat aPartie M nte-

ne s'est pas fait représenter à l'audience des débats,
le jugement doit être communiqué d'office au ministère
public (procureur d'arrondissement), si auparavant
celui-ci l'a demandé.

Annexes au Bulletin du Grand Conseil. 1918.
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TITRE VI.

De la preuve.

Moyens de preuve. Abt. 212. La vérité d'un fait s'établit judiciaire¬
ment :

1° par titres,
2° par témoins,
3° par experts,
4° par inspection,
5° par interrogatoire des parties.

Cumul des moyens Art. 213. Si des dispositions légales particulières
de preuve. ne s'y opposent, les parties peuvent avoir recours à un

ou à plusieurs de ces modes de preuve.
Néanmoins le tribunal est toujours libre d'écarter

les moyens de preuve que, sur le vu des pièces et d'après
sa connaissance du litige, il estime superflus, même s'ils
sont invoqués à l'appui de faits concluants.

Preuves ordonnées Art. 214. Le tribunal peut ordonner l'administration
par le tribunal. <je preuves que les parties n'ont pas invoquées ; dans

ce cas, il désigne la partie qui en avancera les frais.

Aveu. Art. 215. Les preuves et les contre-preuves ne sont
administréès que sur des faits contestés. En règle générale

est considéré comme avoué tout fait qui n'est pas
formellement dénié par l'adversaire. S'il résulte de
l'ensemble de l'attitude prise par une partie qu'elle entendait
contester un fait, sans en avoir fait la déclaration formelle,
le tribunal le rangera parmi les faits à prouver.

Révocation de l'aveu. Art. 216. Une partie peut rétracter son aveu si
elle établit d'une manière digne de foi qu'il est le
résultat d'une erreur ou qu'il a été provoqué par le
dol de l'adversaire.

Aveu qualifié. Art. 217. Si l'aveu est accompagné d'une restriction
qui constitue un moyen distinct d'attaque ou de défense,
sa valeur n'en est pas amoindrie pour autant.

Au surplus le tribunal décide si et jusqu'à quel point
la valeur d'un aveu est diminuée par les adjonctions
ou les restrictions qui y sont apportées.

Notoriété. Art. 218. Les faits notoires n'ont pas besoin d'être
prouvés.

Libre appréciation Art. 219. Le tribunal juge de la vérité d'un fait
des preuves. en toute liberté de conviction, après avoir examiné

avec soin les moyens produits et en tenant compte de
tous les éléments se dégageant du débat de la cause.

Présomptions. Art. 220. Quand il y a présomption légale de l'exis¬
tence d'un fait, la preuve du contraire est admise, à
moins qu'elle ne soit exclue par la loi.



Art. 221. Les exceptions soulevées contre un moyen Exceptions contre les

de preuve sont vidées au moment où la preuve estmoyens cle Preuves-

ordonnée ou quand il en est fait usage.

TITRE VII.

De la preuve à futur.

Art. 222. Une partie peut administrer en tout temps
la preuve à futur de faits invoqués au cours d'un procès
pendant ou en prévision d'un procès à venir. Elle ne peut
toutefois demander l'interrogatoire des parties que s'il
est à craindre que l'une de celles-ci ne puisse plus être
interrogée elle-même dans le cours du procès.

Art. 223. La demande sera présentée au président
du tribunal compétent pour le fond à raison du lieu et
contiendra :

1° la désignation de la partie contre laquelle la
preuve doit se faire;

2° l'énumération des faits qui doivent être prouvés;
3° l'indication des moyens de preuve;
4° celle des motifs qui justifient l'interrogatoire des

parties, lorsqu'il est demandé.

Art. 224. Le juge fixe l'audience pour les débats
et l'administration des preuves et prend les mesures
nécessaires à cet effet.

Art. 225. La preuve est toujours administrée devant Compétence du prési-
le président du tribunal compétent à raison du lieu dent de tribunal-

pour statuer sur le fond, sauf les exceptions prévues
aux art. 258 et 278.

Art. 226. A l'ouverture de l'audience, le demandeur Avance des frais,
en preuve fera à la partie adverse, si elle comparaît,
l'avance des frais de procédure, selon taxe du juge.

Art. 227. La partie adverse ne peut s'opposer à Opposition de l'ad-
l'administration de la preuve à futur que moyennant versaire.

établir sur-le-cbamp le défaut d'intérêt du demandeur
en preuve ou si elle n'a pas obtenu l'avance prévue en
l'article précédent.

Les exceptions contre un moyen de preuve seront
jointes au fond.

Art. 228. Le fait d'administrer la preuve à futur Administration ordi
n'exclut pas la faculté de l'administrer selon le mode naire de la preuve,

ordinaire.

TITRE VIII.

De la preuve littérale.

Art. 229. La preuve littérale s'administre par la Administration de

production des titres originaux ou de copies vidimées. 1» preuve.

Le tribunal et, au cours de l'instruction préparatoire,
le juge instructeur peuvent ordonner en tout état de

cause la production des originaux.

Admissibilité.

Requête.

Assignation.



36 — té 1

Amendements.
Afin d'empêcher que des intérêts légitimes ne soient

léséfe, il pourra être décidé que le président ou une
délégation du tribunal prendra connaissance des pièces
chez le détenteur.

S'il s'agit de secrets d'affaires, il peut de même être
ordonné que le titre restera soustrait entièrement ou
partiellement, à la vue de la partie adverse.

Lorsque les titres se trouvent en un endroit si éloigné
du siège du tribunal qu'ils ne pourraient être produits
qu'à grands frais et au détriment d'intérêts légitimes,
il peut être ordonné qu'il en sera pris communication
par voie de commission rogatoire.

Vérité contestée. Art. 230. Si la vérité du contenu ou de la signa¬
ture d'un titre est contestée, la preuve en sera ordonnée.

Vérification d'écri- Art. 231. A défaut de pièces suffisantes de com-
ture. Pièces de paraison, le iuge peut mettre l'auteur présumé de l'écrit

comparaison. r /> i i /* i» » •,à verifier en demeure de faire un corps d écriture sous
sa dictée.

Le juge apprécie librement le refus d'obtempérer
venant d'une partie. Le refus d'un tiers entraîne les
conséquences prévues en l'art. 249.

Fardeau de la Art. 232. La preuve de la fausseté d'un titre public
preuve. ou authentique incombe à la partie contre qui il est

invoqué; la preuve de la vérité d'un titre sous seing
privé est à la charge de celui qui l'invoque.

Définition du titre Art. 233. Sont réputés titres publics ou authentiques
Public ou les actes dressés par un fonctionnaire public ou un notaire

' dans les limites de ses attributions et selon les formes
légales, les documents cadastraux reconnus par l'Etat,
de même que les copies ou extraits qui en sont dressés

par les organes compétents.

Titre authentique Art. 234. Un titre dressé à l'étranger sera considéré
étranger. comme acte authentique lorsqu'il résultera d'une attesta¬

tion de la légation ou du consulat suisse compétent que
dans le pays où il a été fait il est réputé tel et a été

reçu par les organes compétents d'après les lois en
vigueur.

Obligation de pro- Art. 235. Les parties sont réciproquement tenues
duire les titres: pro(Juire les titres qu'elles ont en leur possession,
pour les parties;

pour les tiers. Art. 236. Les tiers sont tenus de représenter les
titres qui se trouvent en leurs mains. Ils en sont dispensés,
si comme témoins ils peuvent refuser de déposer (art. si le contenu des titres concerne des faits
245, 246, 247). sur lesquels ils pourraient refuser de déposer

comme témoins aux termes des art. 246 et 247.

Eefris de produire Art. 237. Si une partie refuse de produire un titre
dune partie; qUi est en sa possession, le tribunal pourra considérer

comme avéré le fait dont la preuve devait être établie
par ce titre.

d'un tiers. Art. 238. Le tiers qui, sans excuse légale, refuse
de produire, dans le délai fixé par le juge, un titre se
trouvant en sa possession, sera traité comme un témoin
récalcitrant et sera passible de dommages-intérêts envers
la partie qui avait invoqué ce titre.



Celui qui doit témoigner ou produire peut demander
que la décision l'y obligeant soit examinée par la Cour
suprême. Le juge envoie alors à celle-ci le dossier, avec
sa décision motivée. Ce recours a effet suspensif.

Art. 239. Les passages d'un titre qui ne sont pas Restriction,

pertinents peuvent être soustraits à la vue des juges et
des parties par l'apposition de scellés ou de toute autre
manière convenable. Le tribunal décide si et dans quelle
mesure cela est admissible.

Art. 240. Les administrations publiques sont tenues Obligation de pro-
de produire les titres qui concernent les affaires d'ordre duire *'e 1

privé conclues par l'Etat. La production d'autres titres
de l'Etat est laissée à l'appréciation des autorités requises.

Art. 241. La preuve littérale peut aussi être faite Preuve par livres

par des livres domestiques ou des livres de commerce, domestiques et livres
clc commerceLa force probante de ces livres dépend notamment

de leur tenue régulière.

Art. 242. Quand un titre est argué de faux et que Titre argué de faux,

le faux fait l'objet d'une action pénale, le tribunal peut
suspendre l'affaire au civil jusqu'à solution au pénal.

TITRE IX.

De la preuve testimoniale.

Art. 243. Toute personne appelée à témoigner en Obligation de

justice est tenue de répondre pour le mieux et au plus moigner.

près de sa conscience aux questions qui lui sont posées.

Art. 244. Ne peuvent être entendues comme témoins : Incapacités de

1° les personnes qui n'ont pas l'âge de douze ans révolus; moigner.

2° les personnes privées de l'usage des facultés mentales
ou des sens nécessaires à la perception.

Art. 245. Le conjoint, le fiancé, les parents adoptifs Dispense :

ou l'enfant adoptif, les parents et alliés d'une partie en a> Parenté ou

ligne directe ou au deuxième degré de la ligne col-
latérale peuvent refuser de témoigner.

Art. 246. Un témoin peut refuser de déposer sur l>) Secret profession-

des secrets à lui confiés en raison de ses fonctions, de
1

sa profession ou de son service, sauf s'il a été délié de

l'obligation de les garder.
Un fonctionnaire ou un employé public de la

Confédération ou du canton peut refuser de témoigner sur
des faits qu'il connaît en raison de sa charge et que
l'autorité dont il relève lui interdit de révéler.

Art. 247. Le témoin n'est pas obligé non plus dec) Préjudice pour le

répondre, s'il affirme d'une manière digne de foi que sa témoin,

déposition porterait atteinte à son honneur ou l'exposerait
à une responsabilité personnelle.
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Amendements.
Il ne peut en revanche refuser de déposer sur des

faits du procès qu'il aurait accomplis lui-même comme
auteur ou représentant d'une des parties.

Défaut du témoin. Akt. 248. Le tribunal peut décerner un mandat
d'amener contre le témoin dûment cité qui fait défaut
sans excuse plausible; il peut aussi le condamner aux
frais de l'audience si le défaut en nécessite une nouvelle.
Le témoin est en outre responsable de tout autre
dommage causé aux parties par son défaut.

Tout témoin qui fait défaut ou qui se présente trop
tard sans excuse est passible d'une amende de 1 à 20 fr.

Refus de témoigner. Art. 249. Le témoin qui, sans raison légitime, refuse
de déposer, sera traduit devant le juge pénal et, s'il
persiste dans son refus, condamné par ce dernier à un
emprisonnement de un à dix jours, à quoi pourra s'ajouter
la privation des droits civiques pour deux ans au plus.

Le témoin récalcitrant est responsable du préjudice
qu'éprouvent les parties de son fait. Pour déterminer
le dommage on admettra que la déposition aurait été
en faveur de la partie qui administre la preuve.

Il ne sera pas pris de mesure coercitive à l'égard
des personnes âgées de moins de quinze ans révolus qui
refuseraient de témoigner.

Citation. Art. 250. La citation énoncera sommairement les
faits sur lesquels le témoin doit être entendu.

Audition. Abt. 251. Le juge procède à l'audition des témoins
chacun séparément, les autres témoins s'étant
préalablement retirés. Après avoir constaté l'identité du
comparant, lui avoir demandé son âge, sa profession, son
domicile, le juge le questionne pour s'assurer qu'il n'est
pas incapable de témoigner (art. 244).

Exhortation à Art. 252. Sur quoi, le juge rend le comparant atten-
la vérité. tif à son obligation de témoigner, à l'étendue de cette

obligation (art. 243, 245, 246, 247, 249) ainsi qu'aux
conséquences pénales d'un faux témoignage ; il l'exhorte
à ne rien dire qui ne soit la pleine et entière vérité.

Questions. Art. 253. Le juge pose au témoin les questions
qui lui paraissent propres à élucider l'affaire, ou que
les membres du tribunal ou encore les parties lui
demandent de poser; le tribunal prononce sur l'admissibilité

des questions requises par les parties.

Rappel et Art. 254. Un témoin peut être entendu à nouveau,confrontation. lorsque l'état de l'administration des preuves l'exige.
De même, les témoins peuvent être confrontés entre

eux ou avec lea parties pour élucider les contradictions
que viendraient à présenter leurs dires.

Taxe des témoins. Art. 255. L'audition faite, le juge fixe les indem¬
nités dues aux témoins.

Procès-verbal des Art. 256. Chaque témoin signera sa déposition au
dépositions. procès-verbal ; s'il ne sait ou ne peut écrire, il signera

par une marque que le greffier certifiera.

Il est loisible à la Cour d'appel d'édicter
des prescriptions générales concernant le montant

de ces indemnités.



Abt. 257. Les témoins que l'âge, la maladie ou Audition à domicile,

d'autres causes personnelles empêchent de comparaître,
serunt entendus par le juge en leur domicile.

Abt. 258. Si, vu l'éloignement, la comparution d'un Audition par voie

témoin devait entraîner de grands frais, le tribunal peut de commission ro-
_ o-n toi 1*0

ordonner audition par voie de commission rogatoire. En G<

régie générale, on doit donner aux parties l'occasion
de se prononcer sur la forme sous laquelle les questions
seront posées.

Abt. 259. Dans les cas prévus par les deux articles Présence des parties,

précédents, les parties, sur leur demande, seront appelées Supprimer: «sur leur demande»,
à assister à l'audition.

Les art. 253 et 254 sont applicables aux auditions
faites par voie de commission rogatoire.

TITRE X.

De la preuve par Inspection et par expertise.

Abt. 260. L'inspection sert au juge à constater un But de l'inspection,
fait par la propre perception de ses sens.

Abt. 261. L'inspection se fait soit par le tribunal Mode d'y procéder,

en corps soit par une délégation de ses membres, en
présence des parties.

S'il s'agit de secrets d'affaires, le tribunal peut
prononcer l'exclusion de la partie qui n'a pas à les
connaître.

Des dessins, photographies, etc., peuvent être
annexés au procès-verbal de l'inspection.

Abt. 262. L'inspection peut être combinée avec la Inspection combinée

preuve testimoniale; à cet effet les témoins seront cités ave° u"e audition

à comparaître à l'endroit de l'inspection. '1

Abt. 263. Les tiers ont l'obligation de permettre Obligation des tiers. Art. 263. Toute personne est tenue de
l'inspection des choses qui leur appartiennent, à moins permettre l'inspection de choses qu'elle dé-
qu'ils n'aient le droit de refuser témoignage (art. 245, tient
246, 247).

Abt. 264. Lorsque les connaissances spéciales néces- Expertise,

saires pour apprécier l'objet à inspecter ou pour juger
un certain état de choses lui font défaut, le tribunal a

recours à des experts qui, dans le premier cas, assisteront
à la visite, ou même selon qu'il l'estimera à propos, y
procéderont seuls, généralement en la présence des

parties.

Jfc 1 — 39

Amendements.

Abt. 265. Le tribunal détermine le nombre des ex- Nombre des experts. détermine le nombre des experts, les dé-

perts et les désigne. signe et en informe les parties.
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Obligation d'être
expert.

Art. 266. Toute personne sujette à l'obligation de

témoigner qui possède les connaissances spéciales nécessaires

et n'est pas âgée de plus de soixante ans, est tenue
d'accepter le mandat d'expert que lui confère le juge.

Quiconque sans motif légitime refuse de remplir ce
mandat, sera traité comme un témoin récalcitrant.

Amendements.

Récusation. Art. 267. Le juge ne doit pas nommer comme
expert quiconque pourrait être récusé comme juge.

Notification de Art. 268. Les experts recevront communication par
la nomination, écrit de leur nomination et il leur sera indiqué en

même temps s'ils doivent donner leur avis par écrit ou
verbalement.

Délai pour le dépôt Art. 269. Si leur rapport doit être fait par écrit,
du rapport. le juge leur impartira pour le déposer un délai qu'il

pourra prolonger à son gré.
S'ils n'en font pas le dépôt dans le délai fixé, ils

seront condamnés par le juge à une amende de 25 à
500 fr., à moins d'excuse légitime.

Rapport complémen- Art. 270. Si, le rapport une fois déposé, des points
taire. essentiels demeurent obscurs, le tribunal peut, d'office

ou à la requête des parties, poser aux experts des

questions complémentaires ou les faire comparaître pour
être entendus oralement.

Audition des experts. Art. 271. L'audition des experts se fait dans les
mêmes formes que celle des témoins, mais en
présence l'un de l'autre.

Taxe des experts. Art. 272. Le tribunal fixe comme il le juge à

propos l'indemnité due aux experts.

TITRE XI.

l)e l'interrogatoire des parties. des parties et de l'affirmation supplétoire.

Nature. Art. 273. L'interrogatoire des parties consiste dans Note marginale: Interrogatoire des parties,
l'interpellation de l'une ou de l'autre d'entre elles ou de

toutes les deux sur des faits déterminés.

Obligation de dire Art. 274. Les parties sont tenues de répondre
la vérité. pour le mieux et en toute conscience aux questions qui

leur sont posées et de dire toute la vérité et rien que
la vérité ; le juge leur fera connaître préalablement cette
obligation (art. 42).

Exception. Art. 275. Une partie peut refuser de répondre aux
questions touchant à son honneur.

Mode de procéder. Art. 276. L'interrogatoire des parties a lieu selon
les règles prescrites pour l'audition des témoins; toutefois

la partie non interrogée n'est pas obligée de se
retirer.

S'il s'agit de secrets d'affaires, la partie non interrogée
peut être obligée de se retirer.

Représentant Art. 277. Si la partie a un représentant légal,
des parties. l'interrogatoire se fera par l'intermédiaire de celui-ci.

Si cependant elle est capable de discernement et que
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Amendement«.

le fait sur lequel doit poiter l'interrogatoire consiste
en une de ses propres actions ou constatations, c'est
elle-même qui sera interrogée.

Lorsqu'il s'agira d'une personne morale ou d'une
société en nom collectif, le tribunal désignera les
personnes à interroger.

Si c'est une masse en faillite qui est partie, le
tribunal peut ordonner l'interrogatoire de l'administration
de la faillite aussi bien que celle du failli.

Abt. 278. Si la partie à interroger est empêchée Interrogatoire à

de comparaître pour des causes résidant en sa per-
domicile ou par voie

i a i. i • f de commission roga-sonne (age avance, maladie, trop grand éloignement du toire
^

siège du tribunal, etc.), l'interrogatoire se fera à son
domicile par le juge instructeur ou par voie de
commission rogatoire.

La partie adverse sera appelée à assister à l'interrogatoire.

Abt. 279. Si après avoir interrogé les parties et
après examen des preuves, le tribunal conserve encore
des doutes sur la vérité ou la fausseté d'un fait, il a
la faculté d'astreindre l'une des parties à l'affirmer, sous
menace des conséquences pénales.

Le tribunal décide quel est le fait à affirmer et par
quelle partie il doit l'être.

Avant d'être interrogée à nouveau, la partie qui doit
affirmer est rendue attentive aux conséquences pénales
d'une fausse affirmation (art. 420).

Affirmation
supplétoire.

d'une fausse affirmation (art. 419).

Abt. 280. Si la partie à interroger fait défaut sans Défaut et refus de

excuse plausible ou refuse de répondre, le tribunal pourra répondre,

admettre pour vrais les faits à son désavantage.
Dans le premier cas, elle sera en outre condamnée

à une amende de un à vingt francs. Le tribunal peut
de même la réassigner et la condamner aux frais de
la nouvelle audience.

Abt. 281. Le tribunal apprécie librement la force Force probante,

probante des dires des parties.

Abt. 282. Les personnes tenues à affirmation dans Affirmation
les cas particulièrement prévus par la loi (art. 581, 607,
3e paragr., et 610 du code civil suisse ; art. 16 de la loi
du 26 mai 1864 sur la taxe des successions et donations;
art. 144, n° 3, 3e paragr., de la loi du 28 mai 1911 sur
l'introduction du code civil suisse) peuvent être astreintes
à faire leurs déclarations dans la forme de l'interrogatoire

prévu ci-dessus ou à les affirmer, si c'est nécessaire.
Pour ce qui est du mode de procéder s'appliquent

par analogie les art. 223 et suivants.

TITRE XII.

Du défaut et du relevé du défaut.

Abt. 283. A moins que la loi n'en dispose autrement,
le défaut d'une partie faute de comparaître ou d'agir
à l'audience ou faute d'accomplir une diligence lui
incombant, a simplement pour effet que l'instance suit
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son cours et que le juge rend ses décisions uniquement
sur les conclusions de la partie non défaillante.

Signification à la Akt. 284. Dans les cas de défaut faute de com-
partie défaillante. paraftre, le tribunal portera d'office à la connaissance

de la partie défaillante, dans les huit jours, le résultat
de l'audience. Dans les autres cas de défaut, le juge
lui communiquera, dans le même délai, les décisions
prises par lui.

Amendements.

Défaut des deux
parties.

Art. 285. Si aucune des deux parties ne comparaît,
l'audience n'a pas lieu, à moins que la loi n'en dispose
autrement.

Toutefois si le défaut n'est pas suffisamment justifié,
le tribunal condamne les parties ou leurs avocats à une
amende de 5 à 100 fr.

En outre il peut appeler les parties à se justifier,
et si, dans le délai de huit jours, elles ne présentent
pas des excuses suffisantes, rayer l'affaire du rôle comme
n'étant plus pendante, en les condamnant aux frais par
moitié.

Omission de payer
les émoluments

judiciaires.

Constatation du
défaut.

Akt. 286. La partie qui ne paie pas les émoluments
judiciaires à l'audience sera, la seconde fois, considérée
comme défaillante faute de comparaître.

Art. 287. Le défaut des parties de comparaître
à l'audience sera constaté par l'huissier sur l'injonction
du juge.

faute de comparaître ; il en sera de même
de la partie qui ne fournit pas l'avance pour
frais fixée par le tribunal.

Relevé du défaut. Art. 288. La partie défaillante peut se faire relever
des suites du défaut dans les cas suivants, savoir:

1° lorsque ni elle ni son mandataire ou avocat n'ont
eu connaissance de l'assignation ou du délai fixé
par le juge ou n'en ont eu connaissance que trop
tard pour obtempérer;

2° lorsque pour des causes sérieuses, telles que maladie,
service de l'Etat, force majeure, etc., ni elle-même
ni son mandataire ou avocat n'ont pu procéder à
la diligence voulue et qu'il n'était ni possible ni
faisable d'en charger un remplaçant.

Juridiction compé- Art. 289. Il sera statué souverainement sur la de-
tente pour mande en relevé du défaut par le juge ou le tribunal

devant qui il s'est produit.
le prononcer.

Demande. Art. 290. La demande en relevé du défaut sera
présentée au juge avec motifs à l'appui, dans les huit
jours de la réception de la signification officielle.

Si la signification a été faite par voie édictale, le
relevé pourra être demandé dans le délai d'une année
à partir 'de la publication d'icelle dans la Feuille
officielle.

Délai en cas d'em- Art. 291. Si la partie est empêchée par des causes
pêchement majeur. majeures d'observer ces délais, le délai ne courra qu'à

partir de la disparition de l'empêchement.

Prononcé. Art. 292. Le juge statue sur la demande en relevé
sans débat contradictoire, la partie adverse entendue et
sur le vu des faits constatés d'office par lui.



Abt. 293. Si la demande est agréée, la partie répa- Réparation du

rera le défaut sur ordonnance du juge, sans quoi le défaut,

relevé sera tenu pour nul et non avenu.

Jtë 1 — 43

Amendements.

TITRE XIII.

Dispositions spéciales.

Abt. 294. Dans les contestations de la compétence l. Compétence en
en dernier ressort du président du tribunal de district, dernier ressort du
il n'y aura pas de préliminaire de conciliation ; le deman- présit^nt du trfbima,!

deur présentera verbalement ou par écrit au président T
e 's "c "

du tribunal une requête à fin de citation du défen- l'instance!" 6

deur, en indiquant les noms des parties et les conclusions.
Le juge fixe l'audience, la porte à la connaissance du
demandeur et assigne le défendeur par une citation
d'office, en lui communiquant les conclusions du
demandeur.

Il y a ici un amendement ne concernant
pas le texte français.

L'instance est introduite par la requête à fin d'assi- b) Introduction de

gnation du défendeur. l'instance.

b) Cas urgents.
Les cas urgents, notamment ceux en

matière de contrat de travail, seront traités et
vidés hors rôle le plus rapidement possible.
Les prescriptions concernant les délais
d'assignation (art. 104) et les vacances judiciaires
(art. 119) n'y sont pas applicables.
e)

Abt. 295. Si l'une des parties fait défaut, la de- e) Défaut des parties, d)

mande sera jugée sur les faits et moyens produits par
la partie comparante.

Le juge est cependant libre de tenir compte à son
gré des faits et moyens à lui communiqués avant
l'audience par la partie défaillante.

Abt. 296. Les parties domiciliées dans le district d) Comparution per- e)

doivent, à moins d'excuse légitime, comparaître en s0"11®1!0 des parties,

personne, faute de quoi le juge peut fixer une nouvelle
audience aux frais du défaillant.

Une partie empêchée de comparaître personnellement 11 y a ici un amendement ne concernant

peut se faire représenter par un membre adulte de sa Pas l« texte français.
famille.

Abt. 297. Le débat de la cause a lieu oralement, e) Mode de procéder f)
Le juge entend les exposés des parties et cherche à à l'audience,

arranger le différend. S'il n'y parvient pas, il ordonne
au besoin la preuve des faits contestés. Si l'administration

des preuves ne peut avoir lieu séance tenante, il
fixe une nouvelle audience pour y procéder. Les parties
ont la faculté de compléter encore leurs moyens une
fois rendue l'ordonnance sur les preuves.

Si le défendeur a requis sûreté pour les dépens, le
président du tribunal prononcera préalablement sur ce
point, dès l'ouverture des débats.

Il n'est dressé procès-verbal que des conclusions
des parties, des ordonnances du juge, du résultat de
l'administration des preuves et du jugement, sans ses
motifs juridiques.

Abt. 298. Le juge liquidera les dépens adjugés en

prononçant le jugement. Si la valeur ligitieuse n'excède

pas cent francs, les dépens ne pourront pas s'élever à

plus de vingt-cinq francs, ni à plus de cinquante francs
si ladite valeur est de cent à deux cents francs.

f) Dépens. g)

Dans les contestations en matière de contrat

de travail dont la valeur litigieuse n'excède

pas 50 fr., la procédure est exempte
d'émoluments et droits de timbre.
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Amendements.
La partie qui paraîtra avoir intenté ou poursuivi le

procès par chicane ou mauvaise foi pourra être con- pourra quel que soit le cas être
condamnée à tous les dépens. damnée

2. Action en divorce. Aet. 299. Si, après introduction d'une demande
Mesures provisoires, en divorce ou en séparation de corps, les parties

requièrent des mesures provisoires selon l'art. 145 du
code civil suisse ou la taxe de l'avance de frais à
fournir par le mari, le président du tribunal statue sur
ce point en instruction préparatoire, après avoir entendu
la partie adverse et examiné les faits. Autrement, c'est
le tribunal lui-même qui en décide à l'audience des
débats. L'appel n'est pas recevable en pareil cas.

Le tribunal peut parfaire ou modifier les
ordonnances rendues par lui ou par le président. En cas
d'appel sur le fond, la Cour d'appel a la même faculté,
ainsi que celle de rendre de nouvelles ordonnances.

Inadmissibilité de Art. 300. Une partie ne peut être astreinte à affir-
1 aifirmaticm supplé-mer (art 279) des faits à l'appui d'une demande en di¬

vorce ou en séparation de corps.

3. Action en pater- Art. 301. Toute femme enceinte non mariée doit, au
nité*. plus tard le deux-cent-dixième jour de la conception

a) Déclaration de (trente semaines après) déclarer sa grossesse, verbale-
grossesse a < o /

ment ou par écrit, au maire ou autre fonctionnaire
compétent de la commune de son domicile.

Le maire ou fonctionnaire l'interrogera sur l'époque,
le lieu et les autres circonstances de la conception, dressera

procès-verbal de ses réponses et avisera l'autorité
tutélaire compétente (art. 311 G. c. s.).

b) Audition de l'au- Art. 302. Si l'auteur de la grossesse réside dans le
,l:"r' canton, le procès-verbal est communiqué au fonctionnaire

compétent du lieu de son domicile; celui-ci l'entendra
et dressera de ses déclarations un procès-verbal qui sera
transmis avec l'autre à l'autorité tutélaire compétente.

S'il habite hors du canton, il sera entendu par.,voie
de commission rogatoire. Dans les cas où cela n'est pas
faisable, le fonctionnaire envoie le procès-verbal avec
son rapport à l'autorité tutélaire.

e) Sûretés. Art. 303. Les demandes présentées en vertu de
l'art. 321 du code civil suisse seront vidées selon le
mode de procéder prévu en l'art. 299 ci-dessus.

4. Cas dont connaît Art. 304. Lorsque, dans une cause lui ressortissant

comme"juridiction c°mme juridiction unique, la Cour d'appel ordonne une
unique. administration de preuve, elle décide si celle-ci aura

lieu devant elle, devant le juge instructeur ou devant
une délégation de ses membres. L'administration de la
preuve peut être faite en tout lieu du canton. Le président
de tribunal du lieu où elle doit se faire peut aussi être
commis pour recevoir la preuve.

La Cour d'appel a la faculté de revenir sur son
ordonnance en tout état de cause et sans débat
contradictoire.

En règle générale, le juge instructeur est seul pour
rapporter devant la Cour.
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Amendements.

Deuxième aeotion.

De la procédure sommaire.

TITRE PREMIER.

Dispositions générales.

Art. 305. La procédure sommaire s'applique à toutes Objet,,

les matières spécifiées en la présente section et à tous
les cas particulièrement prévus par la loi.

Art. 306. Les dispositions de la partie générale du Application des

présent code ainsi que les règles de la procédure ordi- rèSles de la procé-

naire sont applicables par analogie au mode de procéder
sommaire, à moins que la loi ou la nature du cas n'en
dispose ou ne le veuille autrement.

Art. 307. Quand la loi n'en dispose pas autrement,
l'instance s'introduit, sans préliminaire de conciliation,
par une demande verbale ou écrite formée devant le
président du tribunal de district.

La litispendance court dès la présentation de la
demande. Le juge certifiera la date de la présentation.

Art. 308. Si la demande ne paraît pas de prime
abord injustifiée ou qu'il n'y ait pas péril en la demeure,
le juge appellera les intéressés à exposer leur affaire
verbalement ou par écrit.

Les ordonnances qui n'intéressent pas directement
une personne déterminée, les .fixations de délais, les
sommations ainsi que les décisions dont l'effet est
susceptible d'être suspendu par l'opposition des intéressés
peuvent être rendues ou avoir lieu sans que ceux-ci
aient été préalablement entendus.

Art 309. Le juge a la faculté mais non l'obligation Débat contradictoire,
d'ordonner un débat contradictoire des parties.

Art. 310. Le juge prononce après avoir procédé aux Décision,
constatations de fait voulues en ou hors la présence
des parties ; il communique verbalement son ordonnance
ou sa décision aux intéressés, s'ils sont présents-, sinon
il leur en fait signifier une copie.

Art. 311. Les citations et les significations du juge Forme des citations

peuvent se faire par lettre chargée. et significations.

Art. 312. Le demandeur fera l'avance des frais de Frais,
l'instance.

Art. 313. Nul ne sera admis à requérir sûreté pour Irrecevabilité d'une
les dépens. demande de sûreté

pour les dépens.

Art. 314. Il n'y a pas de recours contre les ordon- Voies de recours,

nances et décisions rendues en matière sommaire, sauf
l'appel dans les cas spécialement prévus par la loi
(art. 336) et le pourvoi en nullité pour violation évi- en nullité conformément à l'art. 360.
dente du droit (art. 360, n° 2).

Annexes au Bulletin du Grand Conseil. 1918. 12'

dure ordinaire.

Introduction de
l'instance.

Litispendance.

Exposé des
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Audience pendant Art. 315. Audience en matière sommaire pourra
les vacances. être tenue même pendant les vacances judiciaires.

Exécution
immédiate.

Art. 316. Les ordonnances et décisions rendues en
matière sommaire et passées en force de chose jugée
sont immédiatement exécutoires.

TITRE II.

Des affaires en matière de poursuite pour dettes et
de faillite.

Objet. Art. 317. En matière de poursuite pour dettes et
de faillite, seront vidées selon la procédure sommaire les
demandes et requêtes à fin:

1° de recevabilité d'opposition tardive (art. 77 L. P.);
2° de suspension d'une poursuite après l'obtention d'un

sursis ou d'annulation d'une poursuite après extinction

de la dette (art. 85 L. P.);
3° de main-levée d'opposition (art. 80 et suivants L. P.) ;

4° de recevabilité d'opposition dans la poursuite pour
effets de change (art. 181 L. P.) ;

5° d'autorisation de séquestre (art. 271 à 281 L. P.);
6° d'expulsion de locataires et fermiers après pour¬

suites y relatives (art. 282 L. P.) ;

7° d'inventaire ou de mesures conservatoires (art. 83,
162, 170, 183 L. P.);

8° de déclaration de faillite après la poursuite ordi¬
naire (art. 168 L. P.) ou sans poursuite préalable
(art. 190, 191, 192 et 309 L. P.) ;

9° de déclaration de faillite après poursuite pour
effets de change (art. 188 et 189 L. P.);

10° de liquidation sommaire de faillite (art. 231 L.P.);
11° de liquidation, par l'office des faillites, d'une suc¬

cession répudiée (art. 193 L. P.) ou de suspension
de liquidation (art. 196 L. P.);

12° de révocation de faillite (art. 195 et 317 L. P.);
13° de suspension de la liquidation d'une faillite (art.

230 L. P.);
14° de clôture des opérations d'une faillite (art. 268 L. P.) ;

15° de faire établir si le failli est revenu à meilleure
fortune (art. 265 L. P.).

Main-levées d'oppo- Art. 318. En matière de main-levées d'opposition,
sition. je créancier joindra à la demande les titres à l'appui.

a) Titres à l'appui.

b) Défaut des parties. Art. 319. S'il a ordonné un débat contradictoire et
que les parties fassent toutes les deux défaut, le juge
examine et vide la demande en main-levée sur le vu des
titres produits.

En ce cas la décision sera notifiée aux parties dans
les vingt-quatre heures.

Jugements exécu- Art. 320. En matière de main-levées d'opposition,
toires- valent jugement exécutoire aux termes de l'art 80 de la

loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la faillite:



1° les décisions des autorités administratives bernoises
passées en force de chose jugée qui reconnaissent
la créance du demandeur ou lui adjugent des frais;

2° les arrêtés et décisions rendus par les autorités ad¬

ministratives et de justice administrative bernoises
en matière de prestations publiques et passées en
force de chose jugée, y compris les registres d'impôt

de l'Etat ayant acquis force de loi ainsi que
pareils registres des communes qui se fondent 3ur
ceux de l'Etat;

3° les arrêtés des autorités de police bernoises portant
condamnation à une amende et devenus définitifs
par soumission de l'intéressé;

4° les titres de créance de l'Etat, des communes et
des corporations publiques d'autres cantons visés

par la loi du 1er décembre 1912 qui porte adhésion
du canton de Berne au concordat concernant
l'exécution forcée des dettes de droit public.

Art. 321. Au surplus la procédure est régie par Législation fédérale

les règles de la législation fédérale sur la poursuite pour
réservée,

dettes et la faillite.

TITRE III.

Des mesures et ordonnances à prendre ou à rendre
en vertu du droit civil.

Art. 322. Les requêtes à fin de mesures ou ordon- Objet,

nances à prendre ou à rendre non contradictoirement
et sur réquisition en vertu de l'art. 2 de la loi du
28 mai 1911 portant introduction du code civil suisse
seront vidées selon la procédure sommaire.

Art. 323. S'il s'agit d'une expertise, copie du rapport Communication du

des experts sera communiquée aux intéressés. rapport d'experts.

Art. 324. En règle générale, il ne sera pas alloué Dépens,
de dépens aux parties.

Art. 325. Les règles de la législation fédérale sont Législation fédérale

et demeurent réservées quant à la compétence à. raison réservée,

du lieu et au mode de procéder.

TITRE IV.

Des mesures conservatoires.

Art. 326. Le juge peut ordonner par provision une Objet,

mesure conservatoire, quand un intéressé l'en requiert et
établit d'une façon plausible qu'elle est nécessaire pour
l'un ou l'autre des motifs suivants, savoir:

1° pour prévenir tous changements essentiels à l'objet
litigieux ou empêcher qu'on ne l'aliène une fois
la demande déposée (art. 161, dernier paragraphe):

2° pour garantir une possession menacée ;
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3° pour garantir des droits échus dont l'objet con¬
siste dans autre chose qu'une prestation d'argent
ou de sûreté, quand en la demeure l'ayant-droit
serait menacé d'un dommage important ou difficile
à réparer.

Juridiction. Art. 327. Si l'action principale est pendante c'est
le juge instructeur qui est compétent pour connaître de
la requête à fin de mesure conservatoire.

S'il n'y a pas d'action pendante, la requête ressortira
au président de tribunal du domicile de la personne
contre qui elle est dirigée ou du lieu dans lequel se

trouve l'objet qu'elle vise.
La requête sera portée devant le juge compétent;

elle énoncera les faits et moyens à l'appui et sera
accompagnée des titres se trouvant en mains du requérant.

Mesures Art. 328. S'il y a pressant péril, le juge peut dès
préliminaires. ja présentation de la requête ordonnner les mesures

qu'il estime nécessaires pour sauvegarder les droits du
requérant en attendant son ordonnance.

Sûreté à fournir Art. 329. Si la personne contre qui la mesure con-
par le requérant. servatoire est demandée risque d'en éprouver du dom¬

mage, le juge imposera au requérant l'obligation de
fournir convenable sûreté avant la mise à exécution
de l'ordonnance comme aussi, le cas échéant, des
mesures préliminaires.

Péremption. Art. 330. Au besoin, le juge, en adjugeant la re¬

quête, impartira un délai convenable au requérant
pour intenter son action, sous peine de péremption de
l'ordonnance.

L'ordonnance conservatoire tombe dès qu'il y a sur
la cause même un jugement passé en force de chose
jugée.

Ration ou Art. 331. Le juge a toujours la faculté, sur
modification. réquisition des parties, de rapporter, modifier ou res¬

treindre les mesures par lui ordonnées, quand le péril
a disparu ou que les conditions ont changé.

Dommages- intérêts. Art. 332. Dans le cas où elle en a éprouvé préju¬
dice, la personne contre qui l'ordonnance conservatoire
a été rendue peut par la voie de la procédure ordinaire
actionner l'impétrant en réparation du dommage, à con- en réparation du dommage, lorsque les
dition d'établir ou que les mesures n'étaient pas jus- mesures n'étaient pas justifiées
tifiées en soi ou qu'elles n'avaient pas de cause juridique
matérielle.

Si l'impétrant avait fourni une sûreté, elle ne lui
sera rendue qu'une fois la certitude acquise qu'une
action en dommages-intérêts ne sera pas intentée. Le
juge a la faculté de fixer à l'intéressé un délai
convenable pour intenter pareille action, et, une fois le
délai expiré sans avoir été mis à profit, de rendre la
sûreté à l'ayant-droit.
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Des voies de recours.

TITRE PREMIER.

De l'appel.

Abt. 333. L'appel est la voie par laquelle on déféré
le jugement d'une juridiction inférieure à la Cour d'appel
pour le faire réformer.

La revision de la Cour d'appel porte sur toute la
procédure faite en première instance, à moins que la
loi n'en dispose autrement.

Art. 334. Tout jugement de première instance passe
en force de chose jugée s'il n'est frappé d'appel ; toutefois,

l'autorité qui l'a prononcé corrigera d'office les
erreurs de calcul et d'écriture ou autres erreurs manifestes

qu'il pourrait contenir.

Abt. 335. L'appel est recevable contre tout jugement
définitif du tribunal de district ou du président du tribunal
de district, pour les contestations dans lesquelles la valeur
litigieuse est de 800 fr. au moins ou que la loi déclare
susceptibles d'appel indépendamment de la valeur.

Sous les mêmes réserves, un jugement sur question
préjudicielle ou incidente ne peut être attaqué séparément

par voie d'appel que s'il a provisoirement mis fin
à l'instance.

Art. 336. Parmi les affaires de poursuite pour
dettes et de faillite à vider selon la procédure sommaire,
sont appelables les cas spécifiés sous art. 317, nos 1 à 4,
8 et 15 ci-dessus, toutefois ceux qui sont énoncés sous
n08 1 à 3 seulement quand la valeur litigieuse est de
800 fr. au moins.

Les décisions et ordonnances rendues non contra-
dictoirement, sur simple requête, sont susceptibles d'appel
dans les cas des art. 45, 1er par., 167, 2e par., 170, 1er

et 3e par., 246, 2e par., 604, 2e par., 811 et 977 du code
civil, des art. 580, 2e par., 641, 4e par., 666, 3e par.,
du code des obligations et de l'art. 148, n° 2, 2e par.,
de la loi sur l'introduction du code civil du 28 mai 1911.

Les mesures conservatoires (art. 326 et suiv.) ne sont
appelables que si elles ont été prises par un président de
tribunal n'ayant pas agi en qualité de juge instructeur
(art. 327 al. 2) et si la valeur litigeuse du procès principal
n'est pas susceptible d'estimation ou s'élève à 800 fr. au
moins. Ce recours n'a d'effet suspensif que si le président

de la Cour d'appel l'ordonne. Celui-ci peut aussi
rendre des ordonnances aux termes de l'art. 328.

Définition.

Défaut d'appel. Art. 334. S'il n'est frappé d'appel tout
jugement de première instance passe en force
de chose jugée, et cela à compter du jour
où il a été rendu. Il en est de même, dans
le cas où il est appelé, lorsque l'appel est
retiré ou que la contestation devient sans objet.

Les erreurs de calcul et d'écriture ou
autres erreurs manifestes que le jugement
pourrait contenir seront corrigées d'office.

de 800 fr. au moins ou ne peut être
évaluée, ainsi que pour celles qu'une disposition
légale particulière déclare susceptibles d'appel.

b) en procédure
sommaire.

Supprimer: « 170, 1er et 3e par.».

Admissibilité :

a) en procédure
ordinaire.

Abt. 337. Tant que la voie de l'appel est ouverte, Exclusion d'autres

aucun autre moyen de recours ne peut être employé, moyens de recours.

Art. 338. Le délai d'appel ordinaire est de dix jours Délai d'appel,
à compter de la prononciation du jugement.
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Pour les décisions rendues par le président de
tribunal en matière d'actions en contestation du cas de

séquestré et en matière sommaire, l'appel sera interjeté
séance tenante, c'est-à-dire sitôt après la prononciation.

Pour tous les jugements rendus par défaut, de même de même quo pour ceux rendus en matière
qu'en matière sommaire quand la décision n'est notifiée sommaire qui ne sont notifiés que par écrit,
que par écrit, le délai d'appel est de cinq jours à comp- le délai d'appel
ter de la signification écrite.

Déclaration d'appel. Art. 339. L'appel sera interjeté par écrit devant
le président du tribunal ou devant son suppléant ou
encore, s'ils sont absents, devant le greffier. Celui d'entre
eux qui aura reçu la déclaration en prendra acte au
dossier. Si l'appel est interjeté immédiatement après la
prononciation du jugement, il suffira d'une déclaration
verbale, laquelle sera consignée au plumitif.

La déclaration d'appel indiquera en quoi l'appelant
réclame la réformation du jugement de première
instance et quels sont les points sur lesquels il entend que
preuve soit faite encore. Si, faute par lui d'observer
cette règle, un renvoi de la cause devenait nécessaire,
il serait condamné aux frais en résultant.

le président du tribunal ou, à son intention,

au greffe. La réception de la déclaration
sera consignée dans le dossier. Si l'appel..

que preuve soit faite encore. L'intimé
devra de son côté produire dans les dix jours
de la notification de l'appel les faits et moyens
qu'il entend retenir. Si par suite d'inobservation
de ces règles un renvoi de la cause devenait
nécessaire, la partie en faute sera condamnée
aux frais en résultant.

Notification à la Art 340. Si l'appel n'est pas interjeté séance tenante
partie adverse et en présence de la partie adverse, le président du tri-

appe incident. buna[ en donnera par écrit connaissance à celle-ci.
Dans les causes à vider selon la procédure ordinaire,

l'intimé a la faculté de se joindre à l'appel, dans les dix
jours de la déclaration de l'appelant, si elle a eu lieu
en sa présence, ou de la communication qui lui en aura
été donnée par le juge. Le 2e paragraphe de l'art. 339
est également applicable à l'appel incident.

Si l'appel principal est retiré ou déclaré irrecevable
pour cause de tardiveté ou d'incompétence à raison de
la matière, l'appel incident tombera également.

Envoi du dossier. Art. 341. Le président du tribunal envoie le dossier
de l'affaire à la Cour d'appel avec la déclaration d'appel,
dans les quatorze jours. En matière sommaire et en
matière d'actions en contestation du cas de séquestre, l'envoi

du dossier aura lieu dans les quarante-huit heures
de la réception de la déclaration d'appel.

Appel tardif. Art. 342. La Cour d'appel rejetera sans débat con¬
tradictoire tout appel tardif et communiquera le rejet
aux parties.

Examen de la ques- Art. 343. Le dossier reçu, le président de la Cour
tion de compétence, d'appel examine si celle-ci est compétente à raison de

la matière. S'il estime que non ou si cela lui paraît
douteux, il soumet l'affaire à la Cour, qui en décide et,
dans le cas de la négative, communique sa décision
aux parties.

Assignation. Art. 344. Une fois vidées les questions préjudicielles
prévues en l'art. 342 et 343, le président fixe audience
pour le débat de l'affaire devant la Cour et assigne
d'office les parties.

L'assignation indiquera le temps accordé aux parties
pour plaider leur cause devant la Cour,



Art. 345. Les parties seront mises en mesure de
compulser le dossier avant l'audience.

Compulsion du
dossier.
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Art. 346. L'affaire se traite oralement devant la Débat.

Cour. Chaque partie a la faculté de prendre deux fois
la parole pour plaider sa cause, la durée de la
plaidoirie pouvant être restreinte par le président selon les
circonstances.

Les parties peuvent préjudieiellement conclure à
l'irrecevabilité de l'appel pour cause de tardiveté ou d'incompétence

à raison de la matière.

Art. 347. La Cour pourra, en vertu des art. 89 et Nouvelle adminis-
214 ci-dessus, faire administrer de nouvelles preuves ou tration de preuves,

admettre à la preuve des faits écartés en première
instance.

Art. 348. Une nouvelle administration de preuves Mode

étant reconnue nécessaire, la Cour décide si elle doit Proc^der.

se faire devant elle-même ou devant un juge instructeur
ou encore par voie de commission rogatoire.

Une fois faite l'administration de preuves, la Cour
décide librement si les parties seront admises à faire de
nouvelles plaidoiries.

Art. 349. La Cour peut toujours, quand les Consta- Nouvelle inspection
tations faites en première instance sont insuffisantes, or- ou exPertlse-

donner une nouvelle inspection ou une nouvelle expertise
à faire soit par les experts de première instance soit

par de nouveaux experts.
Si les parties veulent prendre des conclusions à cet Supprimer ce second paragraphe.

égard, elles les présenteront à la Cour par écrit et brièvement

motivées, l'appelant avec la déclaration d'appel,
l'intimé dans les dix jours de la signification que lui
aura été faite de celle-ci.

Art. 350. La Cour statue sur pareilles conclusions Décision sur les con- Il y a ici un amendement ne concernant
sans débat contradictoire. elusions demandant pas ie iexte français.

~ i ii ii • ii i nouvelle inspection
Decide-t-elle une nouvelle inspection, elle y procédé

soit en corps soit par une délégation de ses membres.
Les dispositions des art. 260 et suivants sont

applicables à la nouvelle inspection ou expertise.

Art. 351. Le délibéré se fait sur le rapport de deux
membres de la Cour désignés par le président. Le
délibéré et la prononciation du jugement ont lieu au
surplus selon les dispositions des art. 202 et suivants.

Art. 352. L'arrêt de la Cour peut prononcer le renvoi Renvoi à la juri-
de l'affaire à la juridiction de première instance pour

diction de première
J r r instance,

etre traitée a nouveau.
Il détermine alors quelles sont les parties de la

procédure de première instance qui sont annulées.
Les motifs juridiques de l'arrêt de la Cour obligent

la juridiction de première instance.

Art. 353. Si l'upe et l'autre parties ou l'appelant Défaut des deux

font défaut, le jugement de première instance passe ^a^el"11^6
en force de chose jugée. En cas de défaut de l'appelant,

ou expertise.

Délibéré.
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celui-ci doit être, à la demande de l'intimé, condamné
aux frais et dépens.

Défaut de l'intimé. Art. 354. Si l'intimé fait défaut, l'appelant sera ad¬

mis à plaider seul. La Cour prendra cependant en
considération les moyens de l'intimé qui ressortent des

pièces.
En pareil cas, il ne peut y avoir de relevé du défaut.

Pas de débat con- Art. 355. En matière sommaire et en matière d'ac-
tradictoire et d'appel tions en contestation du cas de séquestre, il n'y aura

in en ' pas de débat contradictoire devant la Cour d'appel.
L'appel incident n'est pas recevable.

Dans les contestations relatives à des fins de non-
recevoir, la Cour d'appel peut statuer sans plaidoiries.

La Cour videra les affaires de cette espèce avec le

plus de célérité possible et le président pourra les faire
venir devant elle hors rôle et même pendant les

vacances judiciaires.

Appel en matière
de faillite et de

concordat.
1. Comment il

se forme.

Art. 356. L'appel d'un jugement relatif à une
déclaration de faillite et le recours contre une décision
rendue en matière concordataire se forme par le dépôt
d'un mémoire à présenter au président du tribunal de
district dans le délai fixé par la loi fédérale. Le
mémoire énoncera les conclusions et les faits à l'appui.

2. Mode de procéder. Art. 357. Le président du tribunal de district com¬
munique le mémoire à la partie adverse, en lui impar-
tissant un délai de dix jours pour fournir sa réponse.
Ce délai expiré, il transmet le dossier à la juridiction
supérieure, qui statue sans débat contradictoire. Celle-
ci a la faculté d'ordonner les informations qui lui
paraissent utiles à la solution de l'affaire. L'arrêt est
signifié aux parties par l'intermédiaire du président du
tribunal de district.

3. Mesures conser- Art. 358. Une fois reçu le mémoire, le président
vatoires. de la Cour ou de la chambre appelée à statuer est com¬

pétent pour ordonner toutes mesures conservatoires aux
termes de l'art. 36 et du second paragraphe de l'art. 174
de la loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la
faillite.

TITRE II.

Du pourvoi en nullité.

Causes de nullité. Art. 359. Un jugement peut être attaqué en nullité :

1° si le tribunal n'était pas dûment formé ou si un ou si un juge a pris part au jugement
juge incapable (art. 10) a pris part au jugement; au mépris de l'art. 10 du présent code;

2° si la partie qui se pourvoit n'avait pas été légalement
assignée pour l'audience du jugement et n'y a d'ailleurs

pas comparu;
3° si elle n'a pas été admise à faire valoir tous ses

moyens en conformité de la loi;
4° si le tribunal a adjugé à la partie gagnante plus

qu'elle ne demandait, ou bien lui a adjugé autre
chose sans y être autorisé par des dispositions
légales particulières;



5° pour défaut de capacité d'ester en justice;
6° si l'objet du jugement n'était point de nature à

être soumis à la décision des tribunaux. Le cas
échéant, il sera procédé conformément au
troisième paragraphe de l'art. 3.

Art. 360. Les jugements rendus en dernier ressort par Violation évidente

le président du tribunal ou par le tribunal de district du droit-

peuvent être attaqués en nullité aussi dans les cas suivants :

1° quand l'autorité qui a jugé était incompétente à
raison de la matière et que le demandeur en nullité

a relevé ce vice dans le procès;
2° quand le jugement viole le droit d'une façon évi¬

dente, c'est-à-dire est en contradiction avec des
dispositions formelles du droit civil ou des lois de

procédure ou est fondé sur une appréciation
manifestement inexacte des pièces ou des preuves. Dans Supprimer la dernière phrase de ce n° 2.

ce cas, les décisions et ordonnances rendues en
matière sommaire peuvent aussi être attaquées en
nullité (art. 314).

Art. 361. Le pourvoi en nullité sera présenté à la Forme du pourvoi.
Cour d'appel par écrit et dans les trente jours de la
signification du jugement, sous peine de forclusion; il
contiendra les motifs et les conclusions et indiquera les

moyens de preuve; les titres invoqués y seront joints.
A la réquisition du demandeur en nullité, le président

de la Cour décide s'il sera sursis ou non à l'exécution
du jugement attaqué.

Le pourvoi en nullité dont la cause est celle qui
est énoncée sous n° 6 de l'art. 359 peut être formé
jusqu'au moment de l'exécution ; il appartient aussi au
ministère public dans l'intérêt public.

Art. 362. Le président de la Cour communique le Réponse au pourvoi,

pourvoi à la partie adverse en lui impartissant un délai
convenable pour fournir sa réponse. Il peut d'autre part
demander rapport à l'autorité qui a rendu le jugement
attaqué.

Art. 363. Passé le délai fixé pour répondre, la Administration des

Cour, si elle le juge nécessaire, fait procéder d'office Preuves et décision,

à l'administration des preuves. Elle statue ensuite sans
débat contradictoire.

Art. 364. Si le pourvoi est adjugé, la cause sera Déclaration de

replacée dans l'état où elle se trouvait avant le jugement
attaqué. La Cour décide, le cas échéant, quelles parties
de la procédure sont touchées par la nullité.

Art. 365. Dans le cas où le pourvoi se fonde sur
le n° 2 de l'art. 360 ci dessus, la Cour peut, si la cause
est en état, substituer un nouveau jugement au jugement

annulé. Si elle renvoie l'affaire pour être jugée
à nouveau, les motifs juridiques de son jugement obligent
la juridiction inférieure.

JB 1 — 53

Amendement».

nullité.

Renvoi.

Art. 366. Les frais sont en règle générale mis à
la charge de la partie contre qui la nullité est prononcée.

Annexes au Bulletin du Grand Conseil. 1918.
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Si le juge ou le tribunal qui a rendu le jugement
annulé s'est rendu coupable de dol ou de négligence
grave, la Cour d'appel pourra, après l'avoir appelé à
s'expliquer, le condamner aux frais en tout ou en partie.

TITRE III.

Objet.

De la requête civile.

Art. 367. La requête civile est une voie de recours
ouverte aux parties pour faire infirmer, par un nouveau
jugement de la cause, une sentence passée en force de
chose jugée.

Admissibilité. Art. 368. Elle est admissible dans les cas suivants :

1° Quand le requérant n'a découvert ou n'a pu se

procurer qu'après la prononciation du jugement
définitif des moyens propres à prouver des faits
pertinents et concluants;

2° quand, depuis le jugement de la cause, des faits
concluants et pertinents nouveaux sont parvenus
à la connaissance du requérant;

3° quand il est établi par un jugement pénal qu'une
action punissable a influé, au détriment du requérant,

sur la décision dont il s'agit.

Extinction.

Mode de procéder.

Délai. Art. 369. La requête civile sera formée devant la
juridiction qui a vidé le procès en dernier ressort, dans
le délai de trois mois à partir soit du moment où les
nouveaux moyens ont été découverts ou obtenus par
le requérant, soit du moment où les faits nouveaux ont
été connus, soit enfin de la prononciation du jugement
pénal définitif.

Art. 370. La requête civile ne peut plus être formée
lorsque dix ans se sont écoulés depuis la signification
du jugement.

Art. 371. Le juge ou le tribunal saisi statue sur
la recevabilité de la requête après avoir entendu contra-
dictoirement les parties.

A la réquisition de la partie adverse, le requérant
devra établir plausiblement qu'il n'a pas connu ou n'a
pu se procurer au cours du procès les nouveaux faits
ou moyens.

Les témoins nouveaux invoqués pour établir des faits
concluants et pertinents seront entendus avant qu'il soit
statué sur la requête.

La décision sur la requête est susceptible d'appel
quand l'affaire qui en forme l'objet l'était elle même.

Effet de la requête. Art. 372. La requête civile ne suspend pas l'exé¬
cution du jugement.

Si elle est admise, le requérant est remis en l'état
antérieur, et il peut intenter une nouvelle action pour
faire changer le premier jugement en tout ou en partie
et se faire restituer ce qu'il aura fourni en exécution
de celui-ci.

Délai pour intenter Art. 373. La nouvelle action sera intentée dans les
la nouvelle action. ^ro|g mo;s ,je l'admission de la requête civile, sous peine

de déchéance.



Quatrième section.

De la prise à partie.

Art. 374. Il y a lieu à prise à partie (art. 11 de Causes,

la loi du 19 mai 1851 sur la responsabilité des autorités
et des fonctionnaires publics):

1° quand une autorité ou un fonctionnaire de l'ordre
judiciaire refuse ou tarde indûment d'accomplir un
acte que la loi l'oblige de faire -,

2° quand le juge suspend indûment un procès (art. 96);
3° quand une autorité ou un fonctionnaire de l'ordre

judiciaire abuse du pouvoir de sa charge pour
accomplir un acte que la loi ne lui donne pas le
droit de faire;

4° quand une autorité ou un fonctionnaire de l'ordre
judiciaire, en exerçant ses fonctions, use de
procédés inconvenants envers les parties ou des tiers.

Art. 375. La prise à partie sera formée par écrit Délai,

devant la Cour d'appel, dans les dix jours du moment
où le plaignant ou son représentant aura eu sûre
connaissance du grief. Elle contiendra les conclusions
et les motifs et indiquera les moyens de preuve.

Art. 376. Toute prise à partie dirigée contre la Prise à partie contre

Cour d'appel ou une de ses sections, sera formée devant la ('our cl aPPel-

le Grand Conseil et vidée par lui.
Les prises à partie dirigées contre des membres en

particulier ou le greffier principal, les greffiers de chambre
et les employés de la Cour d'appel, seront formées devant
ladite Cour et vidées par elle en séance plénière.

Art. 377. A moins que la prise à partie ne paraisse Mode de procéder,
de prime abord mal fondée, l'autorité qui doit en
connaître demande rapport au tribunal ou fonctionnaire
attaqué, avant d'en aborder l'examen. Il lui est loisible
aussi d'appeler la partie adverse à présenter ses contredits,

en lui impartissant à cet effet un délai de dix
jours au plus.

Art. 378. Si des faits sont contestés, l'autorité de Enquête et décision,

recours ordonne d'office une enquête; elle prononce
ensuite sur les conclusions du plaignant sans débat
contradictoire. Si elle reconnaît fondée la prise à partie,
elle annule les actes illégaux qui pourraient avoir été
commis et elle a la faculté de donner des instructions
obligatoires au tribunal ou fonctionnaire attaqué. Sa
décision prononcera aussi sur les dommages - intérêts
réclamés (art. 15).

Art. 379. Dans le cas où le plaignant obtient gain Frais-

de cause, les frais sont mis à la charge du tribunal ou
fonctionnaire pris à partie, s'il s'est rendu coupable de
dol ou de négligence grave, sinon à celle de l'Etat ou
de la partie qui a provoqué l'acte incriminé.

Si le plaignant succombe, les frais sont mis à. sa
charge ou aussi, en cas de circonstances particulières,
à celle de l'Etat.
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Amendements.

Cinquième seotion.

Des arbitrages.

Sur quoi on peut Art. 380. Les parties ne peuvent faire trancher par
compromettre, arbitrage (compromettre) que les différends portant sur

des objets dont elles ont la libre disposition.

Forme Art. 381. Le compromis, c'est-à-dire l'acte par lequel
du compromis. les parties conviennent de recourir à l'arbitrage, sera

fait par écrit.
Il énoncera les points en litige et les noms des

arbitres, à peine de nullité.

Clause Art. 382. Il peut être valablement stipulé dans un
compromissoire : contrat écrit ou dans des statuts que les différends qui

a) Validité. pourraient surgir entre les intéressés seront tranchés par
des arbitres (clause compromissoire).

La clause compromissoire ne peut exclure d'avance
l'assistance d'avocats.

Supprimer ce second paragraphe.

b) Nomination Art. 383. Si la clause compromissoire ne fixe pas
des arbitres. ]e nombre des arbitres, il en sera nommé trois.

Si le mode de nomination n'est pas déterminé, les
arbitres seront désignés par le président du tribunal du
lieu où le for se fût trouvé au cas où l'affaire eût
été portée devant les tribunaux ordinaires.

Quand une partie refuse de nommer ses arbitres,
c'est le président de tribunal qui les désigne.

Personnes Art. 384. Ne pourront être nommées arbitres les
incapables. personnes qui seraient incapables comme juges.

Demeure d'autre part réservé aux parties le droit
de récuser un arbitre pour une des causes énoncées en
l'art. 11.

Ne sont pas susceptibles d'être nommées
arbitres, les personnes qui ne pourraient
prendre part comme juges à l'instruction et
au jugement de la contestation (art. 10).

Demeure au surplus réservé aux parties...

Différends au sujet Art. 385. Tous différends sur la validité du com-
de la désignation pr0mis ou de la clause compromissoire ainsi que sur la

es ar î res. nomination et la récusation des arbitres seront vidés
selon la procédure sommaire par le président du tribunal

compétent aux termes de l'art. 383 ci-dessus. Il peut
être interjeté appel de la décision de celui-ci si la cause
même soumise aux arbitres eût été appelable ou eût
ressorti à la Cour d'appel en qualité de juridiction
cantonale unique.

Délai pour rendre Art. 386. Le compromis deviendra nul et de nul
la sentence. effet si la sentence n'est pas rendue et signifiée par

écrit aux parties (art. 389) dans le délai que celles-ci
pourraient avoir fixé.

Mode de procéder. Art. 387. Les parties ont la faculté de déterminer
elles-mêmes la procédure à suivre pour l'instruction et
le jugement de l'affaire; si elles ne l'ont pas fait, on
appliquera la procédure ordinaire avec les dérogations
prévues par les art. 294 à 297 inclusivement.

Lorsqu'il y a plusieurs arbitres, tous doivent prendre
part à l'instruction et au jugement de l'affaire.
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Amendement«.
Akt. 388. Les arbitres jugent selon la rigueur du Prononcé,

droit.
Ils prononcent à la pluralité des voix; lorsqu'il y a

partage, on appellera un tiers-arbitre ou surarbitre,
désigné par le président du tribunal si les parties ne
peuvent tomber d'accord pour le nommer.

Les clauses dérogatoires que pourrait contenir le
compromis sont réservées.

Art. 389. La sentence arbitrale sera écrite, et signée Constatation écrite de

par chacun des arbitres, à peine de nullité; si la mi- la sentence,

norité refuse de signer, cela ne l'empêchera pas d'être
obligatoire, mais il sera fait mention du refus dans
l'acte.

Elle sera notifiée aux parties sous forme d'expédition,

conformément à l'art. 102.
Toute transaction sera dressée dans les formes

prévues en l'art. 152 du présent code.

Art. 390. Les témoins et les experts qui ne se pré- Témoins et experts ;

sentent pas devant les arbitres ou refusent de répondre, représentation des
tifrocseront entendus par le président du tribunal de district.

Le cas échéant, le président de tribunal, à la réquisition
des arbitres, nommera expressément les experts désignés
par eux. S'obtiendra par la même voie la représentation
des titres que les arbitres ne pourront se procurer à
l'amiable.

Les arbitres ont comme le juge ordinaire la faculté
d'interroger les parties.

Art. 391. A la demande des arbitres, les parties Avance des frais,
leur feront les avances de frais voulues; elle répondent
solidairement envers eux du remboursement de leurs
débours et du paiement de leurs honoraires.

Art. 392. Le compromis prend fin : Fin du compromis.

1° Quand l'un des arbitres nommés d'un commun
accord par les parties vient à mourir, à perdre
la capacité civique, refuse d'accepter sa mission
ou se trouve empêché de fonctionner, à moins
qu'il n'y ait clause portant que les autres arbitres
passeront outre ou qu'on le remplacera, ou encore
que les parties n'en aient expressément ou tacitement

convenu au cours des opérations;
2° quand l'un des arbitres nommés d'un commun ac¬

cord par les parties vient après sa nomination à se
trouver avec l'une d'elles dans un rapport qui le T,j i. II il a ici un amendement ne concernantrendrait récusable comme îuge et que pour cette J. rj u > x Pas le texte français.
raison 1 une des parties 1 a recuse avec succès r ' *

(art. 384 et 385), sauf toutefois l'exception prévue
sous le n° 1 du présent article;

3° par l'expiration du délai que les parties avaient
fixé pour l'arbitrage (art. 386).

Art. 393. Une sentence arbitrale n'est pas suscep- d'appel,
tible d'appel.

Art. 394. Les arbitres peuvent être pris à partie Prise à partie,

comme les juges ordinaires (art. 374 et suivants); il ne
sont cependant pas passibles de mesures disciplinaires.

Art. 395. Une sentence arbitrale peut être attaquée Pourvoi en nullité,

en nullité dans les mêmes formes et les mêmes délais

que les jugements des tribunaux ordinaires
Annexes au Bulletin du Grand Conseil. 1918. 15
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Amendement*.
Les causes de nullité sont celles qu'énoncent les

n08 3, 4, 5 et 6 de l'art. 359 du présent code.
Il y a en outre ouverture à pourvoi dans les cas

suivants :

1° s'il n'y avait pas de compromis ou si les limites
du compromis ont été dépassées;

2° si le compromis était nul ou avait déjà pris fin ;

3° si la sentence n'a été rendue que par quelques
arbitres n'ayant pas le droit de statuer sans le
concours des autres;

4° si un arbitre incapable au sens de l'art. 10 du Il y a ici un amendement ne concernant
présent code a concouru à la sentence. pas le texte français.

Art. 396. Les sentences arbitrales s'exécutent dans
les mêmes formes et délais que les jugements des
tribunaux ordinaires.

Une transaction faite devant arbitres (art. 389) vaut
transaction judiciaire.

Sixième seotlon.

De l'exécution forcée des jugements.

TITRE PREMIER.

Dispositions générales.

Force exécutoire. Art. 397. Un jugement passé en force de chose
jugée devient exécutoire quatorze jours après avoir été
signifié aux parties, sauf la disposition de l'art. 316 du
présent code.

Indépendamment des actes et titres que la loi assimile
aux jugements passés en force de chose jugée, vaut
pareil jugement tout désistement convenu devant le juge
instructeur ou le tribunal ou sanctionné par lui, de
même tout désistement déclaré en justice et signifié avec
la permission du juge.

Art. 398. Si le jugement condamne la partie
succombante à payer une somme d'argent ou à fournir
sûreté, l'exécution en aura lieu selon les règles de la
loi fédérale stir la poursuite pour dettes et la faillite.
Dans ce cas, la poursuite peut être commencée et
continuée immédiatement après que le jugement est passé
en force de chose jugée.

Jugements des Art. 399. Les fonctionnaires qui en seront requis
tribunaux bernois, prêteront leurs concours en conformité de la loi pour

l'exécution des jugements des tribunaux bernois, du
Tribunal fédéral et des juridictions assimilées à celui-ci,
dès que ces jugements seront exécutoires.

Jugements rendus Art. 400. Les jugements rendus dans les autres
dans cantons suisses seront exécutés dans le canton de Berne

es au res can ns.
en yerju f]c l'exequatur que la Cour d'appel délivrera
sur le vu d'une expédition du jugement certifié exécutoire

et moyennant que les conditions requises par

Exécution de la
sentence.

Sommes d'argent
à payer et sûretés

à fournir.
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Amendements.
l'art. 61 de la Constitution fédérale soient remplies. La
Cour appellera préalablement la partie visée à faire
valoir ses moyens contre l'exécution.

Si la Cour d'appel accorde l'exequatur, le jugement
sera exécuté comme un jugement des tribunaux bernois.

Art. 401. S'il s'agit d'un jugement d'un tribunal Jugements des

étranger, la Cour d'appel, sauf les dispositions spéciales tribunaux étrangers,

des traités, prononce sur l'exequatur après avoir
entendu la partie contre qui l'exécution est requise.

Elle accorde l'exequatur:
10 Si le jugement est passé en force de chose jugée ;
2° s'il a été rendu par une autorité qui serait

compétente selon les principes du droit suisse;
3° s'il est établi que la partie condamnée avait été

légalement assignée pour le débat de la cause;
4° si l'exécution n'est pas contraire à l'ordre public

et aux bonnes mœurs.
Si la Cour accorde l'exequatur, le jugement sera

exécuté comme un jugement des tribunaux bernois.

TITRE II.

Dispositions spéciales.

Art. 402. Le juge compétent en matière d'exécution
de jugements est le président du tribunal du domicile
de la partie condamnée.

Si celle-ci n'a pas de domicile dans le canton, est
compétent le juge du lieu où se trouve la chose ou le
bien qui doit faire l'objet de l'exécution.

Le juge statue souverainement, selon la procédure
sommaire, sur tous les différends qui surgissent au sujet
de l'exécution et détermine la somme des dommages-
intérêts réclamés selon les articles qui suivent. Il ne
peut être interjeté appel que si l'exécution même a été
frappée d'opposition en conformité de l'art. 410 ci-après
et moyennant que la cause fût appelable au fond ou
que le montant des dommages-intérêts adjugés atteigne
la somme de 800 fr.

Juge compétent.

en conformité de l'art. 409 ci-après

Art. 403. Tout jugement prononçant interdiction Interdiction de faire
de faire quelque chose portera commination d'une quelque chose,

amende de quarante francs ou d'un emprisonnement de
huit jours au plus pour la première infraction, d'un
emprisonnement de dix à trente jours outre une amende
de cinq cents francs au plus pour la seconde et d'une
année de détention correctionnelle outre une amende de

cinq mille francs au plus pour la troisième et les
suivantes. Si la peine est encourue, le juge pénal arrêtera
en même temps le montant des dommages-intérêts à

payer à la partie gagnante.

portera menace d'une peine en cas
d'infraction. Cette peine sera fixée dans le
jugement; elle ne pourra excéder une amende
de 500U fis, l'amende pouvant cependant être
cumulée avec un emprisonnement de soixante
jours au plus pu une Rétention correctionnelle
d'une apnée pu plus. Si la peine est
encourue,

Art. 404. Tout jugement portant condamnation à Condamnation à faire

faire quelque chose fixera à la partie condamnée un quelque chose,

délai pour s'exécuter. Faute par elle d'obtempérer dans
le délai fixé, la partie adverse peut demander au juge
de faire exécuter la chose par un tiers, si c'est possible,
et en même temps réclamer des dommages-intérêts, ou
bien requérir seulement des dommages-intérêts.
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Amendements.

Si le juge décide de faire exécuter la chose par un
tier®, il en chargera une personne qualifiée et, au
besoin, enjoindra à la police de prêter main forte à cette
dernière; le travail terminé, il constatera que le jugement

a été accompli et fixera la rétribution due au
tier® qui en a assuré l'exécution.

Les frais de l'exécution par un tiers sont à la charge
de la partie succombante, mais le requérant en fera
l'avance.

L'inexécution intentionnelle de la chose sera
punie, à la requête de la partie adverse,
conformément à l'art. 76 du code pénal.

Condamnation à Art. 405. Si la partie condamnée à rendre compte
rendre compte, n'obtempère pas dans le délai fixé par le jugement, la

partie adverse a le droit de réclamer des dommages-
intérêts tant pour l'objet même du compte que pour le
retard de la reddition.

Si c'est possible, le juge pourra faire dresser le

compte par un tiers, avec ou sans réserve des
dommages-intérêts.

Condamnation à dé- Art. 406. Si le jugement condamne la partie suc-
livrer un objet combante à délivrer un certain objet mobilier, le juge,

n I". £ ja réquisition de la partie adverse, chargera l'huissier
d'aller le réclamer et, au besoin, de l'enlever avec l'aide
de la force publique.

Si la chose ne peut être découverte, la partie
condamnée est tenue à des dommages-intérêts.

Faute de la partie Art. 407. Dans les cas des art. 403 à 406, les Supprimer cet art. 407.
condamnée. dommages-intérêts peuvent être réclamés indépendam¬

ment du point de savoir si c'est par sa faute ou non
que la partie condamnée ne s'est pas exécutée.

Attribution de la Art. 408. Quand le jugement condamne la partie Art. 407.
possession^et^de la succombante à abandonner à la partie adverse la pos-

Primmeuble.Un session ou la propriété d'un immeuble, le juge met en
possession l'ayant droit, à sa demande, et fait procéder
à l'inscription de la propriété au registre foncier en
conformité des art. 12 et suivants et de l'art. 18 de
l'ordonnance fédérale du 22 février 1910.

A la demande de l'ayant droit, il peut édicter des
comminations de peines selon l'art. 403 ci-dessus pour
le protéger contre tout trouble ultérieur.

Attribution d'une Art. 409. Quand le jugement condamne la partie Art. 408.
servitude. succombante à supporter une servitude, le juge met de

la manière voulue la partie adverse en possession de
son droit.

Opposition. Art. 410. L'exécution ne peut être frappée d'oppo- Art. 409.
sition par celui qui en est l'objet que dans les cas
suivants :

1° Quand les conditions légales de l'exécution font
défaut ;

2° quand, depuis le jugement, sont intervenues des
circonstances qui, selon les lois civiles, excluent
ou suspendent l'action en tout ou en partie.

Forme Art. 411. L'opposition sera formée par écrit devant Art. 410.
de l'opposition. je président du tribunal; elle énoncera les motifs et les

moyens de preuve à l'appui et sera accompagnée des
titres se trouvant ès-mains de l'opposant.
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Art. 412. Les oppositions seront vidées selon le
mode de procéder sommaire.

Dans le cas du n° 2 de l'art. 410 ci-dessus la preuve
par titres et par interrogatoire des parties sera cependant

seule admise.

Amendements.
Mode de procéder. Art. 411.

de l'art. 409, n° 2, ci-dessus

Art. 413. L'opposition ne suspend pas l'exécution Suspension. Art. 412.
du jugement.

Le juge peut cependant ordonner la suspension quand
il appert des titres produits que l'opposition est légalement

justifiée et que l'opposant fournit convenable sûreté
pour le dommage que viendrait à subir la partie
adverse.

Art. 414. Si l'opposition est rejetée, son auteur sera Bejet
condamné à verser des dommages-intérêts à la partie c'e l'opposition,
adverse.

Dispositions transitoires.

Art. 415. La présente loi entrera en vigueur Entrée en vigueur de Art. 414.
le la nouvelle loi.

Art. 416. Les procès introduits avant cette date En quoi l'ancienne
se termineront selon l'ancienne loi.

La faculté de prétériter le tribunal de première
instance ne subsistera cependant que pour les affaires
qui aux termes de la nouvelle loi doivent être portées
devant la cour d'appel comme juridiction unique.

loi subsiste.
Art. 415.
selon l'ancienne loi, les dispositions des

titres VIII et IX de la partie générale du
présent code étant néanmoins applicables par
analogie.

La faculté de prétériter ne subsistera
d'autre part que pour les affaires

Art. 417. Si, après l'entrée en vigueur de la pré- Déclaration de Art. 416.
sente loi, le demandeur déclare vouloir réformer toute réforme,

sa procédure, la nouvelle instance se déroulera selon
les règles nouvelles.

Art. 418. La présente loi abrogera dès le Effet de l'entrée en

toutes dispositions contraires, en particulier: vigueur.

a) la loi du 9 juin 1883 simplifiant et abrégeant le
mode de procéder en matière civile;

b) la loi du 6 juillet 1890 réglant la procédure à
suivre dans les contestations en matière de
responsabilité civile et de propriété intellectuelle ou
industrielle ;

c) les art. 32 à 43 inclusivement de la loi du 18 oc¬
tobre 1891 portant introduction dans le canton de
Berne de la loi fédérale sur la poursuite pour
dettes et la faillite;

d)le décret du 30 novembre 1911 concernant la
procédure civile et le tribunal de commerce, sauf
les dispositions relatives audit tribunal et à la
procédure à suivre devant lui, lesquelles resteront
en vigueur jusqu'à ce que le Grand Conseil ait
rendu un nouveau décret sur la matière.

Annexes au Bulletin du Grand Conseil. 1918.

Art. 417.

et le tribuual de commerce. Il sera
loisible au Grand Conseil de régler pour soi

par voie d'un nouveau décret la procédure à
suivre devant ledit tribunal; jusque là,
demeurera applicable le titre VII du décret
de 1911 précité, sauf les art 73 et 74, et le
présent code fera règle quant à la procédure.

16*
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Loi sur les avocats. Abt. 419. Seront abrogées, dès l'entrée en vigueur
de la présente loi, les dispositions encore applicables
de la loi sur les avocats du 10 décembre 1840; elles
demeureront cependant applicables jusqu'à l'entrée en
vigueur d'un décret du Grand Conseil sur la matière.

Amendements.
Art. 418. Jusqu'à ce qu'ait été édictée

une nouvelle loi sur les avocats, le Grand
Conseil pourra décréter la création d'une
Chambre des avocats, qui se composera de
membres du barreau qui exercent et de
fonctionnaires de l'ordre judiciaire. Cette chambre
exercera la surveillance disciplinaire du
barreau ; l'organisation en sera réglée par le
décret.

Un règlement de la Cour suprême
déterminera le droit des candidats au ministère
d'avocat d'occuper en justice.

Faux témoignage. Art. 420. Les art. 114 à 118 inclusivement du code Art. 419.
pénal du 30 janvier 1866 sont, en ce qui concerne les
faux témoignages, fausses déclarations et faux rapports
faits en matière civile, remplacés par la disposition
suivante :

«Quiconque, sciemment, dans une cause débattue en
justice et relativement à cette cause, fait ou donne comme
partie, comme témoin, comme expert ou comme interprète

une fausse affirmation, une fausse déposition, un
faux avis ou rapport ou une fausse traduction, sera
puni d'un emprisonnement de vingt jours au moins ou
de détention correctionnelle. »

Les susdits articles restent applicables aux affaires
pénales ainsi qu'aux fausses affirmations, fausses
déclarations ou faux rapports intervenus, sous la foi du
serment ou non, dans les procès civils qui après l'entrée
en vigueur de la présente loi seront terminés selon les
anciennes règles (art. 416). les anciennes règles (art. 415).

Berne, le 19 novembre 1917. Berne, le 18 janvier 1918.

Au nom du Grand Conseil:

Le président,
Schiipbach.

Le chancelier,
Rudolf.

Au nom de la commission,

Le président,
Pfister.

Le secrétaire,
Leuch.
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au

Conseil-exécutif, à l'intention du Grand Conseil,

concernant

le transfert à Thoune de l'Ecole normale d'Hindelbank

(Novembre 1917.)

Le directeur de l'Ecole normale d'institutrices de
l'ancien canton s'exprime comme suit au commencement
de son rapport de 1912 concernant la réorganisation
de cet établissement : « Depuis qu'elle existe, l'Ecole
normale allemande d'institutrices joue parmi les écoles
supérieures du canton de Berne, le rôle de Cendrillon,
sauf qu'il ne lui a jamais été donné de se parer des
atours d'une princesse. Elle est la confirmation
frappante de la vérité de ces paroles prêtées à un grand
homme d'Etat français: «Il n'y a que le provisoire
qui dure». Car aux termes de la loi du 13 mars 1835
concernant les écoles primaires publiques, articles 102
à 104, notre Ecole normale a été installée « provisoirement

» le 12 novembre 1838 à la cure de Niederbipp,
et fut transférée, « provisoirement » de nouveau l'année
suivante à Hindelbank, où elle a subsisté jusqu'à nos
jours avec des «aménagements tout ,provisoires' eux
encore ».

L'Ecole normale d'Hindelbank est effectivement
restée ce qu'elle était il y bientôt quatre-vingts ans:
un établissement à classe unique, recevant tous les trois
ans de 25 à 30 élèves. Elle fournit environ le septième
de ce qu'il faudrait former d'institutrices pour l'ancien
canton. Les six autres septièmes sont formés, par les
classes pédagogiques de la commune de Berne et de la
nouvelle école des filles de cette même ville, institution
privée. C'est le pasteur en charge à Hindelbank qui a

toujours fonctionné comme directeur de l'Ecole. Les
bâtiments que celle-ci occupe ne répondent plus en
aucune façon aux conditions modernes.

Depuis longtemps déjà on se rend compte que c'est
le devoir de l'Etat de vouer une plus grande sollicitude
à la formation des institutrices. Ce ne sont d'ailleurs
pas les tentatives qui ont manqué pour faire avancer
cette question, qui intéresse à la fois les autorités
compétentes et le corps enseignant du canton. Le rapport
de gestion de la Direction de l'instruction publique pour
l'exercice 1905/1906 disait déjà de la réorganisation des

établissements destinés à la formation des institutrices
dans les deux parties du canton qu'elle était d'une
absolue nécessité. La première partie de la tâche a été
accomplie par l'arrêté du Grand Gonseil du 17 novembre
1913 en vertu duquel l'Ecole normale de Delémont, qui
jusqu'ici était également à une classe, a été transformée
en un établissement à trois classes. Cette école est
maintenant logée dans un bâtiment spacieux offrant tous lès
agréments et tous lés perfectionnements modernes, et
elle fournit chaque année environ seize nouvelles
institutrices pour nos classes de langue française.

Or, ce que le Grand Conseil a accordé au Jura, il
ne le refusera certainement pas à l'ancien canton. A
maintes reprises, la commission d'économie publique et
le gouvernement se sont exprimés dans ce sens lors de
la discussion du rapport de gestion, et ils ont trouvé
un écho favorable au sein du Grand Conseil.

Si l'on recherchait les causes qui Ont entravé
pendent si longtemps la réalisation d'une réforme reconnue
nécessaire d'une manière générale, on en trouverait
plusieurs. La principale est que la commune de Berne et
la Nouvelle école des filles dè fcette ville se sont
substituées à l'Etat, ainsi que nous l'avons déjà signalé
ci-dessus, en créant des classes pédagogiques d'institutrices

pour satisfaire aux besoins auxquels l'établissement
cantonal ne pouvait plus suffire. Ce faisaUt, les institutions

dont il s'agit — èt dont la seconde a un caractère
purement privé — ont assumé une tâche qui incombe
pourtant en premier lieu à l'Etat, celui-ci ayant du
reste pris à sa charge la moitié du traitement du
personnel enseignant des classes pédagogiques municipales
de Berne, comme c'est la règle pour les écoles moyennes
en général.

Une seconde raison peut aussi avoir résidé en ce

que d'autres questions apparemment plus importantes
que celle de la réorganisation de l'Ecole normale
allemande sollicitaient l'aftehtion de l'Etat.
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D'autre part, enfin, les compétitions qui ne devaient
pas manquer de s'élever au sujet du siège de l'école,
lorsqu'il s'agirait d'accomplir la réforme, devaient aussi
avoir pour conséquence de différer la solution de cette
affaire, qui se complique encore du fait des différents
problèmes à résoudre concernant la réorganisation même
de l'institution.

Le moment semble maintenant venu de liquider une
bonne fois la question, faute de quoi on risquerait de
voir la réforme ajournée indéfiniment et même d'être
obligé de suspendre temporairement l'enseignement à
Hindelbank, chose qui ne serait pourtant guère digne
du canton de Berne.

de vue que le progrès réalisé ne serait aucunement en
proportion avec les frais relativement élevés qu'il
entraînerait et que l'Ecole normale d'Hindelbank continuerait
à faire figure de Cendrillon, comme' le disait son directeur

et à demeurer en l'état provisoire.
La solution, en tout cas, ne pouvait plus être différée.

La question était à l'ordre du jour dans tous les milieux
qui s'intéressent à l'école. Les villes de Berne, Berthoud
et Thoune se mirent sur les rangs pour recevoir le
nouvel établissement, tandis qu'Hindelbank offrit certaines
prestations pour obtenir qu'il lui demeurât.

Après avoir considéré d'une manière approfondie
toutes les faces de l'affaire, le Conseil-exécutif prit en
date du 13 avril 1917 le décision suivante:

« Le Conseil-exécutif vu le rapport de la Direction
de l'instruction publique, charge cette dernière d'examiner
si l'Ecole normale d'Hindelbank ne devrait pas être
transférée à Thoune et être transformée en un établissement

à trois classes, moyennant que la commune de
Thoune consente certaines prestations».

En exécution de ce mandat, des négociations furent
entamées avec la commune de Thoune, de concert avec
la commission de l'Ecole normale. Elles aboutirent à
la conclusion d'une convention, en vertu de laquelle
ladite commune s'engageait à certaines prestations
immédiates et périodiques pour le cas où l'institution serait
transférée là-bas. En particulier, Thoune met à 'lis-
position un terrain à bâtir de presque 9000 in*, au
Seefeld, dans la plus belle situation. Elle subventionne
la construction pour un montant de 40,000 fr. et prend à

sa charge l'établissement des chemins d'accès, clôtures,
égouts, conduites électriques, de gaz et d'eau, et
l'aménagement des abords du bâtiment en assumant également
l'entretien de ces objets, à perpétuité. La commune
fournira de même gratuitement l'eau, le gaz et l'électricité.

Elle mettra à disposition les écoliers qu'il faut
pour les classes d'application et contribuera pour 2000 fr.
par année aux traitements de chacune des deux
institutrices de ces classes. Au surplus, elle fournira à

l'Ecole une halle de gymnastique. On peut dire que
les prestations votées par la commune de Thoune
représentent un appoint très appréciable, de nature à
faciliter notablement la tâche de l'Etat.*)

Le fait que nous avons donné la préférence à la
ville de Thoune pour le siège de la nouvelle école,
s'explique par les raisons suivantes: Thoune présente
les avantages de la ville et de la campagne d'une
manière heureuse. C'est un site splendide, reposant, avec
un climat des plus salubres, toutes choses qui
conviennent on ne peut mieux pour une Ecole normale de
jeunes filles. En outre, la commune de Thoune est connue

pour la sollicitude qu'elle voue aux affaires
publiques en général et tout particulièrement aux écoles.
La localité, au surplus, n'est pas trop loin de Berne,
de sorte qu'une fois revenues les facilités de communication

dont on jouit en temps normal les élèves de
l'Ecole pourront aisément profiter de tout ce que la
capitale offre de grand, de beau et d'utile pour leur
développement. Car ce que Berne possède à profusion, à
savoir des institutions d'enseignement de toute nature —
c'est d'ailleurs aussi le cas de Bienne et de Berthoud,
mais dans une mesure plus restreinte — la ville de Thoune
en est restée privée jusqu'ici; en particulier, elle ne

*) La susdite convention a été ratifiée par l'assemblée muni,
cipale de Thoune du 5 novembre 1917.

Nous avons déjà dit que c'est en principe le pasteur
en charge à Hindelbank qui remplit les fonctions de
directeur de l'Ecole normale. Les inconvénients résultant

de cette union personnelle se sont révélés d'une
manière frappante l'année passée, en ce sens que le

pasteur Grütter ayant été nommé recteur du gymnase
de Berthoud, cela entraîna sa démission et de pasteur
d'Hindelbank et de directeur de l'Ecole normale. Le
directeur Grütter résignant ses fonctions, il fallait
envisager l'éventualité de le remplacer comme tel par son
successeur au presbytère d'Hindelbank. On devait
cependant se dire que tout ecclésiastique n'est pas
nécessairement apte à remplir les fonctions de directeur d'une
école normale, étant donné que de nos jours il faut
exiger que le titulaire de pareille place ait reçu une
préparation théorique et pratique sérieuse en matière de
pédagogie et qu'il ait fait ses preuves à cet égard.
De surcroît, si l'on faisait abstraction de cette union
personnelle qui avait existé jusqu'ici, d'autres difficultés
surgissaient, le presbytère de Hindelbank faisant partie
intégrante de l'Ecole normale. La multiplicité même
des inconvénients devait engager les autorités à trouver
coûte que coûte une solution radicale. La commission
d'Ecole et la Direction de l'instruction publique se
mirent donc résolument à la tâche. Quelle que fût la
solution qui interviendrait, on ne voyait cependant partir
l'ancien directeur qu'avec regret. D'autre part, il coûtait

aussi beaucoup à ce dernier lui-même d'abandonner
une œuvre à laquelle il se vouait depuis si longtemps.
Aussi des démarches faites auprès de lui dans le but
de l'amener à revenir de sa décision aboutirent-elles.
M. Grütter ne retira cependant sa démission qu'à la
condition que l'on réglât enfin la question des transformations

à apporter aux bâtiments de l'Ecole normale
et celle des réformes à introduire dans l'organisation
de l'institution. D'après ses propositions, l'Ecole devait
être à deux classes, d'où la nécessité d'un plus grand
nombre de locaux en même temps que d'un renforcement
du personnel enseignant. Il fallait aussi nécessairement
aménager de nouvelles pièces pour loger les élèves. Le
devis dressé à cet égard par l'architecte cantonal
accusait une dépense d'au moins 165,000 fr. tant pour les
constructions à faire que pour l'aménagement intérieur.

La réalisation de ce programme permettrait d'obvier
aux inconvénients les plus saillants pour un certain temps
et constituerait dès lors un progrès appréciable. Mais
ce ne serait en somme qu'une demi-mesure, qui, avec
le temps, ne donnerait satisfaction à personne. Aussi
n'est-ce pas étonnant qu'une forte opposition se soit
élevée contre le projet, notamment au sein du corps
enseignant. La Direction de l'instruction publique et le
gouvernement jugèrent dès lors préférable d'abandonner
le programme envisagé au début en partant du point
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possède pas d'établissement cantonal d'instruction, ni
même d'école moyenne supérieure.

On objectera peut-être que le moment est mal choisi
pour réaliser notre projet de transfert de l'Ecole
normale d'Hindelbank, d'abord en raison des temps graves
que nous traversons, mais surtout parce qu'il y a
actuellement plutôt trop d'institutrices que trop peu. Il y
a toutefois lieu de dire, d'une part, ainsi que nous
croyons l'avoir démontré ci-dessus, que la nécessité de
la réforme résulte de la force même des choses et que
si l'on négligeait de saisir l'occasion favorable qui se

présente aujourd'hui on ne la retrouverait certainement
pas facilement. D'autre part, s'il y a pléthore
d'institutrices, c'est une situation exceptionnelle, due aux effets
de la guerre mondiale et qui disparaîtra plus tard. Pendant

la guerre, en effet, il y a moins d'institutrices qui
tournent le dos à l'école, en même temps que les
communes créent moins facilement de nouvelles classes et
que les occasions de se placer à l'étranger, si
nombreuses avant la conflagration, ne se présentent pour
ainsi dire plus. Mais l'Ecole normale que nous voulons
ériger, nous ne l'élaborons pas pour aujourd'hui, mais
bien pour l'avenir, et l'on peut à tout le moins espérer
que la guerre sera terminée lorsque les nouvelles
institutrices formées à Thoune entreront dans la carrière.

Nous proposons de faire de l'Ecole réorganisée un
établissement à trois classes. Le terrain à bâtir cédé

par la commune est assez grand pour suffire aux
agrandissements qui deviendraient nécessaires avec le temps.

Les élèves seront au régime de l'externat. Il a été
constaté par des organes de la commune de Thoune
qu'il y a là-bas un nombre suffisant de familles
présentant les garanties voulues qui recevraient volontiers
et à bon compte de ces jeunes filles chez elles, comme
c'est aussi le cas à Berne.

Quant à la dépense, voici ce qu'il faut dire :

L'architecte cantonal devise les frais de
construction à fr. 380,000

dont à déduire la subvention de la commune
de Thoune » 40,000

Beste fr. 340,000
Le devis pour l'ameublement monte à » 41,000

Pour les deux premiers exercices du nouvel
établissement, le budget serait le suivant :

Report fr. 29,200 fr. 4,500
e) Bourses (32 à 500 fr.) » 16,000
f) Bibliothèque etc » 1,000

Total fr. 46,200
Dont à déduire la subvention

communale aux maîtresses
d'application fr. 4,000

Reste fr. 42,200

Dépense totale fr. 46,700
Les dépenses correspondantes de l'Ecole

normale actuelle se montent à fr. 22,500

Il y aurait donc un surcroît de frais de fr. 24,200
Le loyer du nouveau bâtiment n'est pas

compté dans ce chiffre.
A partir du troisième exercice, le budget

sera augmenté, du chef de l'engagement
de nouveaux maîtres, de » 8,500

et par suite d'allocation de bourses à la
3e classe, savoir 16 fois 500 fr., de fr. 8,000

La dépense en plus, une fois la réorganisation
entièrement menée à chef, serait ainsi

de fr. 40,700

Nous fondant sur ce qui précède, nous avons l'honneur
de vous soumettre le

projet d'arrêté
suivant :

1° L'Ecole normale allemande d'institutrices est transférée

d'Hindelbank à Thoune et transformée en un
établissement à trois classes.

2° La convention passée entre le Conseil-exécutif et
la commune de Thoune relativement à ce transfert, est
ratifiée.

3° Le projet de construction établi par la Direction
des travaux publics est de même approuvé, et il est
ouvert un crédit de 340,000 fr., imputable sur la
rubrique X D, pour son exécution.

4° Il est alloué à la Direction de l'instruction publique

une somme de 41,000 fr., imputable sur la rubrique
VI E, pour l'achat du mobilier nécessaire à la nouvelle
institution.

1. Service et administration.

a) Chauffage 1,500
b) Eclairage » 500
c) Concierge » 2,000
d) Frais de bureau » 350
e) Frais d'administration » 150

f) Nettoyage et matériel » 500

Total fr. 5,000
A déduire les frais d'éclairage,

supportés par la commune » 500

a) Directeur
b) 2 maîtres (5,500 fr.)
c) Maîtres auxiliaires
d) 2 maîtresses d'application

Reste

2. Enseignement.

fr. 7,000
11,000
4,200
7,000

fr. 4,500

Berne, le 24 octobre 1917.

Le directeur de l'instruction publique,
Lohner.

A reporter fr. 29,200 fr. 4,050
Annexes au Bulletin du Grand Conseil. 1918.

Approuvé et transmis au Grand Conseil avec
recommandation.

Berne, le 6 novembre 1917.

Au nom du Conseil-exécutif :

Le vice-président,
Simonin.

Le suppléant du chancelier,
G. Kurz.
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Transfert à Thoune de l'Ecole normale

d'institutrices d'Hindelbank.

Propositions eommnnes du Oonseil-exéentiï et de in commission,

du 4 mars 1918.

Le Grand Conseil arrête :

1° L'Ecole normale allemande d'institutrices est transférée

d'Hindelbank à Thoune et transformée en un
établissement à trois classes.

2° La convention passée en novembre 1917 entre le
Conseil-exécutif et la commune de Thoune relativement
à ce transfert, est ratifiée.

3° Le projet de construction établi par la Direction
des travaux publics est de même approuvé, et il est
ouvert un crédit de 500,000 fr. au maximum, imputable
sur la rubrique X D, pour son exécution.

4° Il est alloué à la Direction de l'instruction
publique une somme de 50,000 fr., imputable sur la
rubrique VI E, pour l'achat du mobilier nécessaire h la
nouvelle institution.

5° Le Conseil-exécutif fixera l'époque de la mise à
exécution du présent arrêté.

Berne, le 4 mars 1918.

Au nom du Conseil-exécutif:

Le président,
Merz.

Le chancelier,
Rudolf.

Au nom de la commission:

Le président,
Freiburghaus.
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Texte Adopté par le Grand Conseil en première lecture

le 21 novembre 1917.

LOI
qui porte

adhésion du canton de Berne au concordat

concernant l'assistance au lieu du domicile.

Le Grand Conseil du canton de Berne,

Sur la proposition du Conseil-exécutif,

décrète :

Article premier. Le canton de Berne adhère au
concordat établi par la conférence des directeurs
cantonaux de l'assistance publique du 27 novembre 1916
au sujet de l'assistance des indigents au lieu du
domicile, et qui est reproduit à l'art. 2 ci-après, savoir:

Art. 2.
Concordat

concernant l'assistance au lieu du domicile.

Article PREMIER. Le concordat doit créer en
matière d'assistance publique intercantonale un
compromis entre l'assistance par le lieu d'origine et celle

par le lieu du domicile.

Art. 2. Lorsque le ressortissant d'un canton
concordataire a été domicilié pendant deux ans, d'une
manière ininterrompue, dans un autre canton ayant
adhéré au concordat, il a droit à être assisté par le
canton du domicile.

Le canton du domicile n'assume pas l'obligation
d'assistance lorsque l'indigent est tombé d'une manière
durable à la charge de l'assistance publique dans
l'année qui précède son arrivée dans le canton du
domicile.

Art. 3. Les dispositions de ce concordat ne sont

pas applicables tant et aussi longtemps que la
condition du domicile de deux ans n'est pas remplie.

En interprétation de l'art. 45 de la Constitution
fédérale, il est cependant convenu que, pendant ce déla
de den* ans, l'indigence d'un ressortissant dés cantons

concordataires n'est considérée comme permanente
au sens de l'alinéa 3 dudit article que lorsque
l'assistance par le canton du domicile dure au moins
trois mois.

Art. 4. Si l'indigent quitte le canton de son
domicile, toute obligation d'assistance de ce dernier
disparaît. L'art. 15 est réservé.

Art. 5. Le canton d'origine remboursera au canton

du domicile une quote-part des frais que ce
dernier doit supporter à teneur de l'art. 2, al. 1, du
présent concordat, soit: les deux tiers du montant
des frais lorsque l'indigent réside dans le canton du
domicile depuis 2 ans au moins et 10 ans au plus;
la moitié du montant des frais lorsqu'il y est domicilié

depuis plus de 10 ans jusqu'à 20 ans; le quart
du montant des frais lorsque la durée du domicile
est supérieure à 20 ans. Cette répartition des frais
est aussi applicable aux cas d'assistance passagère.

Les contributions du canton du domicile au paiement

de primes d'assurance contre la maladie,
conformément à l'art. 38 de la loi fédérale sur l'assurance
en cas de maladie et d'accidents, ne sont pas
considérées comme frais d'assistance.

Si l'assisté est ressortissant de plusieurs cantons
concordataires c'est à celui des cantons d'origine que
détermine l'art. 22, al. 3, du Code civil suisse qu'il
incombe de payer la quote-part du canton d'origine.

Art. 6. La législation cantonale règle entre le
canton et les communes, ou telle institution d'assistance

dépendant du canton, la répartition des frais
incombant à un canton concordataire pour l'assistance,
en vertu du concordat, de ses propres ressortissants
ou de ressortissants d'autres cantons.

Art. 7. L'assistance aux indigents non transportables,

ressortissants des cantons concordataires, est

réglée par la loi fédérale du 22 juin 1875.

Art. 8. Chaque canton désigne les autorités chargées

de pourvoir à l'assistance des ressortissants

pauvres des autres cantons concordataires, établis
sur son territoire.

Le Conseil d'Etat exerce la haute surveillance
sur cette assistance.

Art. 9. L'autorité chargée de l'assistance dans
le canton du domicile fixe la nature et l'étendue de

l'assistance, conformément aux circonstances locales
ainsi qu'aux règles et taux en usage pour les
ressortissants du canton.

Le canton du domicile est tenu de signaler dans
le délai de deux semaines tout cas d'assistance à la
Direction d'assistance du canton d'origine et de lui
indiquer en même temps quelles sont les mesures et
les dépenses nécessaires ; il l'informera, dans le même
délai, de toute augmentation de secours devenue
nécessaire et la tiendra, d'une manière générale, au
courant de la suite donnée à ces cas. Reste réservé
le droit de correspondance directe entre diverses
institutions d'assistance prévu à l'art, 11,
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Le droit au remboursement des frais disparaît
lorsque l'avis prévu n'est pas fourni. Lorsque le canton

du domicile donne cet avis plus de deux semaines
après le début de l'assistance, il perd le droit au
remboursement de la quote-part des frais dépensés
depuis l'expiration du délai de deux semaines jusqu'au
moment où l'avis est donné.

Si les autorités du canton d'origine estiment que
l'assistance est inopportune ou exagérée, elles ont le

droit, dans les deux semaines qui suivent la réception
de l'avis, de faire opposition contre la nature et
l'étendue de l'assistance. L'opposition doit être liquidée
conformément aux articles 18 et 19.

Art. 10. Les cantons concordataires se présenteront

réciproquement, chaque trimestre, les comptes des

quotes-parts leur incombant. Ces comptes doivent être
réglés dans le délai d'un mois.

Les cantons sont responsables les uns envers les

autres de ces engagements; il leur incombe de
s'entendre eux-mêmes avec les institutions locales
d'assistance tenues, de par la législation cantonale, de

supporter les frais.

Art. 11. Sans préjudice des obligations imposées

par l'art. 10 aux cantons concordataires, ceux-ci peuvent

permettre, d'une manière générale ou pour
certaines autorités d'assistance spécialement désignées, la
correspondance directe entre les institutions d'assistance

locales du domicile et celles du lieu d'origine,
pour autant que les frais d'assistance doivent être
supportés exclusivement par lesdites institutions.

Art. 12. Les assistés ressortissants des cantons
concordataires sont soumis aux dispositions sur
l'assistance et la police des assistés applicables aux
indigents du canton du domicile.

Néanmoins, le canton d'origine a le droit de
demander au canton du domicile l'extradition ou la
poursuite pénale de ceux de ses ressortissants qui
auraient été condamnés judiciairement ou qui seraient
poursuivis pour contravention à ses lois sur la police
de l'assistance ; est excepté le cas où la législation
du canton du domicile ne considérerait pas l'acte
incriminé comme punissable. Le canton d'origine a

également le droit de demander l'intervention de la
justice pour l'exécution des mesures administratives
qu'il aurait prises contre ses ressortissants dans les

cas prévus à l'art. 14, ainsi que pour réclamer des

subsides aux parents grevés d'une obligation alimentaire.

Dans les cas où la fixation des subsides dus

par les parents doit faire l'objet d'une instance
judiciaire, le bénéfice du pauvre doit être accordé aux
autorités d'assistance chargées de les réclamer.

Art. 18. En adhérant au concordat, le canton du
domicile renonce au droit de retirer l'établissement,
conformément à l'art. 45 de la Constitution fédérale,
aux ressortissants d'un canton concordataire qui au
sens de l'art. 2, al. 1, du concordat, ont droit à être
assistés par le canton du domicile et sont tombés à

la charge de la bienfaisance publique.
Néanmoins, le rapatriement de police est

exceptionnellement réservé dans les cas où il serait patent
que le besoin d'assistance se répète ensuite d'une

mauvaise gestion continue, d'inconduite persistante ou
de complète incurie. L'art. 45, al. 3 et 5, de la
Constitution fédérale en règle la procédure.

Art. 14. Le canton d'origine est autorisé à

refuser l'assistance et à rapatrier ses ressortissants
nécessiteux domiciliés dans un canton concordataire, s'ils
ont besoin d'être soignés d'une manière durable dans

un établissement hospitalier ou dans une famille, ou si,
étant donné qu'ils devront être assistés d'une façon
continue, il peut être prouvé que l'assistance dans le
canton d'origine doit être préférée dans l'intérêt même
de l'indigent. En cas de rapatriement, le canton d'origine

en assume l'exécution et supporte tous les frais
ultérieurs de l'assistance; les frais de l'assistance
accordés jusqu'au départ se répartissent suivant la norme
fixée à l'art. 5. Le rapatriement doit être approuvé
par le gouvernement du canton d'origine et annoncé
d'avance à celui du canton du domicile.

Art. 15. Abstraction faite des cas de l'art. 14,
les frais d'internement d'un assisté dans un établissement

hospitalier sont répartis entre les cantons du
domicile et d'origine conformément à l'art. 5, dans
l'idée que c'est le moment où l'internement dans un
établissement hospitalier a été décidé qui est
déterminant pour toute la durée de l'internement quant
à la répartition de ces frais.

Lorsque le canton du domicile ne dispose pas de

suffisamment de place pour procéder à l'internement
durable d'un indigent dans ses établissements
hospitaliers, il peut exiger que cet internement ait lieu
dans le canton d'origine, à condition de se charger
de la quote-part de frais fixée par l'art. 5. Lorsque
le canton d'origine ne dispose pas non plus de
suffisamment de place ou s'il ne possède pas d'établissement

approprié à un cas donné, l'internement peut
avoir lieu dans un troisième canton ; les cantons du
domicile et d'origine assument en commun les frais
qui en résultent conformément à l'art. 5.

L'art. 378, al. 3, du code civil est réservé. Si
l'éducation religieuse d'un mineur sous tutelle placé
dans un établissement hospitalier ou une maison
d'éducation soulève des difficultés pour le canton du
domicile, celui-ci pourra demander le placement dans
le canton d'origine, à condition d'assumer la quote-
part des frais fixée par l'art. 5.

Art. 16. En cas d'internement dans des
établissements hospitaliers ou des maisons d'éducation,
conformément au concordat, le canton du domicile et le
canton d'origine appliqueront les taxes minimales
prévues pour le placement dans ces établissements des

indigents ressortissants du canton.

Art. 17. La conférence des délégués des cantons
concordataires désigne, pour une période de trois
années, un canton chargé d'exercer la direction, ainsi
qu'un premier et un second canton-suppléant pour les

cas où le canton-directeur devrait se récuser (comme
partie dans un différend).

Art. 18. Si des différends surgissent à propos de

l'application des articles du concordat, les plaintes
des autorités du canton du domicile contre celles du
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canton d'origine doivent être portées devant le
gouvernement du canton d'origine; les plaintes des autorités

du canton d'origine contre celles du canton du
domicile doivent l'être devant le gouvernement du
canton de domicile.

La décision de l'instance cantonale peut faire
l'objet, dans les dix jours qui suivent sa réception,
d'un recours au Conseil fédéral, qui prononce en
dernière instance.

Art. 19. Le recours sera déposé à la Direction
d'assistance du canton-directeur ou, si celui-ci est
partie au litige, à la Direction du premier canton-
suppléant, à défaut à celle du deuxième canton-suppléant.

La Direction d'assistance en charge doit
compléter au besoin le dossier, et le soumettre ensuite
au Conseil fédéral.

Si le Conseil fédéral estime qu'il est nécessaire
de produire d'autres pièces ou d'autres moyens de

preuve, il peut s'adresser à la Direction d'assistance
en charge ou directement aux parties en cause, et,
selon les circonstances, demander une consultation à

la première ou à des spécialistes.
Le prononcé du Conseil fédéral n'entraîne

aucun frais.

Art. 4. La contribution bernoise à l'assistance
fournie conformément au concordat à des Bernois
domiciliés dans un canton concordataire, incombe à
l'autorité bernoise (Etat, commune bourgeoise ou
commune municipale) tenue à l'assistance de l'indigent aux
termes de la législation en vigueur.

L'Etat participe conformément à la loi bernoise
aux contributions versées par les communes municipales.

Art. 5. Une ordonnance du Conseil-exécutif réglera
l'exécution des art. 3 et 4 qui précèdent.

Art. 6. Si, au cours du temps, les cantons
intéressés apportaient des modifications au concordat,
l'approbation et la mise en vigueur de celles-ci quant au
canton de Berne compéteront au Grand Conseil.

Art. 7. Le dénonciation du concordat appartient
au Grand Conseil,

Art. 8. Le Conseil-exécutif fixera l'entrée en
vigueur de la présente loi.

Berne, le 21 novembre 1917.

Art. 20. Le recours de droit public est réservé
aux ressortissants des cantons concordataires,
conformément à l'art. 175, chiffre 3, de la loi fédérale sur
l'organisation judiciaire fédérale.

Art. 21. Le concordat entrera en vigueur dès

que six cantons au moins, dont en tout cas quatre
avec une population de plus de 100,000 âmes chacun,
auront donné leur adhésion. Pour les cantons qui
adhéreraient ultérieurement, il sortira ses effets deux
mois après la déclaration d'adhésion.

Tout canton concordataire a le droit de se retirer
du concordat à la fin de l'année civile, moyennant
observation d'un délai d'avertissement d'une année.

Les communications concernant l'adhésion et la
dénonciation doivent être faites au Conseil fédéral,
qui les transmet aux cantons concordataires.

Au nom, du Grand Conseil :

Le président,
Schupbach.

Le chancelier,
Rudolf.

Art. 3. L'assistance de ressortissants d'autres cantons

concordataires conformément aux art. 5 et 15 du
concordat incombe à l'autorité de secours ou d'assistance

de la commune municipale bernoise dans
laquelle l'indigent a acquis droit à l'assistance au sens
de l'art. 2 du concordat. C'est de même à cette
commune que revient le remboursement effectué par le
canton d'origine.

Ladite autorité de secours ou d'assistance détermine

le genre et l'étendue de l'assistance d'après les
conditions locales ainsi que les règles et taux
applicables aux ressortissants bernois. La communication
à faire au canton d'origine à teneur de l'art. 9,
paragraphes 2 et 3, du concordat, a lieu par l'intermédiaire

de la Direction de l'assistance publique.
L'Etat contribue conformément à la loi bernoise

sur l'assistance aux frais d'assistance non couverts par
le remboursement du canton d'origine.

Annexes au Bulletin du Grand Conseil. 1918.



Texte adopté par le Grand Conseil en première lecture

novembre 1917.

Revision de la Constitution
Abrogation de l'art. 33, dernier paragraphe.

(Motion P. de Fischer concernant le changement des
chefs des Directions.)

Le Grand Conseil du canton de Berne,

Sur la proposition du Conseil-exécutif,

décrète :

Article premier. L'art. 33, dernier paragraphe, de
la Constitution du canton de Berne, portant:

« Un membre du Conseil-exécutif ne peut pas
« être chef de la même Direction (art. 44 de la
« Constitution cantonale) pendant plus de deux
« périodes complètes et consécutives à compter
« du renouvellement intégral de ce corps »

est abrogé.

Art. 2. La présente revision constitutionnelle
déploiera ses effets dès qu'elle aura été acceptée par le
peuple.

Berne, le 29 novembre 1917.

Au nom, du Grand Conseil:

Le président,
Schîipbach.

Le chancelier,
Rndolf.
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Projet commno du Conseil-exécutif et de la commission

d'économie publique
du 2 février/9 mars 1918.

Décret
qui porte

octroi d'allocations pour renchérissement

de la vie par suite de la guerre.

Le Grand Conseil du canton de Berne,

Sur la proposition du Conseil-exécutif,

décrète :

Article premier. L'Etat verse à ses fonctionnaires,
employés et ouvriers des allocations pour renchérissement

de la vie par suite de la guerre.
A moins que le présent décret n'en dispose autrement

d'une manière expresse, ont seuls droit à ces
allocations ceux qui travaillent exclusivement et à
titre permanent pour l'Etat.

Art. 2. Les allocations sont fixées, par an, ainsi
qu'il suit:

a) pour les personnes mariées
avec traitement allant jusqu'à 4000 fr. inclusivement,

800 fr., plus 100 fr. par enfant;
avec traitement allant jusqu'à 6000 fr. inclusivement,

700 fr., plus 100 fr. par enfant;
avec traitement excédant 6000 fr., 600 fr., plus

100 fr. par enfant.
N'entrent en ligne de compte, en ce qui

concerne les enfants, que ceux âgés de moins de
dix-huit ans et dont l'entretien est effectivement
à la charge de l'ayant droit. Les autres membres
de la famille de celui-ci qui ne peuvent
subvenir à leur entretien et dont il a la charge sont
assimilés à ces enfants;

h) pour les veufs ou les divorcés, le même montant
que pour les personnes mariées, s'ils ont ménage
en propre;

c) pour les personnes non mariées
avec traitement allant jusqu'à 4000 fr. inclusivement,

500 fr.,
avec traitement excédant 4000 fr., 400 fr.,
l'allocation pouvant au surplus être augmentée de

50 à 300 fr. pour les ayants droit qui justifient
avoir à leur charge d'une manière permanente
quelqu'un de leur famille.

Art. 3. Aux voyers et cantonniers de 1er classe, il
sera versé les allocations prévues en l'art. 2 ci-dessus.

Aux autres voyers et cantonniers, ainsi qu'aux
digueurs, garde-pêche, garde-chasse, gardes-chefs et
gardes forestiers, il sera versé selon leurs conditions
personnelles, les circonstances locales et le nombre des
jours de travail, une allocation de 400 fr. au plus,
laquelle peut cependant être portée à 700 fr. au plus
dans les cas exceptionnels.

Art. 4. Ceux qui jouissent de l'entretien gratuit,
soit pour eux seuls, soit pour eux et leur famille, ont
droit à une allocation réduite.

Art. 5. Il sera également accordé une allocation
réduite aux personnes que ne sont au service de l'Etat
qu'à titre auxiliaire et passagèrement.

Art. 6. Par traitement au sens de l'art. 2 ci-dessus,
il faut entendre la rétribution totale, y compris toutes
prestations en nature et allocations régulières de quelque

genre que ce soit. Entre également en ligne de
compte, le revenu que l'intéressé tire d'occupations
accessoires, s'il s'agit là d'une partie notable de son gain.

Dans le cas où plusieurs membres d'une même
famille vivant en commun ménage sont au service de
l'Etat, le chef de famille, lorsqu'il entre en ligne de
compte, soit, à défaut, celui des membres de la famille
dont le traitement est le plus élevé, reçoit une
allocation conformément aux prescriptions ci-dessus. Les
autres membres de la famille qui sont au service de
l'Etat toucheront des allocations réduites. Il ne pourra
être versé des allocations pour enfants qu'au premier
ayant droit.

Art. 7. Les allocations seront versées pour l'année
1918 et par trimestre, étant cependant loisible au
Conseil-exécutif d'en ordonner le versement à des
intervalles plus courts pour certaines catégories du
personnel.

Art. 8. Font règle quant au droit aux allocations
et quant au montant de celles-ci, les conditions dans
lesquelles le fonctionnaire, employé ou ouvrier de l'Etat
se trouve au commencement de chaque trimestre.

Tous changements survenant dans les conditions
d'état civil, de famille ou de traitement seront portés
pour la fin de chaque trimestre civil à la connaissance
de la Direction dont l'intéressé relève, à l'intention
de la Direction des finances. Quiconque fait de fausses
indications concernant les conditions dans lesquelles
il se trouve, ou ne signale pas à temps les changements

qu'elles subissent, peut être déclaré déchu
entièrement ou partiellement du droit aux allocations.

Art. 9. Quiconque entre au service de l'Etat ou
le quitte au cours d'une année, a droit à une portion
de l'allocation correspondante à son temps de service,
à la condition que celui-ci ait duré au moins trois
mois sans interruption.

Art. 10. Le Conseil-exécutif est chargé de
soumettre sans délai au Grand Conseil un projet de loi
octroyant des allocations pour renchérissement de la
vie à tout le corps enseignant des écoles communales.



Il est ouvert provisoirement au Conseil-exécutif
un crédit de 500,000 fr. destiné au payement de ces
allocations au corps enseignant dont il s'agit, y compris

les maîtresses de couture. Les payements effectués

au compte de ce crédit seront imputés sur les
versements à faire en vertu de la loi à édicter d'après
le paragraphe qui précède.

Art. 11. Il est accordé une allocation de 100 fr.
aux ecclésiastiques, professeurs, instituteurs primaires
et secondaires et gendarmes pensionnés par l'Etat ou
par la caisse d'assurance des instituteurs ou la caisse
de retraite du corps de police.

Art. 12. En cas de doute concernant l'applicabilité
du présent décret ou au sujet du montant d'une
allocation, le Conseil-exécutif décide.

Art. 13. Le Conseil-exécutif est chargé de pourvoir
à l'exécution du présent décret, qui entre

immédiatement en vigueur.

Berne, le 2 février/9 mars 1918.

Au nom du Conseil-exécutif :

Le président,
Nerz.

Le chancelier,
Rudolf.

Au nom de la commission
d'économie publique:

Le président,
Jenny.
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Rapport du Conseil-exécutif
au

Grand Conseil
concernant

l'initiative pour une nouvelle loi sur l'impôt.

(Mars 1918.)

I. A la fin du mois de juillet 1917 !M. le député
Münch a remis à la Chancellerie d'Etat des feuilles
pour recueiller des signatures en vue d'une initiative
populaire concernant l'introduction d'une nouvelle loi
sur l'impôt. Il a produit en même temps le texte de
la demande d'initiative. Celle-ci est présentée sous
forme d'un projet dit transactionnel, comptant 62
articles, qui sera distribué^ MM. les députés.

II. Conformément à l'art. 5 du décret concernant
l'exercice du droit d'initiative, du 4 février 1896, la
Chancellerie "^d'Etat a timbré, le 1er août 1917, les
feuilles destinées à recevoir les signatures; le délai
de six mois prévu pour la légalisation de celles-ci
(art. 6 du même décret) allait donc jusqu'au 3 janvier

1918.
Jusqu'à cette dernière date, la Chancellerie d'Etat

a reçu des listes de signatures de la part de partis
politiques, d'associations diverses et de différents
citoyens.

Selon la vérification faite par le Bureau cantonal
de statistique, ces listes (voir le tableau qui figure
plus loin) accusent un total de 31,391 signatures
valables. L'initiative a dès lors abouti.

III. Aux termes de l'art. 9 de la Constitution, il
incombe au Grand Conseil de fixer la date à laquelle
le peuple sera appelé à se prononcer sur l'objet de
l'initiative, chose qui, en règle générale, doit avoir
lieu le premier jour de vote ordinaire qui suit, ou,
au plus tard, le second jour.

*) Ce projet ayant été remis à MM. les députés dans la session
de mars 1918, il ne figurera pas dans les annexes du Tagblatt du
Grand Conseil. _Chancellerie a Etat.

Annexes au Bulletin du Grand Conseil. 1918

Il n'est pas possible, faute de temps, de fixer la
votation populaire le prochain jour de vote ordinaire,
soit le 28 avril; il y aura donc lieu de la fixer au
second jour, soit au mois de juillet, en même temps
que les élections générales de district.

IV. Quant à l'historique et au contenu du projet
en question, voici ce qu'il y a à dire:

Le 1er décembre 1912, le peuple bernois a repoussé
par 46,479 voix contre 21,912 une projet de nouvelle
loi sur l'impôt issu de longues délibérations du Grand
Conseil. Ce vote était toutefois de nature à ne pas
satisfaire des milieux étendus de la population, preuve
en soient les motions déposées déjà l'année suivante par
MM. les députés Jenny, Bœhme et Neuenschwander.
On tenta aussi de donner au canton un nouveau
régime fiscal par voie d'initiative. On se servit pour
cela du projet de 1912, dont on modifia toute une
série de dispositions. Cette initiative réunit le nombre
nécessaire de signatures. Mais trois mois après le
dépôt des feuilles, la guerre éclatait, reléguant à
l'arrière-plan le projet, du moins pour quelque temps.

Dans sa session de mai 1915, le Conseil-exécutif
reprit l'affaire, en ce sens qu'il proposa au Grand
Conseil de déclarer aboutie l'initiative, de fixer au
23 octobre de la même année la votation sur son
objet et de ne pas adresser de message au peuple
pour cette votation. Le 20 mai, le Grand Conseil
nomma une commission pour examiner l'initiative.
Cette commission demanda alors au gouvernement de
présenter un rapport concernant les effets financiers
de la réforme — rapport qui fut remis en décembre
1915— et ensuite encore des amendements au projet,
tendant à augmenter le rendement de l'impôt. Cette
dernière demande sortait il est vrai du cadre de la

19
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tâche qui incombait à la commission et, cette dernière
se trouvait par le fait même collaborer à l'établissement

du projet transactionnel que l'on préconisait
de divers côtés au sujet de l'initiative. Les charges
croissantes que le renchérissement de la vie imposait
aux classes inférieures de contribuables exigeaient en
effet que l'on s'entendît sans plus tarder pour faire
aboutir la réforme et, par là, dégrever les classes en
question. Consciente de cette situation et pour rendre
service au pays la commission du Grand Conseil, sans
en avoir reçu mandat spécial, élabora sur la base du
projet d'avril 1914 visé par l'initiative un projet
transactionnel, que les intéressés agréèrent et qu'ils reprirent

à leur compte comme projet pour une nouvelle
initiative en vue de la réforme fiscale.

Le projet soumis aujourd'hui au Grand Conseil
n'est donc rien d'autre que le projet de 1912 amendé
selon les besoins. Les modifications qu'énonçait le
premier projet d'initiative ont passé à peu près telles
quelles dans ce nouveau projet; on y a d'autre part
ajouté les amendements) et nouvelles dispositions jugés
nécessaires pour assurer un meilleur rendement de
l'impôt, en même temps qu'on y apportait divers
changements rédactionnels et, enfin, qu'on statuait
certaines concessions en faveur des caisses d'épargne.
Dans ce projet transactionnel, tous les passages ou
dispositions qui divergent du projet repoussé en 1912
sont imprimés en gras. Des 62 articles qu'il renferme,
26 accusent pareilles divergences, qui sont néanmoins
sans importance matérielle dans un certain nombre
de cas — par exemple aux art. 21, paragr. 1, 34, 51 —
ou qui ne font que consacrer l'état de choses actuel
— en particulier aux art. 6, 10, 17, 21, paragr. 2, 28
et 40. D'autres divergences présentent en revanche
une portée considérable, bien qu'elles ne changent en
somme rien au système même de l'impôt que
comporte le régime actuel. De ces innovations, n'entrent
il est vrai plus en ligne de compte depuis le
commencement de cette année celle selon laquelle le
domicile d'impôt est déterminé par le domicile civil au
lieu du domicile professionnel ou d'affaires (art. 25
du projet), de même que celle visant le partage des

impôts communaux, y compris celui des forces
hydrauliques utilisables (art. lu, paragr. 3, du projet);
ces innovations se trouvent en effet introduites par
la nouvelle loi communale. Les principales divergences
d'avec le projet de 1912 sont au surplus les suivantes:

A. Au point de vue de la forme:
1° Transfert, de la Direction des finances à la

commission cantonale des recours, de la compétence de
vider les recours en matière d'estimation cadastrale
(art. 14, paragr. 2, du projet transactionnel).

2° Possibilité d'effectuer une revision intégrale des
estimations cadastrales d'une commune entre deux
revisions générales (art. 13, paragr. 4).

3° Réduction à une commission d'arrondissement,
au lieu de trois commissions (locale, de district et
centrale), des autorités de taxation, et délégation de
fonctions consultatives aux commissions communales
et centrale de l'impôt (art. 27, 44, paragr. 2, 46).

B. Au point de vue matériel:

Impôt sur la fortune:
Imposition du capital et déduction des dettes selon

le montant de la créance au lieu de vingt-cinq fois
celui de l'intérêt (art. 8, lettre b, et art. 9) ;

Ne sont pas assujettis à l'impôt le 10 0/o de
l'estimation cadastrale des terres agricoles cultivables,
lorsque le capital brut total pour lequel le propriétaire
intéressé paye l'impôt foncier ne dépasse pas 30,000 fr.,
en sus, le 10 % de l'estimation cadastrale des dites
terres, lorsque le capital brut total pour lequel le
propriétaire intéressé paye l'impôt foncier ne dépasse
pas 15,000 fr. (art. 5, n084 et 5);
>.J Impôt sur le revenu:

Réduction du nombre des classes de trois à deux ;

la première comprend le revenu du travail, y compris

le revenu des fermiers agricoles, les ressources
provenant de pensions servies du chef d'une ancienne
fonction ou d'un ancien emploi (actuellement revenu
de seconde classe); la seconde comprend le revenu
de tous capitaux (actuellement revenu de IIIe classe),
le revenu qui consiste en rentes viagères (actuellement
revenu de seconde classe) ou pensions non imposables
en première classe (art. 19);

Elévation de 600 à 1000 fr. du revenu non assujetti

à l'impôt (art. 20, n° 2) ;

Déduction de cent francs pour la femme et pour
chacun des enfants âgés de moins de dix-huit ans
ainsi que pour chaque personne sans fortune et
incapable de rien gagner dont l'entretien est entièrement
à la charge du contribuable (art. 20, n° 2) ;

Déduction des primes d'assurances en cas de
maladie, d'accident, d'invalidité et de vieillesse et
d'assurances sur la vie, ainsi que des cotisations de caisses
de secours aux veuves et aux orphelins et de caisses
de retraite, la somme à déduire de ce chef ne pouvant
toutefois excéder 200 francs (art. 22, n° 6);

Déduction des aliments dus aux parents en vertu
de la législation sur l'assistance publique (art. 22, n° 7);

Lorsque la cote totale de l'impôt de l'Etat dû
par le contribuable selon la quotité annuelle dépasse
300 fr. y compris l'impôt de l'assistance publique et
en tenant compte des déductions de 1000 fr. et de
100 fr. pour la femme et chacun des enfants sur le
revenu de Ire classe et de 100 fr. sur le. revenu de
IIe classe, ces déductions seront réduites à la moitié,
et si la dite cote dépasse 500 fr. elles ne peuvent pas
du tout être faites (art. 20, paragr. 2) ;

Limitation à un maximum de 600 fr. de la déduction
du 10 °/o du traitement fixe, ou du salaire dûment
établi, des fonctionnaires, employés, ouvriers ou gens
de service (art. 22, n° 8) ;

Déduction des rabais, escomptes et ristournes bonifiés

par les sociétés coopératives à leurs membres, au
moyen du produit de l'exercice, sur les achats de
marchandises faits par eux, mais seulement jusqu'à
un maximum de 4 °/o (art. 22, n° 9) ;

En ce qui concerne les sociétés coopératives, la
cote d'impôt payée sur la ristourne imposable bonifiée

aux sociétaires n'entre pas en ligne de compte
dans le calcul de la contribution additionnelle (art. 32,
dernier paragraphe);

Imposition en IIe classe des gains spéculatifs et gains
sur capitaux réalisés de quelque façon et sous quelque
forme que ce soit (art. 19, IIe classe, lettre c). Si l'on édicté
une loi imposant la plus-value foncière, la plus-value
des immeubles qui sera soumise à une taxe ne pourra
évidemment plus être imposée en IIe classe;

L'impôt sur le revenu est assis sur le revenu réel
que le contribuable, y compris le négociant, a eu
dans l'année civile ou l'année comptable précédant
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celle pour laquelle il est dû, au lieu de l'année dont
il s'agit, soit des trois années précédentes (art. 21);

Les dépositaires et les titulaires de bons de caisse
et d'obligations doivent payer eux-mêmes, au lieu des
banques, l'impôt sur l'intérêt qu'ils touchent.

Le revenu provenant d'actions et de parts sociales
de sociétés anonymes et coopératives astreintes à
l'impôt du revenu (IIe classe) dans le canton n'est
plus exonéré de cet impôt; la disposition exonérant
ledit revenu qui figurait dans le projet de 1912 n'a
pas trouvé place dans le projet transactionnel;

N'est également plus admise, la déduction d'un
revenu de Ire classe en ce qui concerne les sociétés
en nom collectif et en commandite et les personnes
morales (à l'art. 20, n° 2, il n'est plus question que
des personnes physiques).

Perception de l'impôt et des impôts fraudés.

L'impôt de l'Etat peut être payé par termes
(art. 34).

Il est perçu un impôt additionnel, calculé sur la
cote totale d'impôt de l'Etat due par le contribuable,
non compté l'impôt de l'assistance publique (art. 32);

Les caisses d'épargne proprement dites ne doivent
que les deux tiers de l'impôt additionnel, et même
seulement le tiers, quand elles remplissent les conditions

fixées à l'art. 33.
Le contribuable qui a frustré le fisc est tenu de

payer le triple, au lieu du double, de la somme
soustraite (art. 40, paragr. 2) ;

Enfin, le nouveau projet introduit l'inventaire au
décès pour tout contribuable (art. 41);

Impôt communal.

Le projet prévoit la levée d'impôts spéciaux, savoir:
1° une taxe civique égale à la quotité de l'impôt

du revenu de Ire classe (art. 51),
2° une taxe spéciale du revenu (impôt de « saison >)

des personnes non soumises à l'impôt de l'Etat qui
séjournent passagèrement dans la commune, le
maximum de cette taxe étant fixé à 20 fr. (art. 52);

Introduction de l'autonomie communale en matière
d'impôt, les communes ne pouvant toutefois lever des
impôts spéciaux qui frapperaient des objets sur
lesquels l'Etat perçoit lui-même un impôt (art. 49) ;

Le projet donne la possibilité d'abolir entièrement
ou partiellement les exemptions de l'impôt foncier
prévues en faveur de la petite propriété rurale (art. 49,
paragr. 3).

Dispositions finales et transitoires.

Il y a lieu de mentionner ici qu'il appartiendra
au Grand Conseil de fixer la date de l'entrée en
vigueur de la nouvelle loi.

Y. Quant à savoir si le nouveau projet doit être
soumis au peuple avec ou sans message du Grand
Conseil (art. 9, dernier paragr., de la Constitution),
voici ce que nous avons à dire:

Le projet de réforme fiscal comprenant maintenant
toute une série de dispositions tendantes à compenser
le déchet d'impôt que l'on craint, et qui auront sans
aucun doute cet effet dans une large mesure, on peut
y donner son adhésion aussi au point de vue des
intérêts du fisc. Il ne s'agit toutefois plus seulement de
cette possibilité, mais bien de la nécessité même
d'accepter le projet, telle qu'elle est exigée pour le
dégrèvement indispensable des petits contribuables. Vu
les dispositions actuellement en vigueur au sujet de
la déduction pour coût de la vie (« minimum d'existence

»), ainsi que la proportionnalité qui est à la
base de notre système d'impôts, le dégrèvement
susmentionné est considéré depuis longtemps dans les
milieux les plus étendus du peuple comme une question

de justice au premier chef, et il est bien évident
que la guerre ne lui a rien fait perdre de ce caractère.

Outre l'allégement des charges du petit
contribuable, le projet actuel réalise plus d'une réforme
urgente; nous citerons encore une fois, à cet égard,
la déclaration des capitaux hypothécaires, par le
créancier et le débiteur, au montant nominal, la
simplification de la taxation du revenu, l'impôt additionnel

et enfin l'inventaire officiel au décès. •

Vu ce qui précède, nous proposons au Grand Conseil

de présenter le projet au peuple avec un message
le lui recommandant.

VI. Nous avons déjà parlé, plus haut, de l'existence

d'un autre projet d'initiative concernant la
réforme fiscale; il s'agit de celui du 28 octobre 1913/27
avril 1914. Au point de vue formel, ce projet subsiste

; matériellement, en revanche, il doit être réputé
liquidé par le nouveau projet. Néanmoins, il y aura
lieu de prendre une décision à cet égard, afin de faire
table nette en faveur du projet transactionnel.

Nous fondant sur les considérations ci-dessus, nous
avons l'honneur de vous soumettre le projet ci-après d'

arrêté :

Article premier. L'initiative populaire concernant
l'introduction d'une nouvelle loi sur les impôts directs
de l'Etat et des communes, présentée en janvier 1918
sous forme de projet, est déclarée avoir abouti.

Art. 2. La votation sur l'objet dont il s'agit est
fixée au second jour de votation ordinaire, soit au
mois de juillet prochain.

Art. 3. Il sera adressé au peuple, pour cette vota-
tation, un message recommandant le projet.

Berne, le 4 mars 1918.

Au nom du Conseil-exécutif:
Le président,

Merz.

Le chancelier,
Rudolf.

\
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Initiative populaire concernant une nouvelle loi sur l'impôt (projet transactionnel).

Tableau des signatures valables recueillies.

Districts et communes
Nombre des

signatures
valables

Districts et communes
Nombre des

signatures
valables

Districts et communes

Aarberg.

Aarberg
Bargen
Kallnach
Lyss
Meikirch
Niederried
Radelfingen
Rapperswil
Schûpfen
Seedorf

Aarwangen.

Aarwangen
Kleindietwil
Langenthal
Lotzwil
Madiswil
Melchnau
Oeschenbach
Roggwil
Thunstetten
Ursenbach
Wynau

Berne.

Berne (ville et district)
Bolligen
Bremgarten
Bümplitz
Kirchlindach
Kcenitz
Muri
Stettlen
Vechigen
Wohlen
Zollikofen

Bienne.

Bienne
Bvilard

130
49
65

322
93
13
11
49

175
10

917

90
38

424
130
130
38
4

77
21
48
50

1050

7406
789
112
515

61
688
132
95
35

110
238

10181

2071
42

2113

Büren.

Arch
Büetigen
Büren
Busswil
Diessbach
Dotzigen
Longeau
Leuzigen
Montménil
Oberwil
Perles
Rütti
Wengi.

Berthoud.

Aefligen
Baeriswil
Berthoud
Brsigen
Hasle
Heimiswil
Hindelbank
Hœchstetten
Kernenried
Kirchberg
Koppigen
Krauchthal
Lyssach
Niederoesch
Oberbourg
Rüdtligen
Wiladingen
Wynigen

Courtelary.

Corgémont
Cormoret
Courtelary
Péry
St-Imier
Sonceboz-Sombeval
Sonvilier
Tramelan-dessus
Villeret

24
49

163
21

102
64
58

116
41
26

162
80
15

921

45
42

784
88
80
11

72
19
16

118
107
202

36
20

156
46
21
45

1908

11
6

12
39

326
21

8
37
97

Delémont.

Courfaivre
Courroux
Courtételle
Delémont
Undervelier

Cerlier.

Cerlier
Chules
Champion
Anet
Monsemier

Fraubrunnen.

Bsetterkinden
Etzelkofen
Fraubrunnen
Jegenstorf
Moosseedorf
Mülchi.
Münchenbuchsee
Ruppoldsried
Schalunen
Urtenen
Utzenstorf
Wyler
Zielebach

Franches-Montagnes.

Les Breuleux
Montfaucon
Les Pommerats
Saignelégier

Frutigen.

Adelboden
Aeschi
Frutigen
Kandergrund
Krattigen.
Reichenbach.
Kandersteg

557
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Districts et communes
Nombre des

signatures Districts et communes
valables

Districts et communes

Interlaken.

Bœnigen
Brienz
Brienzwiler
Dserligen
Grindelwald
Gsteigwiler
Gündlischwand
Interlaken
Lauterbrunnen
Leissigen
Matten
Oberried
Ringgenberg
St. Beatenberg
Saxeten
Unterseen
Wilderswil

Konolfingen.

Biglen
Bowil
Grosshœchstetten
Gysenstein
Kiesen
Münsingen
Niederwichtrach
Oberdiessbach
Oberwichtrach
Rubigen
Schlosswil
Stalden
Tsegertschi
Worb
Zseziwil

116
18
66
11
48
17
31

140
23
50
28
22

156
47

7

174
51

1005

Laufon.

Blauen
Duggingue
Laufon
Irtiémont (Liesberg)
Nenzlingen
Rœschenez
Zwingen

Laupen.

Dicki
La Baumette
Golaten
Gurbrü
Laupen
Neuenegg
Wyleroltigen

22
6

63
25
25

121
65
92
50
11

33
31

6
336

35

921

33
47

163
50
26
30
25

374

2
16
20

2
156
56

5

257

Moutier.

Bévilard
Courrendlin
Court
Moutier
Pontenet
Reconvilier
Saules
Tavannes

Neuyeville.

Diesse
Lamboing
Neuveville
Nods
Prêles

Nidau.

Aegerten
Brügg
Bühl
Hermrigen
Ipsach
Gléresse
Madrèche
Mâche
Nidau
Port
Savonnières
Scheuren
Schwadernau
Studen
Sutz-Lattrigen
Tseuffelen
Daucher-Alfermée
Douanne

77
89
19

116
1

5
3

116

426

6
10
64
11
5

96

Oberhasli.

Gadmen
Guttannen
Innertkirchen
Meiringen
Schattenhalb

Porrentruy.
Boncourt
Bonfol
Courtemaîche
Porrentruy

49
149

2
46
17
41

463
248
168
87

110
18
39
92
16

114
5

69

1733

25
32
18

227

390

101
14

6
85

206

Gfessenay.

La Lauvine
Gessenay

Schwarzenbourg.

Albligen
Wahlern

Seftigen.

Belp
Gerzensée
Kehrsatz
Mühledorf
Riggisberg
Rüeggisberg
Seftigen
Uttigen
Wattenwil

Signau.

Eggiwii
Langnau
Lauperswil
Rcethenbach
Rüderswil
Signau.
Trub
Trubschachen

Bas-Simmenthal.

Dserstetten
Diemtigen
Erlenbach
Oberstocken
Spiez
Wimmis

Annexes au Bulletin du Grand Conseil. 1918. 20*
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Districts et communes
Nombre des

signatures
valables

Districts et communes
Nombre des

signatures
valables

Districts et communes
Nombre des

signatures

Haut-Siininenthal.

Boltigen 62

Lenk j 86

St-Etienne 75

Zweisimmen I 197

Thoune.

Fahrni
Heiligenschwendi
Heimberg
Hilterfingen
Oberhofen
Sigriswil
Steffisbourg
Strsettligen
Thierachern
Thoune
Uetendorf

Trachselwald.

Dürrenroth
Eriswil
Huttwil
Lützelflüh
Rüegsau
Sumiswald
Trachselwald
Wyssachen

420

2
30

165
92
84

154
503
434

80
711
223

2478

21
21

200
121
154
124
43
50

734

Wangen.

Attiswil
Bettenhausen
Bollodingen
Heimenhausen
Herzogenbuchsée
Inkwil
Niederbipp
Niederœnz
Oberbipp
Oberœnz
Rumisberg
Seeberg
Thœrigen
Walliswil près Niederbipp
Walliswil près Wangen
Wangen
Wangenried
Wanzwil
Wiedlisbach
Wolfisberg

Récapitulation.

Oberhasli
Interlaken
Frutigen
Gessenay
Haut-Simmenthal
Bas-Simmenthal
Thoune

Oberland

82
50
17
30

237
34
71
50
75
50
24
89
67
4

43
77
49
20
25
27

5113

Signau
Trachselwald

Emmenthal

Konolfingen
Seftigen
Schwarzenbourg
Laupen
Berne
Fraubrunnen
Berthoud

Mittelland

Aarwangen
Wangen

Haute-Argovie

Büren
Bienne
Nidau
Aarberg
Cerlier

Seeland

Neuveville
Courtelary
Moutier
Franches-Montagnes
Porrentruy
Delémont
Laufon

Jura

Canton
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Rapport de la Direction de la justice

au

Conseil-exécutif, à l'intention du Grand Conseil,

concernant

le décret qui règle le statut des employés de l'administration cantonale.

(Avril 1917.)

La loi du 24 mars 1878 concernant les secrétariats

de préfecture et les greffes des tribunaux, qui
introduisit la rétribution directe des secrétaires de
préfecture et des greffiers de tribunal, prévoit
l'allocation, à ces fonctionnaires, d'une somme annuelle
déterminée pour la rétribution des employés qui leur
sont nécessaires, la nomination de ces employés leur
étant d'autre part réservée. D'après l'exposé fait par
le rapporteur de la commission du Grand Conseil à
l'occasion de la première lecture de ladite loi, cette
réglementation s'inspirait des considérations suivantes :

« Dès que les fonctionnaires n'ont plus d'autre gain
que leur traitement, on ne peut prétendre d'eux qu'ils
contribuent en rien aux traitements des employés et
aux frais de bureau. Seulement, il s'agit de savoir si
l'Etat donnera un subside ou si peut-être il veut
nommer et rétribuer lui-même les employés nécessaires.

La commission a trouvé que si l'Etat suivait
ce dernier procédé il lui en résulterait des dépenses
beaucoup plus considérables. En outre, ce système
aurait pour conséquence que le chef abandonnerait
le plus de travail possible à ses employés et peut-
être même ne ferait que donner des signatures. En
revanche, s'il sait qu'il ne reçoit pour les frais de
bureau qu'un subside déterminé, il est dans son
intérêt qu'il travaille lui-même et que de cette manière
il réduise le plus possible ces frais. » (Bulletin du
Grand Conseil, année 1877, page 212.)

L'avenir montra que ces craintes à l'égard de la
nomination et de la rétribution directes des employés
de district n'étaient pas fondées. En 1889, déjà, le
Grand Conseil chargea le gouvernement d'étudier si
l'on ne pouvait pas introduire tout au moins la
rétribution directe des employés par l'Etat, examen qui
aboutit à l'inscription, dans la loi introductive de
celle sur la poursuite et la faillite, d'une disposition

autorisant le Grand Conseil à décider, lorsqu'il le
jugerait opportun, que les employés des secrétariats
de préfecture, des greffes de tribunaux ainsi que des
offices des poursuites et faillites seraient payés directement

par la caisse de l'Etat. Et le Grand Conseil,
faisant usage de ladite faculté, rendit le décret du
19 décembre 1894, depuis l'entrée en vigueur duquel
les employés susvisés sont tous rétribués directement
par le canton.

Si donc la rétribution des employés de district est
devenue directe, leur nomination, en revanche, est
restée l'affaire du fonctionnaire dont ils relèvent
immédiatement. Les dispositions légales à cet égard sont
la loi du 24 mars 1878, citée plus haut, en ce qui
concerne les employés des secrétariats de préfecture
et des greffes de tribunaux, et la loi introductive de
celle sur la poursuite et la faillite en ce qui concerne
les employés des offices des poursuites et faillites.

L'introduction de la rétribution directe par l'Etat
et la détermination du nombre des employés que
celle-ci impliquait faisaient tomber tous les motifs
invoqués contre la nomination directe. Si néanmoins
l'on ne statua rien quant à cette dernière dans la
loi introductive de celle sur la poursuite et la faillite,

c'est sans doute d'abord parce que ledit mode
de nomination aurait causé un surcroît de besogne
assez considérable au gouvernement et aux autorités
de surveillance et, au surplus, parce que les préposés
aux bureaux de district nommaient déjà leur personnel
non pas à titre privé, mais bien comme fonctionnaires.

C'est toujours ainsi qu'à ce dernier égard on
comprit les choses dans la pratique, et nous ne
connaissons pas de cas dans lequel un changement de
préposé aurait entraîné des mutations parmi les
employés. Ces derniers, néanmoins, se sentent par trop
dépendants de leur chef sous le régime actuel ; il
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peut d'ailleurs aussi être arrivé qu'un fonctionnaire
de district ait abusé, à l'un ou l'autre point de vue,
de son pouvoir de régler lui-même les engagements.

C'est à cause de ces circonstances que, surtout
du côté des premiers intéressés, on s'efforce depuis
longtemps déjà d'arriver à la nomination directe des

employés de district par l'Etat. Soulevée pour la
première fois en 1899, la question l'a été à nouveau en
1901, 1904, 1911 et 1912. On ne put donner aucune
suite aux trois premières requêtes, la compétence des
fonctionnaires de district quant à la nomination de
leurs employés étant fixée dans des lois et ne
pouvant dès lors être abolie que moyennant une revision
de celles-ci ou l'introduction d'une loi nouvelle, choses
qui n'auraient toutefois pu se justifier que par des
motifs tout à fait impérieux.

La promulgation de la loi destinée à introduire
le nouveau Code civil suisse, loi dans laquelle devait
être réglée plus d'une question organique, était en
revanche une excellente occasion d'édicter des
dispositions essentielles pour la réforme réclamée. Et
c'est pourquoi l'on statua, aux art. 123, paragr. 1, et
17 (3, paragr. 1 et 2, de ladite loi, que le mode de
nomination, la condition, etc., des employés des
bureaux du registre foncier, des greffes des tribunaux
et des offices des poursuites et faillites seraient réglés
par décret du Grand Conseil.

Les dispositions légales en question sont conçues
en des termes tout à fait généraux, il est vrai; on
n'y parle nullement d'une façon expresse de la
nomination directe des employés visés. En revanche,
les considérations émises dans le Grand Conseil au
cours de la discussion de la loi introductive du Code
civil suisse et de celle du décret sur les secrétariats
de préfecture, ainsi qu'à l'occasion de l'interpellation
Brand, en date du 28 mai 1913, ne permettent aucun
doute : il s'agit bien, dans le décret à rendre, de
régler entre autres la nomination directe des employés
de district.

En principe, cette nomination directe serait
possible déjà maintenant, c'est-à-dire sans qu'il fût
absolument besoin d'un décret. Il suffirait de bien marquer

qu'en faisant les nominations, les chefs de bureau
ou service agissent en qualité de fonctionnaires et
que les nominations sont dès lors officielles. Et on
pourrait de même, tout en laissant celles-ci aux
fonctionnaires, les faire ratifier par la Direction de la justice

ou le Conseil-exécutif. Pareilles solutions ne
seraient néanmoins guère recommandables. D'une part,
en effet, les employés de district ne se tiendraient
pas pour satisfaits et ne manqueraient pas de revenir
à la charge. D'autre part, il y aurait injustice à l'égard
des employés de l'administration centrale, ceux-ci
devant, à teneur du décret sur les traitements de
1906, être nommés par le Conseil-exécutif. Enfin, il
n'y aurait non plus pas grand changement
comparativement au régime actuel.

Nous sommes dès lors d'avis que pour tous les cas
où une loi ou des conditions particulières, telles que
celles des banques et autres établissements de l'Etat,
n'exigent ou ne prescrivent pas une exception, la
nomination aux emplois de l'administration cantonale
devrait être réservée au Conseil-exécutif. Avec un
régime pareil on pourrait entre autres promouvoir les
employés méritants, comme aussi, inversement, mettre
aux places inférieures ceux qui ont encore besoin d'être

éprouvés. Pareille manière serait propre, nous semble-
t-il, à parer une bonne fois aux changements fréquents
de personnel qu'accuse l'administration des districts.

Outre la nomination directe, qui est l'innovation
principale qu'apporte notre projet, celui-ci touche
certains points du statut des employés de district qu'il
a paru nécessaire de régler également une bonne fois.
A cet égard, voici ce que nous avons à dire:

L'empire du décret est circonscrit en ce sens que
seuls sont soumis à ce dernier les employés de
l'administration de l'Etat proprement dite qui sont chargés
de travaux de bureau ou de travaux spéciaux, ceux
des instituts et autres établissements de l'Etat qui
s'administrent eux-mêmes n'y étant en revanche pas
soumis, non plus que les agents de la police cantonale,

les garde-pêche, les gardes-forestiers, les garde-
chasse, les cantonniers, les digueurs, les ouvriers des
ateliers militaires, les concierges, chauffeurs et autres
salariés du même genre. En cas de doute sur le point
de savoir si le décret s'applique ou non à un emploi,
le Conseil-exécutif décide (art. lm).

Pour ce qui est des conditions à remplir pour
pouvoir être nommé employé de l'Etat, elles demeurent

les mêmes que jusqu'ici (apprentissage et examen

d'apprenti), n'étant toutefois pas exigibles en ce
qui concerne les emplois qui nécessitent des connaissances

ou qualités spéciales (art. 2 à Ô). Sont de même
dispensés de fournir la justification ordinaire, les
titulaires actuels de postes d'employé qui avaient terminé
leur apprentissage avant l'introduction des examens
d'apprentis, cette exemption n'ayant toutefois qu'un
caractère transitoire en ce que — sauf cas spéciaux
— elle vaudra seulement pour les cinq premières
années de l'application du décret (art. 23).

Les art. 6 à 8 règlent le mode de procéder aux
nominations. La mise au concours des places incombe
au chef du bureau ou service intéressé, lequel a de
même à faire au Conseil - exécutif la présentation
nécessaire. Il n'y a pas lieu à mise au concours
lorsqu'avec l'assentiment de l'autorité supérieure le
chef du bureau ou service propose de réélire la
personne en fonction ou lorsque la place sera pourvue
par voie de promotion ou transfert d'une personne
déjà au service de l'Etat.

Comme pour les fonctionnaires de l'Etat, la durée
de la charge est de quatre ans en règle générale.
Afin que l'on puisse s'assurer de la valeur des
personnes qui entrent au service de l'Etat, on a prévu
en principe un temps d'essai de six mois; la disposition

y relative ne s'applique donc qu'au premier poste
occupé par l'intéressé dans l'administration centrale
ou de district; les cas particuliers, d'autre part,
peuvent donner lieu à un simple engagement provisoire.
Dans le cas de pareil engagement ainsi que pendant
le temps d'essai, l'Etat et l'employé peuvent résilier
l'engagement moyennant un avertissement de six
semaines (art. 9).

En ce qui concerne les devoirs des employés, font
règle les art. 10 à 14, dont les dispositions répondent
d'une manière générale au régime actuel. Il y a
innovation en ce que les employés sont tenus, sur
l'ordre de leur chef ou de l'autorité de surveillance,
de travailler aussi dans d'autres bureaux que ceux
auxquels ils sont régulièrement attribués (art. 11).
D'une manière générale, la suppléance est réglée
comme pour les fonctionnaires (art. 12), de même que
la disposition relative aux occupations accessoires
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(art. 13) répond à celle de l'art. 8 du décret sur les
traitements de 1906.

Est neuve, en revanche, la disposition de l'art. 15
concernant le déplacement des employés. Cette disposition

est propre, d'une part, à simplifier les choses
quant aux nominations, en ce sens qu'on pourra
promouvoir sans autres formalités, c'est-à-dire sans mise
au concours, à une place vacante un employé qui
aura fait ses preuves dans un autre poste de l'Etat.
D'autre part, on pourra également transférer un
employé d'une place où il ne satisfait pas pour quelque
motif dans une autre mieux en rapport avec ses
capacités, en même temps qu'il sera possible de tenir
compte de conditions particulières relativement aux
travaux à faire ou aux changements à apporter à
l'organisation de bureaux ou services. Le consentement

de l'employé est. réservé dans le cas de transfert

à un poste moins rétribué; il ne conviendrait pas,
en effet, d'introduire dans le décret la notion du
déplacement punitif. Aux termes du second paragraphe
du susdit article, les frais que le transfert cause à

l'employé lui seront remboursés en règle générale, et
cela n'est que juste.

Le droit aux congés, qui fait l'objet de l'art. 16,
est réglé conformément au régime appliqué jusqu'ici
dans l'administration cantonale. Quant à la rétribution,
aux indemnités de voyage, etc., notre projet renvoie, à
l'art. 17, aux dispositions particulières sur la matière.

A l'art. 18 est réglée la responsabilité directe de

l'employé. Jusqu'ici, les fonctionnaires étaient responsables

du dommage causé par leurs employés, sauf à
actionner ceux-ci en réparation. L'art. 5 de la loi sur
la poursuite et la faillite porte en effet: «Les
préposés et fonctionnaires de l'office des faillites sont
responsables du dommage causé par leur faute ou
par celle de l'employé qui est à leur nomination. »

De son côté, la loi sur les secrétariats de préfecture

et les greffes des tribunaux, du 24 mars 1878,
dispose en son art. 5 : « Les secrétaires de préfecture

et les greffiers des tribunaux sont responsables
de tout dommage qu'eux ou leurs employés et
remplaçants pourraient causer à autrui par négligence et
par dol. » En ce qui concerne les secrétaires de
préfecture, cette disposition a toutefois été modifiée ainsi
qu'il suit par l'art. 125 de la loi introductive du code
civil suisse : « Les fonctionnaires du service en registre
foncier et leurs remplaçants sont responsables envers
l'Etat de tout dommage résultant de leur propre dol
ou négligence, ou bien du dol ou de la négligence des

employés nommés par eux. » Et les art. 14 et 15 du

décret statuent la même chose. Aux termes du projet
que nous présentons maintenant, les secrétaires de
préfecture et les préposés aux poursuites et faillites
ne seront plus responsables des actes des employés
de leurs bureaux, puisque ce n'est plus eux qui les
nommeront. Les greffiers de tribunaux, eux, demeureraient

responsables, puisque l'art. 5 précité de la loi
de 1878 parle simplement de leurs employés et n'a
pas été modifié quant auxdits fonctionnaires; il nous
paraît néanmoins que le changement intervenant au
sujet du mode de nomination implique au point de
vue de la responsabilité les mêmes effets pour les
greffiers des tribunaux que pour les autres fonctionnaires

de district, ceux-ci et ceux-là continuant d'ailleurs

d'être responsables du dommage résultant de
mauvaise surveillance et répondant également,
conjointement avec leurs employés, des fonctions qu'ils
confient à ces derniers bien qu'elles leur incombent à
eux-mêmes personnellement à teneur de prescriptions.

Les art. 19 à 21 traitent de la cessation de l'emploi.

Outre les cas de mort et d'expiration des
fonctions, lesquels n'appellent pas de remarques, et celui
de la destitution ou révocation, réglé dans des actes
législatif particuliers, notre projet prévoit, comme
causes de cette cessation, la suppression de la place
et la démission du titulaire. La suppression de la
place doit être signifiée à l'employé en tous cas
trois mois d'avance et par écrit, à moins qu'il ne
s'agisse d'un emploi dont la durée était d'emblée
déterminée d'une manière précise. Quant à la
démission de l'employé, elle n'est admissible que pour
la fin d'un mois civil et moyennant avertissement
donné au moins six semaines d'avance au chef de
bureau ou de service. Ce. délai de six semaines
répond à celui qui est prévu dans le cas d'engagement
provisoire et pour les congédiements survenant
pendant le temps d'essai ; si des circonstances spéciales le
justifient, le Conseil-exécutif peut néanmoins l'abréger

aux termes de l'art. 21.
Les art. 22 à 24, enfin, statuent le nécessaire pour

la période transitoire, fixée à cinq ans.
Yu les considérations qui précèdent, nous avons

l'honneur de vous proposer d'adopter le projet de
décret qui suit,, à l'intention du Grand Conseil.

Berne, avril 1917.

Le directeur de la justice,
Merz.
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Projet commun fin Conseil-exécutif et de la commission,

de novembre 1917.

DECRET
qui règle

le statut des employes de l'administration

centrale et de l'administration des districts.

Le Grand Conseil du canton de Berne,

Par exécution des art. 123 et 176 de la loi intro-
ductive du Code civil suisse, du 28 mai 1911, et vu
l'art. 26 de la Constitution;

Sur la proposition du Conseil-exécutif,

décrète :

Empire du Article premier. Le présent décret s'applique aux
décret. employés de l'administration de l'Etat qui font un

0 Principe, travail de bureau ou un travail spécial ou technique,
particulièrement dans les services suivants:

a) dans l'administration centrale: Chancellerie d'Etat,
' ministère public, secrétariats des Directions du

Conseil-exécutif et de leurs divisions ou services,
secrétariat de la Commission des recours en
matière d'impôt;

b) dans l'administration des districts: Préfectures,
secrétariats de préfecture, tribunaux, greffes des
tribunaux, offices des poursuites et des faillites,
secrétariats des ingénieurs en chef d'arrondissement,

des inspecteurs forestiers et des commandants

d'arrondissement.
Ne sont pas soumis au présent décret, les

employés des établissements financiers et des maisons
d'éducation, établissements d'instruction, hôpitaux et
hospices, maisons de correction, pénitenciers et autres
institutions de l'Etat, non plus que les agents du
corps de la police cantonale, les garde-pêche, gardes-
forestiers et garde-chasse, les cantonniers, les digueurs,
les artisans (maîtres et ouvriers) des ateliers militaires,
les ouvriers auxiliaires et autres salariés de ce genre.

En cas de doute sur le point de savoir si le présent

décret régit ou non un emploi, le Conseil-exécutif

prononce souverainement.
Les dispositions spéciales réglant la nomination

des employés du greffe de la Cour suprême et du
Tribunal administratif (art. 17 de la loi sur l'organisation

judiciaire et art. 2 du décret relatif à l'exécution

de la loi sur la justice administrative) demeurent
réservées, le présent décret faisant toutefois règle pour
le surplus quant à ces employés également.



Abt. 2. Le présent décret ne s'applique pas aux2" Exception,

emplois non permanents, c'est-à-dire à ceux qui ont
été expressément désignés comme provisoires lors de
leur création ou qui ne comportent qu'un travail de
caractère auxiliaire, ni aux apprentissages.

La nomination à ces postes compète au chef du
bureau ou service dont il s'agit, sauf décision
contraire du Conseil-exécutif.

Art. 3. Pour pouvoir prendre emploi dans l'ad- II. Condition*
ministration de l'État, il faut justifier avoir fait un ,de

apprentissage de deux ans au moins dans une étude nomination,

d'avocat ou de notaire ou dans un bureau d'admi- Principe,

nistration et avoir subi l'examen d'apprenti prescrit
par l'art. 23 du décret du 10 février 1909.

Le Conseil-exécutif déterminera quels certificats
obtenus autrement que selon ledit décret sont également

admissibles.

Art. 4. La justification prescrite par l'article pré- 2° Exception,
cèdent n'est pas nécessaire lorsqu'il s'agit d'emplois a) Connais-

exigeant des connaissances ou une qualité spéciales, sances ou qua-

L'exigence de pareilles connaissances ou qualité
14

doit être mentionnée expressément dans la publication
de mise au concours de l'emploi.

1° Mise au
concours.

Art. 5. Ladite justification n'est pas non plus né- b) Emplois
cessaire lorsque l'emploi n'a pas un caractère per- temporaires,

manent, lorsqu'il s'agit simplement d'une aide périodique

ou encore d'un apprentissage (voir art. 2 ci-
dessus). Toutefois, les candidats qui pourraient la
fournir devront en règle générale avoir la préférence.

Art. 6. L'emploi à pourvoir est mis au concours III. Forma-
dans la Feuille officielle et, selon les circonstances, f4e

dans d'autres feuilles encore. Le chef du bureau ou lon"

service dont il s'agit fait le nécessaire pour la
publication; il reçoit de même les inscriptions et dresse
la liste des candidats.

Lorsque la mise au concours a lieu pour cause
d'expiration des fonctions, le titulaire est réputé inscrit

sans autres formalités, sauf déclaration contraire
de sa part.

Avec le consentement de la Direction intéressée,
la mise au concours peut ne pas avoir lieu lorsque,
dans le cas d'expiration des fonctions, le chef du
bureau ou service propose de confirmer le titulaire
dans son emploi, comme aussi lorsque l'emploi sera
repourvu par voie de transfert.

Art. 7. Une fois expiré le délai d'inscription, la 2° Présen-

Direction compétente fait la présentation au Conseil- tation.

exécutif.
Pour les emplois de l'administration des districts, le

chef de bureau ou de service remet toutes les inscriptions,

la liste des candidats et la présentation à la
Direction dont il relève. Lorsque l'emploi comprend
des travaux à faire dans plus d'un service (par exemple
au tribunal et au greffe du tribunal, à la préfecture
et au secrétariat de préfecture, etc.), la présentation
doit émaner des divers fonctionnaires intéressés.

Art. 8. Le Conseil-exécutif procède à la nomi- 3' Nominanation

une fois la présentation reçue. Il n'est cepen- tion>

dant*pas lié par celle-ci.
Les candidats qui ne sont pas élus en seront

informés dans les huit jours de la nomination.
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IV. Durée Art. 9. La nomination est faite pour quatre ans
domination8' ^ Part'r l'entrée en fonctions,

provisoire et Elle " peut cependant aussi l'être pour un temps
temps d'essai, plus^court ou à titre provisoire.

Les six premiers mois d'un premier emploi dans
l'administration de l'Etat sont réputés temps d'essai.

Dans le cas de nomination provisoire, ainsi que
pendant la période d'essai, il est en tout temps
loisible au Conseil-exécutif et à l'employé de résilier
l'engagement, moyennant un congé de six semaines.

Amendements de la commission.

Les trois premiers mois

un congé de trois semaines.

V. Devoirs de Art. 10. Les employés sont tenus de vouer toute
l'employé. ieur activité à leur emploi. En règle générale, leur

1" En général, journée de travail est de huit heures. Lorsqu'un sur¬
croît extraordinaire de besogne l'exige, ils peuvent
par exception être appelés à travailler hors des heures
ordinaires de bureau, selon qu'en disposent leurs
supérieurs, sauf toutefois à en être indemnisés équi-
tablement lorsque ce travail supplémentaire se produit

pendant un temps relativement long.

2* Assignation Art. 11. Le travail est assigné aux employés, en
du travail, tenant compte autant que possible de leurs aptitudes

particulières, par le fonctionnaire dont ils relèvent.
Ils sont tenus de se conformer aux ordres donnés par
celui-ci relativement à l'expédition des affaires.

Les employés de l'administration des districts sont
tenus, selon qu'en dispose leur supérieur ou la
Direction compétente, de travailler également dans un
autre bureau que celui auquel ils appartiennent
régulièrement. Ceux de l'administration centrale sont de
même tenus, s'ils en reçoivent l'ordre du chef de la
Direction où ils exercent leur emploi, de travailler
dans un autre service que celui pour lequel ils ont
été engagés.

3* Suppléance. Art. 12. Les employés doivent se suppléer gra¬
tuitement l'un l'autre, sauf leur droit d'être indemnisés
conformément à l'art. 10 ci-dessus pour le travail effectué

hors des heures ordinaires de bureau. Le nécessaire

sera ordonné par le fonctionnaire dont les
employés relèvent ou par la Direction compétente (art. 11).

Il y a toujours lieu à suppléance mutuelle lorsque
l'employé absent est en congé ordinaire. Lorsque dans
les autres cas (maladie, service militaire et autres
circonstances analogues) elle ne peut se faire à cause de
la besogne du bureau ou service ou de la durée de
l'absence, le chef du bureau ou service nomme un
remplaçant spécial quand les frais de la suppléance sont
à la charge de l'Etat, moyennant l'autorisation de la
Direction compétente.

Lorsque ces frais sont à la charge de l'employé,
celui-ci a le droit de faire à son chef des propositions
concernant le choix du remplaçant.

4* Occupa- Art. 13. Il est loisible au Conseil-exécutif d'in-
tions accès- terdire entièrement ou partiellement à l'employé de

soires •
se livrer à des occupations accessoires, lorsqu'elles
nuisent à l'accomplissement des devoirs de son poste.

Les employés qui se livrent à des occupations
accessoires rétribuées sont tenus d'en informer leur chef.

5° Contesta- Art. 14. Les contestations au sujet du service
^du service^ surgissent entre employés d'un même bureau sont

e v e"

t
vidées par le chef de celui-ci, et celles entre l'em-



ployé et son chef, ou entre deux fonctionnaires, par
le chef de la Direction dont il s'agit.

La plainte en responsabilité est et demeure
réservée.

Art. 15. Il est loisible au Conseil-exécutif, entendu VI. Déplace-

les chef des bureaux intéressés, de transférer un em- ment'

ployé définitivement ou temporairement d'un bureau
ou service dans un autre, pour autant que cela ne
nuit pas à sa situation économique. En cas de
déplacement définitif, la décision y relative est
exécutoire trois mois après sa notification à l'employé.

Lorsque le déplacement cause des frais notables
à l'employé, ils devront en règle générale lui être
remboursés.

Pareil remboursement peut toutefois n'avoir lieu que
partiellement, ou même pas du tout, lorsque c'est sur
sa demande ou à cause de sa conduite que l'employé
est transféré, ou encore lorsqu'il avait postulé sa
nouvelle place.

Art. 16. Les chefs de bureau ou de service accor- VII. Congés,

deront chaque année un congé à tous les employés.
La durée de ce dernier sera en règle générale de
trois semaines après une année de service. L'employé
qui a été malade ou au service militaire pendant
plus d'un mois durant une seule et même année,
peut être privé du congé.

Les contestations relatives à l'octroi de congés,
ainsi que les demandes tendantes à l'octroi de congés
de plus de trois semaines et jusqu'à trois mois, sont
vidées par le chef de la Direction dont il s'agit, et
les demandes de congé de plus de trois mois par le
Conseil-exécutif.

Art. 17. Les traitements, indemnités de déplace- VIII. Traitement

des employés, etc., sont réglés par les disposi- ents.
fions particulières sur la matière.

Art. 18. Tout employé répond du fidèle accom- IX. Rœpon-

plissement de ses devoirs. Les dispositions particulières sabûité.

sur la matière et sur la révocation des employés
publics sont et demeurent expressément réservées.

Le Conseil-exécutif décide si un emploi exige des
sûretés et lesquelles. Lorsqu'un cautionnement est
nécessaire, le montant doit en être indiqué dans la
publication de mise au concours.

Art. 19. L'emploi cesse: x- Cessation

a) Par expiration des fonctions; ''î°Visses''
b) par suppression de la place;
c) par révocation ou destitution du titulaire ;

d) par démission du titulaire;
e) par décès du titulaire.
Les dispositions concernant l'engagement provisoire

et le temps d'essai demeurent réservées.

Art. 20. La suppression d'une place doit être si- 2". Suppres-

gnifiée au titulaire au moins trois mois d'avance, par S10n,
de la

avis écrit de son chef. La signification doit avoir lieu
lors même que la date de la suppression coïnciderait
avec celle de l'expiration des fonctions, à moins qu'il
ne s'agisse d'un emploi dont la durée était fixée
exactement d'avance (par exemple dans le cas de
mandats ou contrats spéciaux).
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3° Démission Art. 21. La démission doit être présentée, pardu titulaire, écrit et au fonctionnaire dont l'employé relève, au
moins six semaines avant la date où celui-ci entend
résigner ses fonctions. Cette résignation des fonctions
ne peut avoir lieu que pour la fin d'un mois civil.

Il est cependant loisible au Conseil-exécutif
d'autoriser l'employé à quitter son poste avant le terme
du susdit délai, lorsque le successeur entre en charge
avant ce terme ou que des motifs importants le
justifient.

XI. Disposi- Art. 22. Le Conseil-exécutif nommera sans mise
^sitoires" au concours préalable, sur la proposition des chefs

1° Em lois
t,ureau ou de service, les titulaires actuels des

existants, emplois soumis au présent décret. Les décisions y
relatives détermineront si l'employé est nommé
définitivement ou provisoirement et fixeront la durée de
l'emploi.

2° Dispense Art. 23. Les employés à nommer conformément
de l'obligation ^ i'art. 22 qui précède sont dispensés de fournir la

de tournir j. r i
justification, justification prescrite en l'art. 3, paragr. 1er, du présent

décret tant en ce qui concerne cette nomination que
pour celle à un autre poste de l'Etat. Pendant dix
ans encore à partir de l'entrée en vigueur de celui-
ci, il en sera de même des candidats qui avaient
achevé leur apprentissage avant l'introduction des

examens d'apprenti. Passé ce délai, pareils candidats
ne pourront plus être nommés que dans des cas
spéciaux.

3° Annulation Art. 24. Dès l'entrée en vigueur du présent dé-
d® contrats Cret, tous contrats d'engagement particuliers passésnorticn îora ' cj o i xUal tlbUllolo. j / • i 1 i / / n §r antérieurement avec des employés nommés conformé¬

ment à l'art. 22 ci-dessus seront annulés, sans toutefois

que ces employés aient droit à aucune indemnité
de ce chef.

L'engagement des employés actuels qui ne
seraient pas confirmés dans leur emploi selon l'art. 22
ci-dessus, sera résilié pour le plus prochain terme
admissible.

XI. Entrée Art. 25. Le présent décret entrera en vigueur le
en Ivigueur.

Dès la même date, il abrogera toutes dispositions
contraires d'autres actes législatifs sur la matière.

Berne, le 31 octobre/2 novembre 1917.

Au nom du Conseil-exécutif :

Le président,
Merz.

Le chancelier,
Rudolf.

Au nom de la commission:

Le président,
Lanz.



JVs 8 — 87

Rapport de la Direction des finances
concernant

la situation pécuniaire de l'Etat de Berne.
(Novembre 1917.)

1. Le ménage de l'Etat de 1907 à 1916.

Le ménage de l'Etat accuse pour ces dix dernières années les chiffres suivants:

a) Dépenses (en milliers de francs).
1907 1908 1909 1910 1911 1912 1913 1914 1915 1916

Administration générale 811 890 926 892 928 897 901 883 845 930
Administration judiciaire 1115 1212 1301 1293 1326 1334 1422 1418 1406 1419
Justice 27 30 29 33 37 38 37 35 35 46
Police 1189 1395 1422 1454 1352 1391 1445 1479 1362 1346
Affaires militaires 255 305 296 320 348 303 266 453 876 821
Cultes 1127 1224 1237 1255 1258 1314 1300 1289 1257 1273
Instruction publique 4298 4435 4808 5287 5654 6019 6227 6360 6353 6613
Affaires communales 11 11 12 11 12 13 15 13 15 14
Assistance publique * 2516 2544 2690 2782 2783 2810 2929 3028 3358 3533
Economie publique 462 522 535 661 685 685 707 785 645 655
Service sanitaire 1132 1203 1163 1206 1315 1300 1348 1372 1447 1452
Travaux publics et chemins de fer 2784 2336 2245 2448 2488 2491 2620 2889 2646 2638
Emprunts 3249 3600 3597 3603 3753 3964 3966 4330 4647 5344
Finances 144 149 156 156 155 152 153 156 154 161

Agriculture 452 517 555 590 637 687 818 812 733 741
Economie forestière 136 150 149 151 162 163 169 168 167 171
Caisse des domaines 12 27 18 — 11 24 27 31 36 38
Amendes et confiscations 3 — — — — — — 1 — —
Imprévu 59 — 342 149 — 150 113 — — 283

Total 19782 20550 21481 22291 22904 23735 24463 25502 25982 27478

b) Recettes.

1907 1908 1909 1910 1911 1912 1913 1914 1915 1916

Forêts domaniales 607 665 631 647 663 670 701 687 683 741
Domaines de l'Etat « • 915 1173 1194 1218 1220 1216 1232 1318 1338 1342
Caisse des domaines — — — 12 — — — -— -— —
Caisse hypothécaire 1296 1331 1496 1503 1542 1666 1764 1688 1704 1855
Banque cantonale 1100 1100 1100 1100 1200 1100 1300 1000 1100 1000
Caisse de l'Etat 586 647 610 448 609 726 872 739 648 1365
Amendes et confiscations — 5 3 4 5 6 13 — 10 3
Régales de la chasse, de la pêche et des mines 53 50 60 60 69 65 61 40 63 74

Régie des sels 910 902 914 899 871 908 918 889 792 836
Timbre 723 669 733 723 762 824 910 670 637 747
Emoluments 1842 1804 2397 2365 2434 2243 2244 1889 2005 2200
Taxe des successions et donations 1078 686 530 577 521 596 630 436 747 545
Redevances pour forces hydrauliques — 100 87 85 94 94 103 117 120 120
Patentes d'auberge et permis de vente des spiritueux 1044 1043 1053 1053 1080 1076 1076 1075 985 957
Part au produit du monopole de l'alcool 1037 957 931 1011 1011 1136 1066 1019 1019 874
Part au bénéfice de la Banque nationale suisse — 311 244 272 294 294 316 316 383 383
Taxe militaire 349 356 366 364 384 412 442 438 1080 931

Impôts directs 8245 8695 9078 9447 10052 10430 10740 11122 10898 11642

Imprévu — 1 — — 24 — — 8 4 —

Total 19785 20495 21427 21788 22835 23462 24388 23451 24216 25615
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Des dix années dont il s'agit, celle de 1907
présente seule un excédent de recettes, d'ailleurs insignifiant.

Pour toutes les autres, il y a déficit; et c'est
d'une manière particulièrement marquée le cas des trois
ans de guerre 1914, 1915, 1916, qui accusent
respectivement un excédent de dépenses de 2,051,000 fr.,
1,766,000 fr. et 1,850,000 fr.

c) Groupes de dépenses.

Si l'on classe les dépenses selon leur caractère, on
trouve trois groupes: dépenses pour l'administration
cantonale proprement dite, dépenses à des fins d'utilité
publique et dépenses pour le service de l'intérêt et de
l'amortissement des dettes de l'Etat. Ce classement
n'est pas en tout point exact, il est vrai, car chacun
des deux premiers groupes comprend des articles qui
pourraient tout aussi bien être attribués à l'autre ou
devraient même l'être en fait. Néanmoins, la répartition
des divers objets du ménage cantonal entre les états
qui suivent est à peu près juste, et nous nous
bornerons à faire remarquer que si les dépenses pour
affaires militaires figurent dans le groupe des dépenses
à des fins de bien public, c'est qu'elles portent pour
près des trois-quarts sur les secours aux familles de
militaires.

Administration proprement dite:
1911 1912 1913 1914 1915 1916

Administration générale. 928 897 901 883 815 930
Administration judiciaire. 1326 1334 1422 1418 1406 1419
Justice 37 38 37 35 35 .46
Police 1352 1391 1445 1479 1362 1346
Affaires communales 12 13 15 13 15 14
Finances 155 152 153 156 154 161
Economie forestière 162 163 169 168 167 171
Caisse des domaines 11 24 27 31 36 38
Imprévu — 150 113 — — 283

Total des dépenses d'adm. 3983 4162 4282 4183 4020 4408

Bien public:
Affaires militaires 348 303 266 453 876 820
Cultes 1258 1314 1300 1289 1257 1273
Instruction publique 5654 6019 6227 6360 6353 6613
Assistance publique 2783 2810 2929 3028 3358 3533
Economie publique 685 685 707 785 645 655
Service sanitaire 1315 1300 1348 1372 1447 1452
Travaux publics 2488 2491 2620 2889 2646 2638
Agriculture 637 687 818 812 733 741

Total des dépenses de bien

public 15168 15609 16215 16988 17315 17725

Service des dettes:

Emprunts 3753 3964 3966 4330 4647 5343

Comme on le voit, c'est le groupe 1, « Dépenses
d'administration », qui a le moins changé au cours de
la période de 1911 à 1916. Si des 4,408,000 fr. de
l'année 1916 on déduit la portion des allocations pour
renchérissement de la vie qui figure sous «Imprévu»
et qui, régulièrement, rentrerait dans le groupe 2, «

Dépenses de bien public», on trouve pour l'année 1916
une dépense de 4,196,000 fr., contre 4,183,000 fr. en
1914, ce qui revient à dire que, pour les trois dernières
années, l'administration n'a causé qu'un minime
surcroît de dépenses.

Il en est autrement du groupe 2 susmentionné,
celui des «Dépenses de bien public». Ici, en effet,
les frais ont passé de 16,215,000 fr. en 1915 à 17,725,000
fr. en 1916, ce qui fait donc une augmentation de
1,510,000 fr., à laquelle participent

l'assistance publique par fr. 604,000
les affaires militaires (secours aux

familles de soldats) » » 554,000
l'instruction publique » » 386,000
et le service sanitaire » » 104,000

les autres services accusant soit un recul des dépenses,
soit une augmentation insignifiante de celles-ci. Si
l'on fait entrer en ligne de compte les allocations
pour renchérissement de la vie qui devraient
régulièrement figurer dans ce groupe, ainsi qu'il vient d'être
dit, on arrive pour l'année 1916 à une dépense totale
de 17,941,000 fr., ce qui donne une augmentation de
1,726,000 fr. comparativement à 1913.

Le groupe 3, «Service des dettes», marque de même
un surcroît de dépenses considérable. De 3,966,000 fr.
qu'elles étaient en 1913, ces dernières ont en effet
passé à 5,344,000 fr. en 1916, ce qui fait 1,378,000 fr.
de plus; comparativement à 1907, d'autre part,
l'augmentation est de 2,095,000 fr. La cause de cette
ascension des frais réside essentiellement dans les charges
entraînées par l'émission de nouveaux emprunts (1911 :

10 millions; 1914: 15 millions; 1915: 15 millions), et
pour le reste dans l'accroissement des cotes
d'amortissement (1907: 515,500 fr. ; 1916: 853,500 fr.).

d) Groupes de recettes:

Les recettes accusent la marche suivante:
1911 1912 1913 1914 1915 1910

Forêts domaniales 663 676 701 687 683 741
Domaines de l'Etat 1220 1216 1232 1318 1338 1342
Caisse hypothécaire 1542 1666 1764 1688 1704 1855
Raiique cantonale 1200 1100 1300 1000 1100 1000
Caisse de l'Etat 609 726 872 739 648 1367
Chasse et pêche... 69 65 61 40 63 74
Régie des sels 871 908 917 889 792 836
Timbre 762 824 910 670 637 747
Emoluments 2434 2244 2244 1889 2005 2200
Taxe des successions et

donations 521 596 630 436 747 545
Redevances pour forces

hydrauliques 95 94 103 117 120 120
Patentes d'auherges 1081 1076 1076 1075 985 958
Part au produit de l'alcool 1011 1136 1066 1019 1019 874
Part au bénéiiee de la

Ranque nationale 294 294 316 316 383 383
Taxe militaire 384 412 442 438 1080 931
Impôts directs 10052 10430 10740 11122 10898 11641

Ici également, la guerre exerce ses effets d'une
façon indéniable. Comparativement à 1918, il y a en
1916 une baisse de recettes pour pas moins de 7

rubriques, tandis que, normalement, il y aurait dû avoir
augmentation. Ces rubriques et les moins-values qu'elles
présentent sont les suivantes :

Banque cantonale fr. 300,000
Régie des sels » 81,000
Timbre » 163,000
Emoluments » 44,000
Taxe des successions et donations » 85,000
Patentes d'auberge » 118,000
Part au produit de l'alcool ...» 192,000
Pour la plupart des autres rubriques, la plus-value

de recettes est peu importante et ne représente en
tout cas pas un accroissement normal. C'est notamment

le cas des impôts directs, qui, malgré la plus-
value réjouissante de 1916, n'ont pas encore entièrement

compensé le recul de 1915.
Les recettes en plus de la Caisse de l'Etat et celles

en fait de taxe militaire sont en rapport immédiat
avec des dépenses en plus: les premières, avec la


































































































































































